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C O P I E E X A C T E 
D ' U N M A N U S C R I T 

T R O U V É A L A B A S T I L L E . 

O B S E R V A T I O N S 

Concermnt les ufages regies du chdtcau 
royal de la Baftille. 

i ° . SUR les o rd res ' qu t^ Ie^uverneur deh 
Baftille recoit dés quatre' fecrétaires d'état pour 
recevoir des pr.ifonniers ou poyr les mettre en 
liberté, ou autr'es motifs,.-M. Ie gouverneur 
en donne avis a celui'dont la lettre de cachet 
eft contrefignée. M . Ie gouverneur doit obfer-
ver que le miniftre qui a le détail de Paris, 
doit être informé de tout ce qui eft émané des 
trois autres fecrétaires d'état, d'autant que la 
Baftille eft de fon département, & qu'il doit 
favoir ce dont i l eft queftion. 

2°. Lorfque M . le gouverneur recoit des 
lettres de M . le lieutenant-général de police, 
commiflaire du roi & la Baftille, pour recevoir 

A % 



( 4 ) 

quelque prifonnier , ou pour en mettre enliber'-
t é ; ces lettres s'appellent lettres d'anücipationi 
jufqu'a ce qu ' i l envoie les lettres du roi pour 
les autorifer; M . Ie gouverneur en donne avis 
au miniftre, qu i l a recu un tel fur une lettre 
de M . Ie lieutenant de police en attendant 
les ordres , foit pour une entree , foi t pour une 
fortie. 

Lorfque M . le gouverneur a recu les ordres 
du r o i , qui autorifent ceux de M . le lieutenant-
géné ra l de p o l i c e , on lu i renvoie fes propres 
lettres d'ordres. 

Quand M . le gouverneur recoit des ordres 
du ro i ou des lettres de M . le l i eu t enan t -géné ra l 
de po l i ce , i l aura la b o n t é de ne les remettre 
qu'aux officiers du chateau , lorfqu' i l s'agira 
de ce qui concerne Faffaire de 1'intérieur du 
chateau pour mettre a éxecu t ion lefdits ordres 
o u lettres. 

II a r r i v é quelquefois que des feigneurs fe 
rendent e u x - m è m e s a la Baftille & portent 
1'ordre pour les y recevoir & remettent leur 
é p é e . 

M . le gouverneur en donne avis au f ec r é -
taire d ' é ta t dont la lettre de cachet eft contre* 
l i g n é e , & demande des ordres fur la maniere 
dont i l doit fe conduire avec monfieur un t e l , 
qu is ' e f t rendu de l u i - m ê m e a u d i t chateau, foit 
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pour les traitemens ou les aifances que 1'on 
pourroit lui accorder dans 1'interieur du cha
teau ou au gouvernement. 

M . le gouverneur doit être inftruit tous les 
jours de ce qui fe paffe dans 1'intérieur, ainfi 
qu'au dehors, foit plaintes ou autres motifs. 

S'il y a des malades dans les tours, le chi-
rurgien doit en rendre compte a M . le gouver
neur très-fouvent, foit du mieux ou du mal. 

On fait avertir le médecin pour qu'il vienne 
voir le malade; on rend compte a M . le gou
verneur de fa fituation : alors le médecin or-
donne ce qui lui convient. 

Si la maladie de la perfonne augmente & 
qu'elle devienne dangereufe, pour lors M . le 
gouverneur en donne avis au miniftre , ainft* 
qu'a M . le lieutenant-général de police, & 
i l demande fi 1'on peut faire voir au malade le 
confeffeur de la maifon. 

Si le médecin trouve le malade en danger, 
& que le confeffeur juge a propos qu'il recoive 
le faint viatique, pour faire adminiftrer le ma
lade, i l faut en donner avis au miniftre & a 
M . le lieutenant-général de police. 

Pour Vadminiftration des facremens. 

Pour Texécution de cette cérémonie on fait 
enforte qu'elle fe faffe de nuit, ou du moins 
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k la brune : on envoie a la Paroiffe un porte-
clef qui conduit au chateau le cortége; lorf-
qu'il eft arrivé a la grille ou a la porte de 
bois, on ccffe de Tonner; je dis la porte de 
bois, paree qu'il arrivé que le viatique vient 
quelquefois par la porte de Farfenal. 

Alors on fait baifler le grand pont du gou
verneur , la garde fe range des deux cötés cu 
pont en dedans en état de défenfe ; en pareille 
occafion le tambour ne bat point; les deux 
flambeaux qui accompagnent le cortége, reftent 
au corps-de-garde du chateau & le dais refte 
au bas de Fefcalier de la tour avec les deux** 
perfonnes qui le portent; i l ne monte dans la 
chambre du malade que le porte-dieu & fon 
répondant; on leur donne ordinairement fix 
livers. La cérémonie faite , le cortége s'en re-
tourne comme i l eft ent ré ; le tout fe paffe 
fans bruit, & le porte-clef le reconduit a 1'églife. 

Si le malade vient a mourir, M . le gouver
neur en donne auffi-tot avis au miniftre & au 
lieutenant-général de police, qui ordonnc la 
procédure qui convient en pareille occafion. 

A 1'égard dè 1'enterrement, i l fe fait la nuit 
a la paroiffe de faint Paul: deux porte-clefs 
y affiftent, y fervent de témoins & fignent les 
regiftresy L'on fait enterrer cette perfonne fans 
le nom de familie, a moins qu'il n'y ait des 
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ordres contraires émanans des miniftres qui le 
défendent. 

II y a une lettre de M . le lieutenant-géné
ral de police pour laiffer entrer dans 1'intérieur 
du chateau un commiflaire nommé par le mi
niftre, pour travailler fous les aufpices duma-
giftrat. Ce commiflaire attuel eft M . le com
miflaire Chenon. 

Dépenfes au comte du roi. 

Le bois que leroi fait donner auxprifonniers 
pendant 1'hiver: M . le gouverneur en faitl 'a-
vance que 1'on porte fur les dépenfes des mois 
du roi. 

Ordres des magiftrats fur la fépulture. 

Le magiftrat ordonne que le médecin & le 
chirurgien feront tous deux appelles lorfqu'ils 
feront leurs vifites, & en drefleront le rapport 
le plus exaót, après quoi le magiftrat ordonne 
la fépulture, & fous quel nom i l doit être 
inhumé; cette cérémonie doit fe faire toujours 
de nuit; & deux porte-clefs y affiftent comme 
témoins. 

Dépenfes au compte du roi. 

L e magiftrat accorde quelquefois a des pri-
fonniers des hardes, comme linge, bas, fou-
liers & autres uftenflles a leur ufages; M . le 
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commiflaire en fait les avances, que 1'on port© 

fur les dépenfes des mois ainfi que le bois que 

1'on porte comme dépenfes extraordinaires. 

Pour une commijfwi qui regarde un prifonnier, 

Lorfqu ' i l y a une eommiffion extraordinaire 
a la chambre de 1'arfenal pour l ' inf t ru&ion d'un 
p r o c é s de quelque perfonne d é t e n u e au cha-
teau, M . lë gouverneur en doit ê t r e inftruit . 
S i M . ie l i eu tenan t -généra l de police n'eft pas 
p r é f i J e n t de cette commiffion, n i rapporteuren 
cette affaire, i l faut des ordres i M . le gou
verneur pour que le rapporteur puiffe entrer 
dans le chateau pour l ' inf t ru&ion dudit procés : 
M . le gouverneur recoit ordinairement les or
dres du miniftre p u du magiftrat pour qu' i l foit 
p r é v c n u . 

Lorfque 1'on conduit les accu fes a' la chambre 
pour leur j u g c m e n t , M . le gouverneur fait 
donner main forte k 1'huiffier qui les vient cher-
c h e r , muni d'une lettre de M . fe lieutenant-
g é n é r a l de p o l i c e , o ü i l eft dit de lu i remettre 
tel & tel . 

M . le gouverneur doit auflï avoir une lettre 
pour cette t ranf la t ion , foit du minif t re , foit 
du magiftrat qui 1'autorife, ne connoiffant dans 
fa place que les ordres du ro i . 

M . le gouverneur & les officiers du chateau 
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ne pouvant affez fe roidir & tenir la main au 
fcoindre relachement qui peut arriver au cha
teau, dans la difcipline de la maifon; on ne 
peut y avoir trop d'attention , & punir trop 
févérement ceux qui y contreviennent. 

Ufage pour le confeffeur. 

Le confeffeur de la Baftille peut voir toutes 
les perfonnes qui font dans le chateau quand 
le magiftrat 1'ordonne. 

Pour les gardes d'un malade. ' 

Lorfqu'il y a un prifonnier malade dans les 
tours, qui a befoin d'une garde auprès de lui 
pour en avoir foin, M . le gouverneur en don
ne avis au Magiftrat. 

II y a auffi des cas oü on met des gardes 
auprès de quelques-uns, pour veiller fur leur 
conduite, pour qu'il n'arrive point d'accident; 
en ce cas on recommande a ces gardes d'avoir 
grande attenrion a veiller fur tout ce qui fe 
paffe, & en avertir les porte-clefs , lefqucls en 
donnent avis aux officiers du chateau. 

Réception d'un prifonnier. 

Quand il arrivé un prifonnier, & qu'il eft 
dans la chambre du confeil du chateau, on 
lui fait mettre fur la table tout ce qu'ii 
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a dans fes poches; on les lui fait retourner 
jufqu'aux gouffcts de fa culotte; fi c'eft u : 
vaurien dont on a de la méüance a jufte titre, 
le porte-clef cherche autour de l u i , s'il n'a 
rien de caché; après quoi 1'on fait 1'entrée du 
prifonnier oü 1'on fait 1'état de fes effets qui 
fe trouvent fur l u i ; s'il fe trouve des papiers, 
1'on en fait un paquet que 1'on cachette avec 
foin avec fon cachet, s'il s'en trouve un fur 
l u i , & on le lui rend afin qu'il le garde; s'il 
n'cn a point, on le fcelle de celui du chateau: 
fur ledit paquet, on fait écrire au prifonnier: 
ce paquet m'appartient, & on lui fait figner 
fon nom fur ledit paquet, afin qu'il foit ouvert 
par le magiftrat lorfqu'il vient 1'interroger. 

A 1'égard des autres effets du prifonnier, 
on ne lui laiffe aucun ferment, ni or , ni ar-
gent, comme 1'état en eft dreffé fur fon entrée; 
on met lefdits effets qui reftent dans un carton 
pour y être en garde; ce carton eft titré de 
1'étage & du nom de la tour oü il demeure; 
1'on a attention de faire figner au prifonnier 
fon entrée audit chateau. 

Cérémonie pour Vottave de la Fête-Dieu. 

Suivant 1'ufage, le jeudi de 1'oétave de Ia 
Fête-Dieu, la proceffion paffe dans la place 
de la Baftille; la compagnie du chateau va fur 
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les dix heures du matin dans ladite p lace , & 
fe met en haie le long de la chauffée joignant 
le couvent des dames Sainte-Marie. 

L a proceffion d é b o u c h e par la rue des T o u r -
Belles. Lorfque 1'on appercoit le c l e r g é , 1'on 
fait la p r e m i è r e décha rge du canon ; le dais 
é t a n t a p o r t é e , 1'officier qui commande la trou-
pe lu i fait faire le mouvement qui c o n v i e n t , 
le genoux en terre & faire le falut. 

L e faint facrement entre dans le couvent des 
dames Sa in te -Mar ie ; pendant eet intervalle 
1'officier fait faire trois décharges de moufque-
terie a fa t roupe , & lorfque le faint facrement 
fort de 1'églife, 1'officier fait mettre genoux en 
terre a fa t roupe; incontinent après 1'on fait 
la feconde décha rge de canon. 

Lorfque la proceffion fe met en marche pour 
rentrer a la paroiffe, 1'officier fait défiler & 
rentrer au chateau; la troifieme décha rge d'ar-
tillerie fe fait a-peu-près lorfque la proceffion 
eft p r ê t e de rentrer k 1'églife. 

Ufage pour la Saint-Jecm. 

Suivant 1'ufage de la Saint-Jean, la veil le 
de la fète 1'on fait trois d é c h a r g e s de canon 
k quatre heures du mat in ; le foir on fait un 
feu de fagots dans la place de la Baf t i l le ; 1'on 
fait ce feu de fagots dans le mi l ieu de ladite 
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place; Ia compagnie fort a neuf heures du foir, 
& va a cette cérémonie; elle fe met en haie 
autour du feu. 

Quand ils font placés, 1'officier qui les com-
mande prend un flambeau qui le fuit, & va 
mettre le feu au fagot; dans 1'inftant la pre-
miere décharge de canon fe fait, la feconde 
décharge de canon fuit, & entre la troifieme 
décharge de canon la troifbme de moufqueterie 
fe fait en même tems par la troupe, & lérf-
qu'elle eft faite , 1'officicr entre au chateau. 
avec fa troupe, 

Obfervations fur les vifites des princes du fang, 
ducs officiers gardes du corps du roi. 

Les princes & princeffes du fang n'entrent 
jamais dans 1'intérieur de la Baftille. 

En 1716, M . le duc de Richelieu & M . le 
duc de Gacé étant détenus audit chateau, mon-
feigneur le prince de Conti eft venu voir M . le 
duc de Richelieu; fuivant 1'ordre a M . le gou
verneur de laiffer monter M . le duc prifonnier 
dans le carroffe de monfeigneur le prince de 
Cont i , qui étoit au bas de la planchette du 
premier pont, 1'on placa quelques fentinelles, 
fans affeftation aux environs. 

M . le duc eft venu voir auffi M . de Gacé ; 
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fa vifite s'effc faite de la même maniere que 
ei-defius. 

E n 1730, madame la princeffe de Conti eft 
venue voir M . de Montmorenci détenu audit 
chateau; même cérémonie. 

Les étrangers n'entrent point a la Baftille 
qu'il n'y ait des'ordres trés-précis a M . le 
gouverneur. 

É P O Q U E D E L A R É G E N C E . 

D u tems de la régence, j 'ai vu entrer dans 
la cour de 1'intérieur du chateau M . le duc de 
Lorraine & M . le duc d'Orléans accompagnés 
d'un feigneur de la cour, dont i l ne me fou-
vient pas du nom. 

A u tems de la régence, le Czar Pierre Ier. 
vint loger a 1'hötel de Lefdiguieres; i l demanda 
a voir le magafin des armes, & a entrer dans 
la Baftille, on lui fit entendre que cela ne fe 
pourroit pas. La compagnie de la Baftille étoit 
en haie fous les armes lorfque le prince entra 
au magafin des armes, & elle y refta jufqu'a 
ce qu'il en fut forti. 

Lorfqu'il y a des feigneurs détenus par correc-
t ion, & qu'on leur permet de voir leur familie, 
ou leurs amis, M . le gouverneur doit avoir 
des ordres du miniftre qui 1'autorife. 

E n ce cas toutes les perfonnes qui viennent 
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voir ces meffieurs, on leur fait öter leurs épéetf 
qu'ils laiifent au corps-de-garde. II n'y a 
que les maréchaux de France qui ont le droit 
d'y entrer avec leurs épées. 

M M . les capitaines des gardes-du-corps, da 
même que M M . les ducs & pairs, entrent 
dans le chateau, 1'épée au coté', fur une déci-
fion de Monfeigneur le duc d'Orléans, étant 
régent du royaume. 

Ufage pour le fervice des aumóniers. 

II n'eft point d'ufage dans le chateau de faire 
dire des meffes des morts ni d'autres, lorfque 
les prifonniers demandent a en faire dire, on 
les dit dehors & non jamais dans le chateau; 
on leur en donne la permiffion. On ne fait ja
mais des prieres dans ce chateau que pour le 
roi & la familie royale. 

C O P I E D E S O R D R E S D U R O I 

cdreffés a- Af. le gouverneur par le miniftre* 

D E PAR L E ROI. 

SA majefté voulant, pour le bien du fer
vice, ctablir une regie concernant différens 
ufages, & voulant remédier aux inconvéniens 
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qui en réfulfcent par toutes les variétés arbï-
traires, elle a ordonné & ordonne ce qui 'fuit: 

A R T I C L E P R E M I E R . 

Le gouverneur qui commandera, ou tout autre 
officier, ne reconnoïtra que les ordres de fa ma» 
jefté & ceux qui lui feront donnés par le fe-
crétaire d'état. 

A R T . I L 

L'ordre établi pour le fervice intérieur & 
extérieur de la place ne pourra êtrechangéque 
par ordre du gouverneur, & en fon abfence 
ou par congé ou autrement; rien ne pourra 
être augmenté ou diminué que par le fecré-
taire d'état ayant le département de Paris. 

A R T . III. 

Le gouverneur ne pourra découcher fans la 
permiffion du fecrétaire d'état du département 
de Paris, de même que les officiers du dit état-
major; & en cas de maladie du lieutenant de 
roi & du major, qui font obligés de coucher 
dans 1'intérieur, le gouverneur inftruira le mi
niftre fi 1'on croit être obligé de les tranfpor-
ter hors de lïntérieur. 

A R T . I V . 

Aucun officier de 1'état-major ne pourra 



fortir hors de la ville pour aller k la campagn* 
ou ailleurs, fans en prévenir le gouverneur. 

A R T . V ; 

Veut fa majefté que tous les officiers de 
1'état-major dudit chateau faffent tous les jours 
au moins une ronde, & que pendant le jour i l 
refte toujours audit chateau deux des officiers, 
& dans le cas oü i l y en auroit quelqu'un de 
malade, i l en reftera au moins un* 

A R T . V I . 

Le roi ayant recu le ferment de fidclité da 
gouverneur, 1'intention de fa majefté eft qu'ik 
recoive k 1'avenir ceux du lieutenant de r o i , 
major & autres officiers dudit chateau, duquel 
ferment fera fait mention fur les provifions, 
brevets & commiffions qui leur feront expédiés. 

A R T . V I I . 

Sa majefté veut, entend, qu'en 1'abfence du 
gouverneur, foit par congé ou autrement, 1'of-
ficicr qui fe trouvera commander audit chateau, 
ne laiffe voir ni parler a aucun prifonnier par 
qui que ce foit du dehors, fans être porteur 
des ordres de fa majefté, & que les vifites fe 
faffent dans la falie du confeil dudit chateau & 
non dans leschambres de 1'état-major, a moins 

que 
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que la falie du confeil ne fut occupée pour 

quelque t r a v a i l , & que les vifites fe faffent en 

préfence de deux officiers-

A R T . V I I I . 

Tous les officiers de 1 'état-major i ropt plu-
fieurs fois par femaine vo i r les prifonniersdans 
leurs chambres, & en rendront compte tous les 
jours a M . le gouverneur, excep té aux pr i fon-
niers qu ' i l défendra de v o i r ; ce qui s'obfervera 
en fon abfence comme préfent audit chateau. 
Mande & ordonne fa majefté au gouverneur 
dudit chateau, de tenir la main a la p r é f en t e 
ordonnance, & a tous les officiers de s'y con-
former , fans pouvoir y c o n t r è v e n i r , chacuna 
fon é g a r d , en quelque maniere que ce foit. D é -
rogeant fa majef té , pour le chateau de la Baftille 
feulement , a toutes ordonnances contraires. 
Fa i t a Verfailles le 20 Septembre 1764 , figné 
L o u i s , & plus bas , Phejypeaux. 

C O P I E D ' U N E L E T T R E . 

Ecrite a M. le comte de Jumilhac par M. le comte 
de Saint-Florentin, le 23 Septembre 1764. 

J"E joins i c i , n ionf ieur , le r é g l e m e n t q u e le r o i 

a jugé a propos de rendre pour le fervice in t é -
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rieur de la Baftille. L e roi trouve bon quelors-
j u e M . le l i eu tenan t -généra l de police vous en-
verra des prifonniers , vous les receviez fur une 
lettre de l u i , jufqu'a ce qu'on puiffe vous adres-
fcr un ordre en forrne, ainfi qu 'on en a fouvent 
u f é , & que les circonftances peuvent 1'exiger. 
V o u s voudrez bien en ufer de m ê m e pour les 
vifites que M . le l ieu tenant -généra l de pol ice 
croira pouvoir permettre aux prifonniers de re
c e v o i r , & qui n'exigent pas d'ordre en forme, 
mais feulement une fimple lettre de lu i . 

O n ne peut ê t r e plus parfaitement, &c.Jïgnéy 
SAINS-FLORENTIN. 

Lor fqu ' i l fe préfen tc des ordres du r o i , 1'offi
cier de garde va chercher les clefs chez M i le 
gouverneur , & l u i en rent compte , & enfuite 
fait mettre fa garde fous les armes, &fa i t baiffer 
le grand pont. Si M . le gouverneur lui d i tqu ' i l 
voudroi t parler a 1'officier qui conduic le p r i 
fonnier , ou qui vient en prendre pour le trans-
fé re r ailleurs, i l le fait monter a fa chambre; fi 
M . le gouverneur ne 1'a pas demandc, la vo i -
ture palfe tout de fuite d a n s f i n t é r i e u r : pendant 
ce tems i l fait baiffer l e p o n t , qui ne f e r a r e l e v é 
que quand la voiture fortira du chateau. 

L'officier de garde , dans le moment qu ' i l effc 
inftruit que c'eft un ordre du r o i , pendant qu ' i l 
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fait baiffer le pont pour faire entrer le prifon
n i e r , fait fonner au corps-deerde de 1'inté-
rieur du chateau, pour avertjJflVlM. les officiers 
de 1'état-major & les porte-clefs de 1'arrivée des 
ordres du r o i . 

A 1'arrivée des ordres du ro i pendant le j ou r , 
o n doit obferver les m ê m e s chofes que pendant 
l a nuit . 

M O D E L E D ' E N T R E E . 

Uordre contrejlgné de en date de , 

C/E J O U R D ' H U I , le jour, le mois, l'année, 
Vheure , le fieur.* eft e n t r é a la Baftille 
par ordre du r o i , conduit par le fieur 
L e fieur avoit fur l u i , tant en or qu'en 
argent, b i j oux , & c . & a 1'égard des papiers , 
les avons mis fous enveloppe, fcellés du cachet 
du chateau, ou fous le fien , ( s ' i l en a u n : ) 
(on lu i laiffe fon cachet) lequel paquet i l a 
é t ique té autour de fon cachet & figné de fa 
main. A 1'égard de fon é p é e , i l eft défigné de 
quelle matiere elle eft. L e fieur n'ayant 
d'autres effets fur l u i , & figné fadite e n t r é e 
j o u r , mois & an que deffus. Si 1'officier a 
mis un fcellé ou plufieurs, on en fait mention 
au bas de ladite e n t r é e . 
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M O D E L E D W ) R T I E O U D E L I B E R T E . 

Uordre contrefigmde en date de . 

LE . ccanten liberté, je promets, con-
formément aux ordres du jfpi, de ne parler a 
qui que ce foit, d'aucune maniere que ce puiffe 
ê t r e , des prifonniers, ni autre chofe concer-
nant le chateau de la Baftille, qui auroient pu 
parvenir a ma connoiffance. Je reconnois, de 
plus , que 1'on ma rendu 1'or, 1'argent, papiers, 
effets & bijoux que j 'a i apportés ou fait appor-
ter audit chateau pendant le tems de ma déten-
tion ; en foi de quoi j 'ai figné le préfent, pour 
fervir & valoir ce que de raifon. 

Fait au chateau de la Baftille, lc jour, le 
mois, 1'année , a heures. 

G O U V E R N E M E N T D U C H A T E A U 
R O Y A L D E L A B A S T I L L E . 

1776. e marquis de Launay, Capitaine 
& gouverneur. 

1768. M . le Chevalier de Saint-Sauveur, lieu> 
nenant pour le roi. 

1749. M . Chevalier, major. 
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1775. M . Bailli de Gallardon, adjoint. en fur-

vivance. 
1782. M . Dclofme , officier adjoint k 1'état-

major. 
1755. M . 1' Archer Daubancourt, ingénieur en 

chef & direéteur des fortifications. 
1768. M . Delon de Lafiaigne, médecin du roi. 
1750. M . Le C o q , chirurgien & apothicaire 

major. 
1779. M . Bottin desEffard, chapelain du cha

teau. 
M . Macmahon, honoraire. 
M.-1'abbé Faverty, honoraire. 
M . 1'abbé Tauf , confeffeur. 
M . 1'abbé Duquefne, en furvivance. 
M . Martin, commis aux archives. 
M . Duval , garde des archives. 

1774. M . Chenon pere, commiflaire. 
1775. M . Le Febvre, entrepreneur des batU 

mens du roi & de la Baftille. 
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N O T E S H I S T O R I Q U E S 
S U R 

L A B A S T I L L E , 

IL nc fuffit pas que la conquête de la Baftille 
opere une grande révolution dans 1'ordre po-
litique, i l faut encore qu'elle influe pour beau-
coup dans 1'ordre moral. 

Tant de myfteres approfondis, tant d'iniqui-
tés dévoilées doivent nous tranfporter, pour 
ainfi dire, a la maturité de plufieurs fiecles. 
On pourroit donc appeller déja 1'époquc oü 
nous fommcs le 2o , ; fiecle. 

Si jamais la Baftille a dü fixer notreattention, 
fi jamais fon biftoire a dü piquer lacuriofité, 
c'eft dans un moment ou la France, oü 1'Europe 
entiere a les yeux tournés vers elle; c'eft dans 
un moment oü ce gouffre du defpotifme vient 
d'être changé en un foyer de liberté d'oü éma-
nent des rayons de lumiere qui, répandus fur 
toute la France, commencent déja a la rèvivi-
fier, & qui de proche enproche parviendront 
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a changer la face des gouvernemens des nations 
qui nous environnent. II eft tems de brifer les 
fers qui jufqu'a préfent ont enchainé la plume 
des écrivains philofophes, & de découvrir aux 
yeux de 1'univers étonné la turpitude d'un lieu 
qui n'exiftoit que chez le peuple qui fe difoitle 
plus doux & le plus éclairé de tous les peuples. 
L'hiftoire de la Baftille peut feule donner les 
raifons pour lefquelles nous n'avons pas eu en-
core une hiftoire de la Baftille. Si une fentinelle 
empêchoit qu'en paffant on ne s'arrêtat pour la 
fixer , quel eüt été le fort d'une ame d'une 
trempe un peu plus courageufe que celle des 
ames ordinaires, qui fe feroit permis des ré-
flexions contre un établiffement dont le nom 
feul faifoit trembler ? A peine, dans le nom-
bre des bons écrivains que la France a produits, 
avons-nous pu trouver un guide fur; a chaquc 
pas ils font en contradidion les uns avec les 
autres. A peine Voltaire lui-même qui avoit 
été laviftimedu pouvoir arbitraire, a t-il ofé 
en être le dénonciateur. C'eft unreproched'au-
tant plus fondé a lui faire qu'il connoiffoit plus 
que perfonne toute 1'horreur de la Baftille, puis-
qu'enparlant d'elleildit: Henriade, chant IV. 

Dans eet aiTreux chateau, palais de la vengeancc, 
Qui renferme fouvenc le crime & t'innocence. 

B 4 
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Eft-il un fpeétacle plus cónfolant pour un 

citpyen francois que celui de voir anéantircet 
antre ténébreu.x? Chaque pierre que 1'on déta-
che fernble, en roulant dans le foffé, empor, 
ter avec elle un foupir & u n gémiifement. 

Un efclave fent rarement le poidsde fesfers 
maïs 1'homme libre ne les lui voiü pas portei' 
fansind.gnation: les Anglois ont fouvent rou-i 
pour nous; fouvent 1'humanité leur a fait ent 
braffer notre défence. Par-tout on voit des 
traces de leur vertu bienfaifante; i l s c t o i e n t 

hfares, ils defiroient que tous les hommes le 
luifent. Leurs papiers ne fe lalfent point de 
citer ce grand événement. Leurs fpechcles 
s en fontemparés, & on le repréfente acluel-
lement fur trois théatres de Londres 

Un de leurs écrivains, M.Pratt, quia fait, 
i l y a trois ans, U n poëme fur 1'humanité, y 
parle ainfi de la Baftille, * 

Ilere the poor captlve torn frora child and wife 
From youth to age groan'd out deteöed life (i> 

Voila ce qui fepaiTca Londres, & enFrancq 
^ e ^ n a l i f t c s o w gardé fur eet événement 

fetadl (kfmme & des bras de ft, fouvent a p r e s 

E : ; r fi j c u n c f l ' e ' t r a i n e * * < - £ 
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le plus morne filenqe. Ne feroit-on pas tenté 
de douter de fa réalité, fi dans dix ans on 
confultoit leurs feuilles fans pouvoir en ren-
contrer la plus légere tracé? 

Encore quelques jours & la Baftille va être 
entiérement détruite. Encore quelques jours & 
1'on ne faura qu'elle a exiflé que par le fou-
vc-nir des malheurs qu'elle aura produits, fi 
chaque citoyen ne s'empreffe d'olfrir a 1'hu
manité le tribat des cannoiffances qu'il peut 
avoir. C'eft dans cette vue que nous avons 
fait des démarches pour nous procurer les ren-
feignemens les plus authentiques. 

Pour le régime intérieur, nous nous fom-
mes adrelfés aux porte-clefs. Ils exiftent en
core tous les quatre & demeurent; le nommé 
Trecourt, paffage de Lefdiguieres; le nommé 
Loffinote, rue Saint-Antoine, chez Poftien, 
marchand de papier au 4 e ; le nommé Guyon 
& le nommé Fanfard, rue de la Cérifaie. 

II en exifte encore cinq anciens retirés fuc-
ceffivement. Les nommés Baron, d'Arragon, 
rue dupetit mufc; Capin, dit Belot; Loffinote, 
•père; Murleau, rue faint Antoine, prés les 
jéfuites, chez un miroitier. L 'on peut favoir 
d'eux tous la vérité de nos rapports. 

Quant a la reddition de la Baftille, & aux 
précautions prifes pour la défendre, nous nom 
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fommes adreffés a plufieurs des foldats invalides, 
qui y étoient en garnifon. Ils font préfente-
ment a 1'hötel, falie fainte Croix. 

Toutes les pièces que nous citerons dans le 
cours de eet Ouvrage, feront, dépofées en 
original au lycée oü tout le monde aura la 
liberté de venir les compulfer. S. A . S. Mon-
feigneur le duc de Chartres & les deux princes , 
fes freres, nous ont fait 1'honneur de venir 
parcourir nos regiftres. S. A . S. en voyant 
au nombre des perfonnes qui avoient figné des 
ordres d'emprifonnement arbitraire, le nom de 
fon trifaïeul (Louis-Philippc d'Orléans, régent 
du royaume) nous di t : II vaudroit beaucoup 
mieux qu'il n-y fut pas. Paroles remarquables, 
mais bien naturelles dans la bouche d'un jeune 
prince citoyen, qui a a chaque inftant fous 
les yeux les exemples de vertu & de patrio-
tifme dont les principes font dans fon cccur. 
S. A . S. a eu la bonté de nous remettre elle-
mème les papiers qu'elle avoit en fa poffeffion. 

La Baftille a été batie fous Charles V , en 
1370 (O. Et ce fut Hugues Aubriot, pré-

( 0 C'eft en effec a cette année que la plupart des au
teurs rapportent la fondation de la Baftille, & il paroit im-
polïïble de rejetter cette date. C'eft celle que donnent 
Chriflinc de Pifan, auteur contemporain (vie de Charles 
V ) , les anuales de France, D. Felibien, le pr&ifc Hé-
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vót des marchands, qui en pofa la première 
pierre, le 22 Avr i l . II fut chargé du foin de 
cette conftruclion, comme i l 1'étoit des forti. 
fications de 1'enceinte de Paris, & elle fe fit 
des deniers que le Roi avoit donné a la ville 
dans cette vue. Ce magiftrat, felon Piganiol 
de la Force, (defcription de Paris), étoit un 
bourguignon d'affez bafie naiffance, qui aimoit 
les Juifs, au point qu'il embrafla leur religion; 
mais 1'Univerfité naiffante dont i l avoit voulu 
réprimer les prétenfions, obligea 1'évêqüe de 
Paris, en X381 , de lui faire fon procés, com
me a un apoftat. II fut condamné a faire 

nault, &c. Piganiol de Ia Force (defcription de Paris), 
renvoie cette fondation a 1371. Différence très-peu im
portante , & qui d'ailleurs ne paroit établie fur aucune preu-
ve. Quelques auteurs, dit eet ecrivain, ont fuppofé que 
la Baftille exiftoit déja fous le roi Jean, en avancant qu'Er 
tienné Marcel, efpérant y être en füreté, s'y réfugia & y 
fut tué. Mais fans nous arrêter a combattre cette opinion, 
il nous fuffit que tous les hiftoriens exaéts, inftruits, & 
qui ont putte* dans les fources, naient rien dit qui favori-
fat cette hiftoire de la mort de Marcel; au contraire, ils 
s'accordent tous a dire qua ce prévöt des marchands vou
lant livrer Paris au roi de Navarre, s'approcha fecrettement 
de la porte St.*Antoine pour 1'ouvrir a ce prince, & qu'ua 
citoyen fidele & zélé , nommé Maillard, inftruit de fon 
perfide dcflein, alla au-devant du traitre & lui abbaf.it la 
tête d'un coup de hache. 
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amende honorable dans Ie parvis de No t re -
D a m e , & a pafier le refte de fes jours dans 
une baire-fofie, au pain & a 1'eau. 

AinO finit le premier fondateur de la Baf t i l le , 
felon P i g a n i o l ; mais 1'auteur des rcmarques 
hiftoriques & anecdotes fur ce chateau regarde 
Aubr io t comme un homme fincerement zè l é 
pour le bien p u b l i c , que les membres de 1 'U-
n iver f i té & Ie Cie rgé accufercnt d ' i r r é l i g i o n , 
pour le perdre, & que les partifans de la mai-
fon d 'Or l éans p e r f é c u t e r e n t , en haine de la 
maifon de Bourgogne , a laquelie i l é to i t at-
t a c h é . II ajoute qu'en 1 3 8 1 , i l f u t e n f e r m é 
a la Baftille qu ' i l venoit de batir ( 1 ) , q u ' e n -
fuite on le mit dans les prifons de 1 'évêché", 
d ' oü les rebelles connus fous le nom de Mail-
lotins, le tirerent pour le mctcre a leur t ê t e , 
mais qu ' i l profita de fa l iber té pour fe retirer 
fécretemenc en Bourgogne , o ü i l vccu t tran-
quille & i g n o r é ie refte de fes jours . 

O ) Même en adoptant ce récit, il eft toujours vrai de 
dire qu'Aubriot fut un des premiers enferraés dans une des 
tours pri/bns quil avoit fait conftruire. Ainfi, Enguerrand 
de iYJarigny &t pendu au gibet de Montfaucon qu'il avoit 
fait drefïer; ainfi un évéqne de Verdun fut une des pre
mières vidtimes de fon invention des cages de fer. Puif-
fent ces e.xemples dégoüter a jamais des entreprifes qui 
peuvent faire le malheur des au tres. 
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Les premiers commencemens de la Baftille, 

ce qui.en a ete conftruic fous Charles V , ne 
confiftoit d'abord qu'en deux tours ifolées, une 
a chaque cóte du chemin quientroit dans Paris. 
Ces deus tours font celles du tréfor & de la 
chapelle. Quelques années après on élevadeux 
autres tours en dedans de la ville, vis-a-vis 
des deux premières, & Ifi chemin continua a 
les fcparer. Ce fait n'cft pas auffi certain que le 
précédent; nous fommes même portés a croire 
qu'il eft dénué de fondement, car 1'on a v u , 
dans la démolition , que les tours de la liberté 
& de la Bertaudiere étoint jointes, & avoient 
été conftruites en même tems que les maffifs 
qui formoient 1'enceinte du chateau de la Baf
tille. Quant aux deux tours qui fe trouvoient 
en face du fauxbourg Saint-Antoine, & dont 
nous avons déja parlé, qu'elles aient été élevées 
pour demeurer ainfi ifolées, & qu'elles aient 
été principalement deftinées adéfendre 1 'entrée 
de la vi l le , ce n'eft point une opinion, mais 
un fait prouvé fans réplique par leur conftruc-
tion même. Nous avons reconnu dans leur dé
molition , que les maffifs qui les réuniffoient y 
avoient étéappliquésd'après coup. Nous avons 
vu que ces tours avoient eu des fenêtres oucré-
naux dans tout leur contour, & du cöté des mas-
fifs comme ailleurs. II peut fe faire que pendant 
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quelque tems encore 1'intérieur de la Baftilleait 
é t é comme par le paifé un palfage public. L'on 
a trouvé entre les tours de la liberté & de la 
Bertaudicre une porte murée , correfpondante 
avec celle qui étoit entre les tours du Tréfor 
& de la Chapelle; cela feul peut fuffire pour ac-
créditer notre opinion. On nepeut donc impu-
ter a Charles V , a ce prince a qui l'on a donné 
le glorieux furnom de fage, 1'intention de for-
ger des armes au defpotifme. U eft évident 
qu'il ne penfa, au contraire, qu'a procurer a 
fa capitale une füreté contre les irruptions en-
nemis; & que, fi les tours de la porte Saint-
Antoine purent dès-lors fervir de prifon en mê
me tems que de fortification, ce fut de la même 
maniere que nous voyons fouvent dans nos 
provinces, 1'intérieur des portes de ville em-
ployées a eet ufage ( i ) . 

Enfin versl'an 1383, Charles V I fit ajouter 

CO Nous fommes d'autam plus portés a rendre cette 
juitice a la mémoire de Charles V , que nous nous ver-
rons fouvent forcés, a rnefure que nous avancerous, de 

;troubler celle de fes fuccefTeurs. Que de titres ufur-
. p é s , que d'idoles injurtement couronnées! C'eft aujour-^ 
d'hui que Ia vérité triomphe, qu'il faut donner a ce» 
noras de Ju/Ie & de Grand leur vdn'table fignification, 
& les propofer de nouveau au concours aux rois de Ia 
race future. 
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les autres tours aux anciennes; i l les réuni t en
tre elles par un m u r ; i l fïc environner le tout-. 
d 'un foffé profond de vingt-cinq pieds , & fit 
d é c o u m e r le chemin a gauche, comme nous le 
voyons aujourd'hui. Dès- lors la Baf t i l l e , qui 
n ' é t o i t vraiment qu'une fimple Baftille, eftde-
venue le chateau de la Baf t i l l e , tel que nous F a -
vons v u ; une fortercffe ancienne, compöfce de 
huit groffes tours rondes, dont les murs avoient 
envi ron fix pieds d 'épaif ieur . El ies é t o i e n t 
jointes par des maffifs de maconnerie épais de 
neuf pieds, dans quelques-uns defquels é t o i e n t 
p r a t i qués des évidemens pour des lieux d'ai-
fance. Ce que l 'on y a a jouté de fortifications 
a la moderne, 'fut c o m m e n c é , felon P i g a n i o l , 
le II a o ü t 1553 , & fut fini en 1559. H con-
fiftoit, dit eet auteur, en une c o u r t i n e f l a n q u é e 
de baftions; mais i l n'y avoit la qu'un baftion 
qui fit vraiment partie du chateau de la Baftille 
i l eft entier & a ori l lons. L a c o u r t i n e è c ledemi 
baftion qui le terminent appartiennent a 1'encein-
te de Paris. Les habitans de cette vi l le furent 
t axés de quatre a vingt-cinq livres tournois cha-
c u n , pour les frais de cestravaux. Ce ne fut 
qu'en 1 6 3 4 , qu'on éleva les boulevards qu 'on 
vient d'abaiffer i l y a quelques a n n é e s , & qu 'on 
creufa les fofles qu'on a comblés dans le m ê m e 
tems. 

/ -
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L'cntrée do la Baftille fe trouve ainfi adroltó 

del'extrémité de la rue Saint-Antoine; aü-deft 
fus de la première porte, etoit un magafin con-
fidérable d'armes de différentes efpeces ( i ) , & 
d armures anciennes; a cöté de cette porte , 
étoit un corps de garde oü l'on piacoit chaque 
nuit deux fentinelles, pour répondre &ouvrir 
aux perfonnes qui fe préfentoient. Cette porte 
conduifoit a une première cour extérieure, dans 
laquelle étoient les caferncs des invalides, les 
écuries & remifes du Gouverneur. L'on pou-
voit également arriver acette cour par 1'arfenal. 
Elle étoit féparée d'une feconde cour , par une 
porte a cöté de laquelle étoit un autre corps de 
garde, par un foffé & un pont-levis. C'eft dans 
•cette feconde cour a droite qu'étoit 1'hötel du 
Gouverneur. Vis a vis de eet hótel étoit une 
avenue longue dei5toi fes , dont le cóté droit 
étoit bordé par un batiment fervant de cuifine; 

( i ) On a vu dans ce magafin jnfqu'a 40,000 fufils. 
Dans la guerre derniere on en fit pafler ,au moins 20,000 
en Amérique. Le refte avoit été tranfporté deptiis forc 
peu de tems a 1'hiitel des invalides. Le gouverneur n'en 
avpit gardé que 600 qu'il fit rentrer quelque tems avant 
'dans 1'intJrieur mérae de la Baftille. Les armures anciennes, 
aufii précieufes par leur forme que par les matieres dont 
èlles étoient enrichies, ont été enlevées le jour même 
de la prife de la Baftille. 

dans 
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dans ce même corps de logis, fe trouvoit auiïi 
une chambre de bains, f-aite depuis fort peu 
d'années pour 1'ufage de la femme du Gouver
neur. Tout cela étoit conftruit fur un pont dor-
mant, qui traverfoit le grand foffé , & fur le-
quel s'abaiffoit un pont-levis au dela duquel 
étoit un autre corps de garde. C'eft par la que 
l'on arrivoit a la grande cour mtérieure. Pour 
y parvenir , i l falloit encore, dit John Ho-
ward ( i ) , paffer une forte grille de fer, qui 

( i ) Etat des prifons, hopitaux & tnaifons de force, par 
"John Howard, trnduk de 1'anglois. Onvrage d'un habi-
tant d'un pays libre qui parcourant 1'Europe, vititoit par-
tout ces divers établiffemens, & a trolive par-tout les 
portes ouvertes a fa curiofité, excepté a Madrid celles 
des prifons de ITnquifition, & en Frarce celles de la' 
Baftille. A u retour de fon expédidon bienfdifante, les 
Anglois voulurent lui élever une ftatue; i l la refufa avec 
une réfiftance égale au zéle qui la lui avoit mcritée. C'eft 
ün des beaux traits de la vie de eet illüftre cofrnopolite. 
Le mémorial de Paris nous apprend qu'autfefois tout le 
monde pouvoit vifiter ce chateau le jour de 1'oftave de 
la fêté Dieu; eet ufage ri'exiftoit plus, nous n'en avons 
trouvé aucun veftige dans les ouvrages de ee (lecle que 
rioUs avons confultés; les perfonnes qui pouvoient eri 
étre inftruites, auxquelles iious nous fommes adreflees, 
nous ont même alTuré le contraire. Si cependant i l 
faut en croire M . Linguet, dans ces derniers tems oft 
y admettoit encore des curieux; Ie gouverneur, le lieü-
ierïant de r o i , tout Ie monde, jufqu'au dernier mar-

c 
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fervoit da rctranchement a la fjntinellc, qui 
avoit ordre de ne pas laiflcr approcher d'elle 
les prifonniers h une diftance de trois pas. Cet
te grande cour avoit 102 pieds de long fur 72 
de large; clle étoit envjronnée des tours dites 
dela liberté (1), de la Bertaudiere (2) de la 
Bazinicre (3) > de la Comté (4) , du Tré-

miton, y recevoient des vifites. M . Howard auroit donc 
pu fe faire introduire comme un autre. II ne put pénétrer 
au-dela du premier pont-lcvis, il n'avoit fait aucune 
démarche pour fe procurer l'ennfe; i l fut éconduit ; ainQ 
il n'â  pu parler que d'après ce qu'il a raflemblé a ce 
fujet. Cette obfervatiim fufEt pour nous décider a ne 
puifer q:i'avec,'fobriété dans fon ouvrage; mais elle ne 
1'empéche pas d'étre curieux & intérelTant. 

(1 ) Nous ignorons ce qui a pu faire donner a une 
des tours de la Baftille un nom fi peu fait pour elles. 

(2) Ainfi nommée fans doute du nom de quelque pri
fonnier. C'eft la qu'habita I'homme dit au mafque de 
fer, pendant les cinq ans qu'il paflTa a la Baftille , de 
1698 a 1703. 

. (3) Elle a probablement recu ce nom de M . de la 
Baziniere, qui y fut renfermé en 1663. C'eft dans une 
prifon de cette tour que I'homme au mafque de fer fut 
dépofé a fon arrivée des ifles Sainte-Marguerite. II n'y 
refta que quelques heures, pendant qu'on pféparoit fon 
logement dans. la tour de la Bertaudiere, felon le journal 
de M . de Jonca, lieutenan: de roi de la Baftille, cité par 
M . de SainteFoi. 

(4 ) Nous n'avons pas pu favoir quelle étoit 1'origine 
de ce nom. 
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for ( O & d e ] a Chapelle ( 2 ) , & des maffifs 
qui joignoient ces fix tours. \Entre celles du 
tréforcc dela chapelle, c'eft a-dire, les pre
mières conftruites par Aubriot, on appercoit 
encore une arcade qui étoit 1'ancienne porte de 
Paris, du même tems; mais on avoit comble 
en maconnerie le vuide de cette arcade , en y 
réfervant des appartemens, dont 1'un a fort 
long-tems fcrvi de chapelle. Sous cette arcade 

(1) Le texte expliquera ci-deflbus' pourquoi cette tour 

fut aïnfi nommée. 
(a) C'eft auprès de cette tour qu'étoit en effet autre-

fois Ia Chapelle, fous la voute de 1'ancienne porte da 
ville. Dans la démolition on y a effectiveraent trouvé 
les débris d'un autel.' On en avoit conftruit une nou
velle , nous ne faurions au jufte en filet ' ' époque , fituéa 
vis-a-vis 1'ancienne, auprès de la tour de la Liberté. E l l e 
a été pendant fort long-tems batie en bois, ce n'eft que 
depuis quelques arinées que M . de Launay favoit fait 
conftruire en pierres. 

Dans le mur d'un de fes cótés étoient pratiquées fix 
peiites niches, dont chacune ne pouvoit contenir qu'un 
prifonnier, & ceux auxquels on permettoit d'y aller 
entendre la mefle, n'y avoient ni air ni jour. Du com* 
mencement du canon a la comraunion du prêtre , on ou-
vroit un rideau qui couvroit une étroite lucarne vitrée & 
sri l lée, a travers laquelle, comme dans un tuyau de lu -
nette, dit M . Linguet, on entrevoyoit le célébrant. A u -
deiïus de cette chapelle, au mépris de la décenee , étoit 
le coloBibier du gouverneur. 
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fe trouve éncore la place de la herfe & d'un 
ancien pont-levis. Cette cour étoit tcrminéeau 
fond par un batiment moderne, qu'uneinfcrip-
tion en lettres d'or fur un marbre noir, placé 
au delfus de la porte, annoncoit avoir été conf-
kruit en 1761, fous le regne de Louis X V , & 
fous le miniftere de M . Phelippeaux de Saint 
Florentin, miniftre de Paris, par M . de Sar-
tine, aldrs Jieutenant de police; pour le loge-
ment des officiers de 1'état-major. Il a étéélevé 
fur un modèle fort différent du refte , & avoit 
plus 1'air de la maifon d'un riche particulier, 
que d'un fupplément a d'horribles prifons. L e 
bas de eet édifïce étoit occupé par la falie du 
confeil, par des offices, cui f ines( i ) , laverie 
&c . , qui avoient une fortie dans 1'arrière cour, 
& par des logemens d'officiers fubalternes & de 
porte-clefs. A droite, au premier , fur la falie 
du confeil, étoit 1'appartement du lieutenant 
de ro i ; au fecond, celui du major; au troifie-
me, celui du chirurgien. Le refte de ces trois 
étages étoit occupé par un certain nombre de 
chambres deftinéts aux prifonniers très-diftin-

( i ) Dons les ilerniers tems les cnifmes n'exifioient plus. 
Le gouverneur en avoit fait batir d'autres è droite du pont 
dormant qui précede la principale entrée de la Uafiille; & 
des premières il en avoit fait une bibliotheque. 
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gués & aux malades qu'on vouloit ménager. 
C'eft la qu'ont demeuré fucceffivement M . le 
cardinal de Rohan , & M . de Sainte-James. 
Dans des tems de preffe, toutes les pièces de 
ce corps de logis, les antichambres, les cham-
bres, les cabinets même des officiers de 1'état-
major étoient remplis de prifonniers. La fecon
de cour étoit environnée de ce même batiment 
a la moderne; des tours dites du puits, & du 
coin , & des maffifs correfpondans; elle avoit 
pour longueur la largeur de la première, & 42 
pieds de profonc'eur. Entre les deux toürs du 
puit ( r ) & du coin ( 2 ) , étoient des chambres 
occupées par des gens de la cuiffine, & quel
ques prifons dont on ne fe fervoit qu'an befoin. 
Cette cour étoit la baffe cour du chateau ; elle 
fervoit autrefois de décharge aux cuifines, & 
on y élevoit la volaille. 

(1 ) Ainfi nomméc d'un grand puits qui fervoit a.l'u&ge 
des cufines. 

(2) C'eft dans la première prifon de cette tour qu'ont 
été fuccefïïvement détenus les maréchaux de J.5iron & de 
Baüompierre. Ce "dernier y compofa fes mémoires pen
dant les 13 années qu'il y palfa, de 1631 a 1643. M . le 
Maïtre de Sacy y demeura deux ans, de 1666 a i6ó!>, & 
y fit la plus grande partie de fa verliou de la bible. Cette 
même chambre fut auffi habitée par M . de Ilenneville, daut 
nous parierons ailleurs. 
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On voit par les dimenfions exprimées ci des-

fus, que la première cour même n'étoit pas 
grandes. Si l'on confiderel'élévation des bati-
mens triftes & rembrunis qui 1'environnoient 
a une hauteur de 73 pieds 3 pouces en dedans, 
1'air s'y renouvelloit peu, & la chaleur s'y 
concentroithorriblement en été. Cependantde-
puis qu'on avoit óté a prefque tous les prifon
niers Ja promenade du baftion, & qu'on accor-
doit très-raremcnt & a tiès-peu d'entr'euxcelle 
du haut des tours, comme on le diraci-deffous, 
ils étoient reduits a celle de Ja cour: encore 
n'accordoit-on pas cette faveur atous, & ceux 
qui en jouifibient, ne pouvoient y paffer cha-
cun qu'une beure au plus, pour killer la place 
libre a un autre; car dans ces derniers tems 
jamais deux prifonniers ne s'y trouvoient en-
fembie. Ils y voyoient le cadran de 1'horloge 
du chateau, oü une fortc de cruauté ingénieu-
fe avoit mis fous leurs yeux des emblêmes de 
leur trifte fituation. Deux figures enchainées 
par le cou, par le milieu du corps, par les 
mains & par les pieds, fervoient d'ornement 
au cadran, & leur fers, après avoir courutout 
autour du cartel, en manière de guirlande, 
comme le dit M . Linguet, rcvenoient au bas 
former un noeud énorme. Depuis la fortie de 
M . Linguet de la Baftille; depuis la publica-
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t ion de fon m é ^ o i r e , ces deux figures avoient 
é t é mifes en l iber té . M . de Breteui l demanda 
un jour oü é to ien t les chaïnes qui avoient tant 
indifpofé M . L ingue t , on les lui fit v o i r ; Dans 
deux heures, dit le M i n i f t r e , je yeux qu'elles 
foient ótées, & dans deux heures les chaines di-
fparurcnt. Les figures font r e f t é e s , elles ont 
m ê m e é té m o d e l é e s , par un fculpeur avant la 
démol i t ion de la Baftille. L e mouvement de 
cette horloge eft acluellement au diftricl de 
Saint Louis de la C u l t u r e ; nous 1'y avons v u . 

Ce n'cft pas la feule r é f o r m e utile que le 
, m é m o i r e de M . Linguet a o p é r é e . II a fal lu 

auffi que le gouverneur licentiat fes pigeons; 
que madame la Gouvernante fe , fit conftruire 
une nouvelle falie de bain. Auparavant elle 
s 'é to i t app ropr i ée pour eet objet un desappar-
temens de 1'état-major, celui de M . le cardinal 
de Rohan . Depuis le m é m o i r e de M . L i n g u e t , 
les cuifines, le logement des gens qui y é t o i e n t 
e m p l o y é s , avoient éga lement phangé de place, 
& par-la M . le gouverneur y avoit gagné le 
p réc ieux avantage de faire faire dans un feül 
& m ê m e lieu & fa cuifine & celle de fes p r i 
fonniers. 

L e folie de ce chateau é to i t ordinairement k 

fee, fi ce n'cft quand les ea'ux de la riviere 

é t o i e n t hautes; i l é to i t e n t o u r é a 1'extérieur 

d'un mur hautde 36 pieds a compter du fond 
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auquel é t o i t fceliée une galerie , partie én pier-
r e s , & partie foutenue par des potences de 
bois , qui régnoi t dans t o u t l e contour de cet
te efpece de contre-efcarpe. O n y arr ivoi t 
par des pas de fouris ou des efcaJiers placés k 
droite & a gauche du pont. Cette galerie 
é to i t ce qu'on appelloit le chemin des rondes, 
paree que des officiers & des fergens y faifoient 
de f réquentes rondes, f u r - t o u t l a n u i t ( i ) , pour 
«'affurer de la vigiiance des quatre fentinelles 
qui y é to i en t p l a c é e s , & qu'on r é l evo i t de deux 
heures en deux heures. Les fentinelles de la 
cour, feïèn un impr imé t r o u v é a Ja Baftille, & in-
t i tu lé Configne, fonnoient rheure^ichaque quart-
d'heure de la nuit fur une cloche deft inée a 
ce tufage , & trois coups feulement a chaque 
heure du jour. A i n f i , jufqu'a ce qu'un pri
fonnier fut habi tué a ce bruit finiftre, i l é to i t 
éveil lé trente fois dans la nuit par les triftes 
foins que l 'on prenoit pour 1'empucher de re-
prencire ia l i b e r t é ; madame de Staal s'en plaint 
dans fos Mémoi re s . Pendant le féjour de M . 
Ie cardinal de Rohan a la Baft i l le , on eut la 
dcfé rence d'interrompre 1'exercicede cette c lo -

CO Nous avons entre les mains plufieurs feuilles ira-
primées trouvées a Ia Baftille, fur lefquelles font portées 
1'heure & la quantité des rondes que 1'ou faifoit chaque 
n u i t , x & la fignature des officiers ou bas.officiers qui les 
avoient laites. 
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che qui Fincommodoit. Au fommet des tours 
étoit une platte-forme entourée d'une terraffe 
qui continuoit le long des maffifs par lefquels 
ces tours fe communiquoient, & au bord exté
rieur de cette terraffe régnoit un parapet. Sur 
les terraffes des tours étoit une artillerie com-
pofée de treize pieccs de canons en tout, nom-
bre qui indique qu'elles étoient deftinées a an-
noncer les réjouiffances publiques , plutöt qu'a 
la'défenfe du chateau. On en avoit ancienne-
ment ajouté deux, & l'on en avoit fait venir 
trois autres de 1'Arfenal, que l'on avoit pla-
cées clans la grande cour de la Baftille , un 
mois environ auparavant qu'on ait tenté de 
s'en] emparer. 

John Iloward & 1'Auteur des Remasques hi-
ftoriques & anecdotcs fur la Baftille, parient 
de ces prifons comme pouvant être divifées en-
cinq clafles, Après les cachóts qu'ils.mettcnt 
au premier rang, comme étant les plus horri-
bles des prifons, ils placent une feconde claffe 
qu'ils forment de trois pieces, oü font établies, 
difent-iis, des cages faites de folives recou-
"vertes de fcr, longucs de 8 pieds fur 6 de lar-
ge. Ne voulant calomnier perfonne, pas même 
les agens du defpotifme, nous avouons qu'un 
de ces Auteurs a copié 1'autre, en cela, mot 
pour mot, qu'ainfi ils n'offrent a eux deux 
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qu'une feule a u t o r i t é ; que nous n'avons aucu-

ne connoiiTance de ces cages, que non-fcule-

ment nous n'avons entrevu aucun de leurs 

d é b r i s ; mais qu'aucun des por tcclefs , des cu-

r i e u x , ni des ouvriers qui ont fu re té dans tous 

Jes coins & recoins de la Baftille , n'a r ien 

t r o u v é qui y reffembl&t. N o u s en difons au-

tant des oubliettes , dont piuficurs Auteurs ont 

pa r lé qui ont pu y exifter autrcfois, du tems 

de Louis , X I & de Trif tan , fon p r é v ö t , fon 

compere & fon ami ( 1 ) , mais dont on n 'a 

t r o u v é aucuno t racé ni a la pr i fe , n i a fexamen, 

n i a la démol i t ion de la Baftil le. 

( i ) Nous dtfuin qu'elles ont pu exiiter, paree que ce 
mime Louis XI qui fit reder Ie cardinal de la Uallue pen
dant I I ans au chateau de Dt'plemVlesTours, dans une 
de ces cages que le comte de Boulainvilliers dit avoir vues 
encore; ce méme Louis XI qui, felon eet auteur, tint 
les princes de la maifon d'Armagnac dans les cachots de 
fa BaJtïflë, rendus plus infupportablcs encore que de nos 
jours, en faifiint creufer dans leur milieu, & revótir en 
mr.connerie un cóne ou grand pain de fucre renverfé, au 
fond duquel Ia viclime retentie par fon propre poids & ne 
trouvant aucune aflïeite, ne pouvoit avoir un inftaut de 
repos; d'oü ces infortunés dtoient encore tiiés deux fois 
la femaine pour être fufiigés en prëfence du gouverneur, 
& tous les trois mois pour fe fentir arracher une ou deux 
dents, ce même Louis XI peut bien avoir établie a Ia Baf
tille des oubliettes, comme Coinniine& Mezerai Ten ac-
cufent. 
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Les calottes ou charnbres de 1'étage le plus 

é l e v é , c'eft-a-dire du cinquieme é t a g e , é t o i e n t 
le plus ficheutes après les cachots. E n é t é i l 
y faifoit une chaleur infupportable, en hiver 
un froid exceffif. U n ancien creneau qui fer
voi t de f e n ê t r e , p ra t iqué dans un mur épais de 
6 pieds,affez large en dedans,rnais s 'étréciffant 
vers le dehors, au point de n 'avoir pour ou
verture fur les folies qu'unc longue fente de 
deux .a trois pouces de large , & fermée a fon 
ex t r émi t é la plus é t ro i t e par de groffes grilles 
de -fer, lai l loi t a peine arriver dans ces chatn* 
bres une foible iueur. Prefque toutes les pr i 
fons des autres étages des tours é to i en t des po-
ligones i r régul iers de 15 a 16 pieds de diame-
tre, Elles avoient 15 a 20 pieds de hau t ; 
ainfi elles é t o i e n t plus fupportables que les ca
lottes. Quelques-unes m ê m e avoient plufieurs 
fenêtr.es (1 ) : mais cct avantage é to i t effacé 
par un effet de la plus grande épaiffeur des 
mu'-s. Cette épaiffeur augmentoit a mefure 
qu'on. fe rapprochoit du f o l , ce qui allongeoit 

(1) Autrefois toutes les prifons avoient deux ou trois 
fefiètres; aiors, du moins, 1'air circuloit il un peu , mais 
un gouverneur en a f^it boucher la plupart. L a dérao-
Htion nous a fourni des preuves non équivoque de cecte 
alfcrtion. L 'on a trouvé prefque toutes les anciennes crafr 
fées murécs; les boulets de car.on qui out été portés avec 
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les cmbrafures qui ferv.oient de fenêtres, d'oü 
i l arrivoit que le prifonnier placé plus loin de 
leur ouverture, recevoit moins de clarté. On 
interceptoit encore une partie de cette lumie-
r e , quand on en avoit la fantaille , en adap-
tant a 1'extérieur de ces fenêtres des hottes en 
planche, qui ötoient au prifonnier le peu de 
vue qu'il pouvoit avoir fur Paris ou fur la 
campagne , & ne lui laiffoient .plus arriver 
qu'un jour qui fe plongeoit obliquement dans 
fa chambre. 

Chaque prifon étoit fermée par deux portes 
de 1'épaiffeur de 2 a 3 pouccs , quelques-unes 
avoiént des guichets; 1'intérieur de plufieurs 
étoit recouvert de fer , & leurs lourds verroux 
& leurs ferrures énormes faifoient retentir tou-
te la tour d'un bruit affreux quand on les ou-
vroit , ou quand on les fermoir. Chacune de 
ces prifons étoit numérotée, & les prifonniers 
étoient appelles du nom de la tour oü ils étoient 
renfermés, joint a u n ° . de leur chambre. L'en-
trée de chaque tour étoit fermée comme celle 

pottipe dans les rues de Faris par les ouvriers de la Baf
ti l le, avoient fervi a remplir le vuide d'une des croifées de 
la tour du puits. L e petit noinbre de celles que l'on avoit 
Jaifl'é fu'ofilter étoient fermées, foit a leur ouverture dans 
la chambre, foit a différens points de leur profondeur, de 
deux, quelquefois de trois groffes grilles de fer. 
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des prifons, i l y avoit aufTï des portes dans le 
courant des efcaliers. Les cachots étoient en-
foncés de 19 pieds au-deffous du niveau de 
la cour , 5 pieds au-desfus du niveau du 
foffé. Ils n'avoient d'autre ouverture qu'une 
étroite barbacane donnant fur le même foffe. 
Le malheureux habitant d'un de ces lieux hor-
ribles, privé d'air & de la clarté du jour, pion-
gé dans une atmofphere infeóte & humide, au 
milieu d 'unl imonoü pulluloient des crapauds, 
entourés de rats & d'araignées., ne pouvoit 
vivre long-tems dans un pareil féjour. L ' A u 
teur des Remarques hiftoriques & anecdotes 
n'y loge que les prifonniers que l'on vouloit 
effrayer; mais, outre qu'il eft invraifemblable 
qu'on n'en ait fait que eet üfage paffager, 
plufieurs faits dépofent du contraire. Nous 
tenons d'un porte-clefs le fait fuivant. Dans 
le tems de 1'affaire des pariemens, un homme 
eft arrêté ; il eft foupconné d'avoir des com
plices qu'il ne veut pas révéler. On le préci-
pite dans un cachot; 1'horreur de ce l ieu , oü 
i l n'avoit d'autre fociété que des rats gros com
me des chats, (c'eft 1'expreflion du porte-clef 
iui-même) lui fait tout dire , tout avouer. 
Sur fa fimple dépofition, quatorze perfonnes 
font conduites le lendemain a la Baftille. Les 
meubles de ces antres hideux, fi l'on peut nom-
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mer mcubles ce qu'il eft impoffible de faire 
mouvoir , confiftoient en- une énorme pierre 
qu'on recouvroit de paüle & qui fervoic de HÉ 
aux prifonniers. 

Exccpté les cachots, toutes les prifons avoient 
ou des poiMcs , ou des cheminées. Ce!!es-ci 
étoient t rèsétroi tes , fermées dans le bas , au 
haut, & quelquefois de diftance en diftance 
par des barres de fer.j Leurs meubies ordinai-
res étoient un lit de ferge verte avec rideaux, 
paillaffe & matelas, une ou deux tables, deux 
cruches, un chandelier , fourchette , cuilliere 
& gobelet d'ctain, deux ou trois chaifes, 1'as-
fortiment d'un briquet, rarement & par fa-
veur, de petites pincettes & une pcie k feu 
très-foible, deux très-groffes pierres au lieu 
de chenets. Les murs étoient nus & feulement 
variés 5a & la par des noms de prifonniers , des 
deffeins au charbon ou a 1'ocre, des vers, des 
fentences & autres expreffions du long ennui 
des habitans de ces triftes lieux.) 

Entre les deux tours de la Comté & du Tré-
for étoit autrefois un paffage pour aller au 
baftion. On paffoit le fofi'é fur un pont dor-
mant coudé a angle droit vers le milieu de fa 
longueur, afin qu'il aboutït au milieu de la 
gorge de ce baftion; de-la on montoit par deux 
efcaliers dans le jardin qu'il contcnoit. L a pre-
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miere moi t ié de ce pont é to i t garnie de qua-
t re redans , deux a droite & deux a gauche. 
Ce pont n'exiftant plus , l 'on avoit fait murer 
la porte qui y conduifoit , & l 'on allöit aujar-
din par le chemin des rondes. 

Quoique depuis long-tems la Baftille fut pr in-
cipalement employee comme prifon d ' é t a t , elle 
a fervi auffi de d é p o t au T r é f o r r o y a l ; dela le 
nom d'une de fes tours. Sulli nous apprend 
qu'en 1602 , Henr i I V cherchant un l ieu fur 
& commode pour y dépofer 1'argent qu ' i l de-
ftinoit a 1'éxécution de fes deffeins , y fit con-
ftruire des coffres; qu ' i l fit a ce fujet un rég ie-
ment portant qu 'on ne dépoferoi t dans ce cha
teau que ce qui lui reficroit de ne t , fes d é p e n 
fes p r é l e v é e s , fur les revcnus du quartier; que 
1'argent feroit remis entre les mains du t r é fo -
rier en préfence du furintendant, du contro
leur g é n é r a l , & que chacun des trois auroit 
une clef. E n 1604, ce prince avoit fept m i l -
lions d'or dans cette fortercfie; en 1 6 1 0 , il 
y avoit quinze millions 870 ,000 liv. d'argent 
comptant dans les chambres voutées , coffres & 
caques étant a la Baftille, outre dix millions qu'on 
en avoit tirés pour bdiller au tréfor de Vépargne^ 
nous dit encore Sul l i . Miraumont ( M é m o i r e 
fur les cours de juftice qui font dans 1'enclos 
du Palais) fournit auffi des preuves de faits 
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femblablcs. C'eft en leurfaifant allufion qu'un 
pocte du tems, le fatyrique Regnicr, a fait 
dire a Macette, dans les eonfeilsperfides qu'elle 
donne a celle qu'il aimoit: - -

Prenez-moi ces abbés, ces (ils de financiers 
Dont, dcptu's cinquanie ans, les perts ufuriers, 
Volant a toute raain, ont mis dans leur familie 
Plus d'argent que le roi n'en a dans la Baftille. 

Nous avons oublié de dir̂ e que prefque tous les 
appartemens fupérieurs avoient deux planchcrs, 
1'un en bois de chene , 1'autre en bois defapin. 

L a Baftille pouvoit contenir environ 50 
prifonniers logés féparément; elle pouvoit en 
contenir jufqu'a 100 , en en réuniflant plufieurs 
dans la mcme chambre. Quelque grand qu'en 
fut le nombre, on ne donnoit jamais a aucun 
cette fatisfaftion les premiers jours de fa dé-
tention , & avant qu'il eüt fubi un , deux > 
quelquefois plufieurs interrogatoires. Quand 
il n'y avoit pas d'appartemens vacans, on don
noit au nouveau prifonnier un fimple lit de 
fangle que l'on pfacoit dans de petites cellules 
pratiquécs auprès des foffes d'aifance, jufqu'a 
ce que le commiflaire de Ia Baftille en eüt or-
donné autrernent. 

Si nous confidérons le régime intérieur do 
cette fortereffe, i l fe préfente une foule d'ob-

fer-
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fervations, toutes plus ou moins intércffantes,' 
qui tendent a prouver que comme ceux dont 
elle devenoit la prifon étoient, en y en trant, 
les viclimes du defpotifme , de même chaque 
inftant de leur féjour, chaque circonftance de 
leur vie, chaque nouvelle peine dont on aggra-
voit leur fort , les adouciffemens même par 
lefquels on les foulageoit quelquefois & jufqu'a, 
leur fortie , étoient dirigés par la feule autori
té arbitraire. 

Le lieutenant général de police étoit leprin-
cipal agent, & comme le fubdélégué du mini
ftre qui avoit le département de Paris., & par 
conféquent de la Baftille. Mais, comme fi fes 
autres fonclions habituelles dans 1'adminiftra-
tion de la police tenoient encore de trop prés 
a une.forte.de forme; i l n'avoit a la Baftille au» 
cune infpection , aucun pouvoir que d'après 
les ordres qu'il recevoit, ce n'étoit qu'un com-
miffaire. Cependant quand i l entroit dans ce 
chateau, les prifonniers même que fes ordres 
ne concernoient pas nommément, pouvoient 
demander a le voir. Ordinairemcnt les nou-
veaux venus, quelques jours après leur entrée , 
recevoient fa vifite a !a falie du confeil oü i l 
les faifoit defcendre; quelquefois auffi i l mon-
toit k leur prifon. On imagine bien qu'il 
s'agiffoit toujours entr'eux & lui de la caufe de 

D 



C 50) 
leur déteri t ion , & que quand ils é to i en t pru
dents , ils é to ien t auffi réfervés dans cette con-
verfation qu'a un interrogatoire; car on n'eft 
pas p o r t é a donncr une i n t e r p r é t a t i o n favora-
ble aux propos m ê m e les moins réfiéchis d 'un 
homme envers qui on viole toutes les loix en 
Ie fouftrayant a fes juges naturels & aux for-
mes légales. Si l 'on avoit quelque chofe a fai
re parvenir k ce magiftrat , i l falloit que ce 
fut par 1'entremife du major, & l 'on p r é t e n d 
que quand on avoit fait k ce dernier un myfte-
re de 1'objet que l 'on vouloi t traiter avec le 
p remie r , on é to i t fur de ne pas obtenir ce 
qu'on avoit démandé . 

Pendant que Lou i s X I V bercoit pour ainfi 
dire la na t ion , & 1'endormoit avec des p o ë t e s , 
des muficiens,' des fêtes & de 1 'éclat , elle ne 
voyoi t pas a quel pr ix elle achetoit tout ces 
amufemens. 

C 'é to i t alors que s 'é levoi t le grand & redou-
table édifice de police de P a r i s , qui a fait l i 
long-temsl'admiration d e s é t r a n g e r s Cc le défes-
poir de nos concitoyens. C 'é to i t dan eet ar-
fenal de déla t ions fecretes, d'efpionage cont i -
n u e l , de dé t en t ions & de punitions arbitrai-
res , que les hommes en place & e n crédi t pre-
noient des armes pour frapper leurs v ic l imes; 
c 'é toi t - la qu i l s pouvoient les frapper a leur 
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grë & en pleine i inpuni té . Auffi ce monarque 
que Bolingbroke a fi bien dépe in t d'un t ra i t , 
le plus grand atteur qui ait paru fur le tróne, re-
gardoit-il eet établ i l fement de la police comme 
un des plus beaux monumens de fon regne? 
Affurément Phelypeaux & d 'Argenfon , n 'ont 
rien é p a r g n é a eet égard pour le rendre céle-
bre. 
. Les é t rangers ont toujous gémi de ce vice 
de notre conftitution. Ils ne prononcoient 
le mot de Bajiills qu'avec cette horreur que 
nous avons nous -mêmes pour la fainte i n -
quifidon. Ils n'ont jamais pu 'concilier ce 
caraótere aiamble qui nous diftingue entre 
toutes les nations avec notre gouvernemen 
tyrannique , ni eet amour ( i ) fanatique de 
nos r o i s , avec tous les caraóteres effrayans 
d'oppreffion & de fervitude xles agens du def-
potifme. 

Depuis M . d 'Argenfon , Ie gouvernement de 
la Baftille confiftoiten un gouverneur , un l ieu-
tenant de r o i , un major, un aide-major, un 
chirurgien & une maitreffe fage femme ( 2 ) . L e 
médec in é to i t externe & logeoit aux T h ü i l e -

(1) Nstion prefïüe d'aimor fes rois, comme dk un de 
oos écrivains. 

(2) Madame Choppin, rue du Dauphin. 

D % 
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ii&Si La troupe étoit .centee confifter en une 
compagnie de 100 invalides; mais jamais elle 
n'étoit k beaucoup prés complette; elle mon-
toit communément 3 60'hommes au plus, com-
mandés par deux capitaines, un lieutenant & 
fergens ( i ) . Le gouverneur tiroit de fa pla
ce, au moins dans les derniers tems (2), outre fes 
appointemens fixes, plus de 60,000 liv. en 
profit fur la nourriture & 1'ameublement des 
prifonniers (3). La place de lieutenant de 

(1} Lors de la prife de Ia Baïlille, fa garnifon - étoit 
cómpofée de 82 foldats invalides, renforcés par 32 homaies 
du régiment de Salis-Samade, commandés par un officier. 
Le 13 juillet a deux heures du matin, M i de Launay les 
fit rentrer dans 'Intérieur de la fortereffe. 

(2 ) Car on ne fe perfuade pas facilement que des hom
mes comme Sulli , & autres qui ont occupé cette place, 
a des époques oü l'on n'enfermoït guere a la Ballille que 
des perfonnages confiderablcs, & des criminels d'ttat, aient 
giofïï leurs revenus aux dépens de la nourriture & de rea-
tretien des prifonniers. Cependanr celui qu i . malgré tout 
Ie mérite que fuppofe ce qu'il a fait pour la rrance, a pu 
dire i (leuri I V , faché de ne pouvoir avoir Ia princelfe 
de Condé , que s'il 1'avoit laiiié faire, il fe feroit rendu 
niaitre de fon houime en le mettant a la Ballille, pourroit 
abfblument avoir été crucl & avare dans le détail de fes 
fonctions, comme gouverneur de cette forterefle. 

(3) L'auteur des remarques & anecdotes, & M . L i n 
guet, lui donneat par jour 150 l iv. pour quinze places de 
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ro i , coötoitf5cooc l i v . , & en rapportoit 5000 
1.; celles de major en valoic 4000 1., d'aide-
major, 1500 l i v . , de chirurgien, 1200 l i v . , 
fans fes profïts fur les remedesqui étoient aux 
frais du roi. Les fimples foldats étoient habi-
lés , entretenus de chandelles, bois, fel, & 

prifonniers fondées & ro l i v . , fans préjudice du prix journa-
lier par tótes de prifonniers efTeétifs, ce qui devoit faire 
monter cette fomme a pres de 100,000 livres fans préjudice 
encore des revenus immenfes qu'il tiroit des locations, des 
fjóffés de la Baftille & des boutiques qui les environnoient. 
Nous en avons un détail exact dans un livre de recette & 
dépenfe de ce gouverneur, qui eft en notre poffeffioii' 
Commenc avec des appointemens auffi confidérables juftifier 
les vexaiions en tout genre commifes depuis 1776 par eet 
officier? Comment ne pas ajouter foi aux reproches que 
lui font non-feulement les prifonniers de la Baftille, mais 
encore les porte-clefs, les foldats & officiers de la garni
fon? Jamais, difent-ils, la Baftille n'avoit autant COüté au 
r o i , & jamais les piifonnfers n'avoient été plus mal nour-
ris, plus mal traités. M . de Launay n'avoit épargné aucu» 
ne dépenfe en fait de baiimens, paree qu'ils étoient au 
conipté du roi. 11 a eÏÏeélivemén't, pendant le tems de fon 
gouvernement, fait conftruire des archives qui fe trou-
voient a gauche en entrant, une falie de bain pour les pri
fonniers , des cjiifines, & c . M . de Launay avoit acheté 
fa place fort cher, & i l vouloit gagner fur les prifonniers 
la penfion qu'il étoit pbligé, de faire a M . de Jnm Ihac. 

Les abus dommis par eet ex-gouverneur, ne feroient pas 
na des plus foibfes argümens a faire contre la vénalité 
des charges. 

D 3 
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avoient 10 fous par jour, & i fou de décomte. 
Leur fervice étoit rude par ia févérité de la 
difcipline & le nombre des fentinelles fur une 
garnifon peu nombreufe. Aucun officier ne 
pouvoit diner en ville fans la permiffion du 
gouverneur, ni découcher fans un écrit figné 
du miniftre. 

Quatre geoliers ou domeftiques deftinés au 
fervice des prifonniers, fervice qui fe bor-
noit a leur porter a manger, étoient ce 
qu'on appclloit les portes-clefs. En effet, les 
clefs les chargeoient bcaucoup plus que les plats 
& les mets qu'ils contenoient; ils avoient 59 
fols par jour & pouvoient de deux jours 1'un 
s'abfenter de la Baftiile. Chacun d'eux avoit 
les prifonniers des deux tours dans fon dépar
tement. Les plus anciens fervoicnt celles qui 
étoient les plus voifines des cuifines; les tours 
de la Comté & de la Baziniere étoient du res-
fort du doyen & fucceffivement les autres par 
rang d'ancienneté. Si l'on fe rappelle que cha
que tQur avoit cinq étages, fi l'on obfervc que 
chaque prifon avoit deux portes fermées a 
trois clefs énormes chacune, que 1'entrée de 
la tour 1'étoit de même , on concevra ce 
qu'étoit Ie troulfeau de ces portes-clefs. 

L'Miftoire de Fouquet, les memoires de la 
Porte, ceux de madame de Staal, &c. font 
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vo i r qu'il a é t é long-tems d'ufage d'employer 

les Moufquetaires a 1'odieufe commiffion de 

conduire a la Baftille ceux qui recevoient 1'or

dre d'y a l le r , futfent-ils de 1'état m ê m e le plus 

coramun. 
N o u s ne r é p é t e r o n s ppint i c i ce qui a é t é 

d i t , pages 7 & 8 fur 1'entrée des nouveaux 
prifonniers a la Baftille. Nous obferverons 
feulement que ce que nous y avons r a p p o r t é 
é t a n t copié mot pour mot dans un manufcrit 
t r o u v é dans ce chateau, nous ne pouvons nous 
difpenfer d'y ajouter f o i ; que d 'après ce qu i 
eft r a p p o r t é on 'faifoit vuider & retourner au 
prifonnier lu i -même toutes fes poches ; que 
l ' on ne fouilloit que les vauriens dont on fe 
m é f i o i t , «Sc que cette vifite é to i t faite par un 
porte-clefs ; qu'ainfi l 'on peut douter de ce 
qui eft dit dans des mémoi res i m p r i m é s : que 
quatre officiers ayant la croix de Saint-Louis 
fon t ces recherches & tatonnement, mais nous 
n'avons aucun fujet de rejetter ce qu'ajoute 
1'Auteur de ces mêmes m é m o i r e s , qu'on ö to i t 
au prifonnier fon argent & fes b i joux, de peur 
qu ' i l ne les employat a corrompre quelqu'un; 
qu'en lui enlevant fon couteau & fes c i feaux, 
on lu i expliquoit froidement qu'on craignoit 
qu ' i l ne les employat & fe couper la gorge, ou 
a affaffiner fes gepliers; que cette longue cé ré -

D 4 
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monie étoit fouvent interrompue par des plai-
fanteries & des glofes fur-chaque picce conte-
nue dans 1'inventaire du malheureux. Cette 
opération finie on 1'entrainoit k Ia loge qui lui 
étoit deflinéc. Quelquefois on lui accordoit au 
bout d'un certain tems , la reftitution d'une 
partie de ce qu'on avoit féqueftré. On rendoit 
h quelques-uns leur montre, leurs livres, leur 
écritoire & du papier, leur coutcau même & 
leur rafoir; mais on refufoit fur-tout ces der-
niers objets k la plupart. M . Linguet (1) raconte 
qu'il obtint avec peine un étui de mathéma-
tiques; qu'encore le lui donna-t-on fans com-
pas; qu'enfin, a force de follicitations, on y 
joignit eet inftrument, mai^ muni de pointes 
d'os au lieu d'acicr. 

On daignoit affez fouvent faire fubirun inter-
rogatoire au nouveau prifonnier, mais on ne 
fe preffoit pas toujours; fouvent eet interroga-
toire n'avoit lieu qu'au bout de plufieurs femai. 
nes & même de plufieurs mois. Quelquefois 
on prévenoit le prifonnier d'avance; fouvent 
auffi i l n'étoit averti qu'au moment oü on le 
faifoit defcendre a la falie du confeil. II y 
trouvoit des commiffaires, tels que le lieute-
nant de police, un confeiller d 'état , un Me 

(0 Mémoire fur la Bnilille, oü il fut mis le 27 fep-
tembre 1780, & d'oü il fbrtii le i<j mai 1782. 
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des requêtes, & c ; fouvent Ie premier n'arrï-
voit qu'& la fin de 1'interrogatoire; & même 
des faits bien conftans prouvent que fréquem-
ment il s'en difpenfoit totalement, & cepen-
dant i l fignoit toujours. 

Tous ceux qui ont écrit fur la Baftille (& 
la plupart font des hommes qui ont eu le mal-
heur de 1'habiter) accufent les commiffaires 
interrogateurs de tendre des piéges aux pri
fonniers, de chercher a les affrayer, d'ufer de 
tous les moyens imaginables pour leur arracher 
des aveux; & , certes, on ne mérite pas que 
la critique s'exerce a former des doutes fur 
ces inculpations générales quand on s'y eft 
expofé en acceptant de telles commiffions. 
S'il eft vrai de dire que fouvent le malheur 
aigrit, qu'il porte a 1'exagération, i l ne 1'eft 
pas moins que quiconque foumet un miniftre 
facré aux vues de 1'autorité arbitraire , eft 
capable d'exécuter fes ordres les plus iniques 
& de préparer par des rufes un arrêt de mort. 
Auffi nous ne pouvons rejetter rien de ce 
qu'avancent ceux qui difent que ces indignes 
magiftrats tantöt fuppofoient des preuves, 
tantöt montroient des papiers qu'ils ne permet-
.toient pas de lire & qu'ils difoient hardiment 
être des pieces de conviclion; que tantót ils 
faifoient des queftions ou vagues ou équivoques 

D 5 
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dont 1'objet étoit autant de dévoiler les penféés 
& intcntions que les paroles & les a&ions; que 
tantöt ils difoient a 1'infortuné qu'il y allóit de 
fa tête a être franc; que s'il vouloit avouertout 
de bonne fo i , bientöt il feroit élargi, qu'autre-
ment i l ne tarderoit pas a être convaincu & 
qu'alois fon aveu ne pourroit plus le fauverj 
que l'on avoit pour favoir la vér i té , des res-
fources qu'il n'imaginoit pas, & que déja on 
étoit muni de plus de preuves qu'il n'en falloit. 
En un mot on nous dit que ces vils inftrumens 
de 1'ancienne tyrannie miniftérielle, employoient 
les menaces, les infultes , les promeffes, les 
cajoleries, felon les perfonnes & les circon-
ftances. Si ces moyens réuffiffoient, le pri
fonnier étoit perdu, car ce n'étoit pas pour 
le laver qu'on les employoit. Ou fes aveux 
donnoient lieu a d'intenninables interrogatoi-
res, ou ils prolongeoient fa détention , ou ils 
faifoient rendre fon traitement plus défefpé-
rant, ouüs cornpromettoient ceux avec lefquels 
i l avoit eu quelque liaifon. 

Les mémoires de la Porte nous offrent un 
cxemple de 1'équité du prifonnier envers le com-
tniffaire qui 1'intcrroge quand celui ci efFace, 
autant qu'il peut, par les formes le la juftice& 
des procédés humains, ce que eet interroga-
toite a d'inique en lui-même. II fe loue beau-
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coup du maftre des r equê te s la Pot ter ie , q u i , 
d i t - i l , n'ufa jamais de furprife en vers l u i , mais 
au contraire Vayeftiffoit de ne pas fe prelfer <5; 
de prendre garde a ce qu' i l alloit d i r e , quand 
i l le voyoi t embar ra f fé , & lui faifoit lire atten-
tivement chaque page de 1'interrogatoire avanc 
de le figner. Cette conduite n'entroit pas dans 
1'intention du cardinal de Richel ieu & de fes 
agens; autant la Potterie é to i t franc & l o y a l , 
autant ceux-ci montrerent de fourberie & de 
d u r e t é . Vou lan t tirer de la Porte ce qu'on p r é -
tendoit qu'i l devoit favoir de la reine A n n e 
d 'Au t r i che , on lu i donna un billet qu'on avoi t 
eu 1'infolence d'arracher a cette princeffe ,..par 
lequel elle lui marquoit qu'elle avoit dit la 
v c r i t é , qu'ainfi pouvoit en faire autant. E n -
fuite on lu i fit fiibjr un interrogatoire par de-
vant un nouveaumaitre des r e q u ê t e s : ou avoit 
é t é trop m é c o n t e n t du m o d é r é la Potterie pour 
l u i laifier cette foné l ion . Son fucceffeurs ayant 
elfayé envain les cajoleries, les promelfes, les 
airs & le ton de 1 ' in té rê t , fe l i v ra tout-a-coup 
aux menaces; i l t ira un papier de fon fac & i e 
lu i mont ra , en difant; voilé, un arrêt qui vous 
condamne a la qusfiion ordinaire extraordinaire, 
('eft ce que vous vaut votre opinidtretê. A l o r s i l 
le fit defcendre & la chambre de la queftion. 
O n lui en fit v o i r , en dé t a i l , tous les inftrumens; 
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• ö lu i expliqua au long 1'ufage des ais, des coins, 
des cordages •, on lui dépeigni t les cruelles dou-
leurs , le tiraillement des chairs , le craquement 
des os , rapplatiffementdes genoux. V o i l a c o m -
ment a plus d'une é p o q u e , on a p r épa ré les 
prifonniers de la Baftille a un interrogatoire. 
Cetapparei l de queftion n'exiftoit p lu s ; nous 
ignorons 1'époque oü i l a é t é r é f o r m é . Plufieurs 
perfonnes ont pu ê t r e induites en erreur , en 
voyant k la Baft i l le , dans la tour du t r é f o r , une 
chambre qui avoit deux planchers, & qu'on 
difoit ê t r e la chambre de la queftion. Ce fait eft 
de toute fauffeté. Cette chambre o ü l 'on avoit 
p r a t i qué deux t rès-grandes ouvertures donnant 
fur le foffé fervoit de dépo t pour des papiers 
intéreffans. II y avoit de m ê m e un autre d é p o t 
dans les tours de la chapelle, que l 'on appelloit 
le Pilon, o ü l 'on mettoit tous les ouvragesfai-
fis, jufqu'a ce qu'on les eüt ou brülés ou ven-
dus après les avoir déchiré;--. Cette efpece de 
vente fe faifoit toux les 5 a 6 ans. Cette cham
bre ditetie la queftion fervoit auffi aux interro-
gatoires ; le commiflaire Chenon y a i n t e r r o g é 
plufieurs prifonniers. II eft encöre une autre 
erreur dont nous devons informer le public . 
L ' o n a t r o u v é entre les tours de la C o m t é & 
du T r é f o r une Impr imer ie ; plufieurs perfon. 
nes croyoient & avoient m ê m e r é p a n d u qu'ella 
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étoit deftinée au fervice intérieur de la Bafiiile, 
Ce fait eft abfolument faux; cette Imprimerie 
avoit éte faifie , dépofée au chateau; & jamais 
on n'en a fait le moindre ufage. 

Un tarif régloit la dépenfe des prifonniers 
pour la table , le blanchiffage & la lumiere, 
felon leur état. Un prince du fang étoit a 50 
l iv. par jour. Un maréchal-de France a 36 l i 
vres, un lieutenant général a 24 livres. U n 
confeiller au Parlement k 15 livres. Un juge 
ordinaire, un pi ê t re , un financier, a 10 l i 
vres. Un bon bourgeois, un avocat, ks livres. 
U n pecit bourgeois k 3 livres, & les membres 
des moindres claffcs étoient a 2 livres iofo ls : 
c'étoit le taux des gardes & des domeftiques. 

Nous n'entrerons dans aucun détail fur Ie 
fervice de chaque repas de ces diverfes claffes. 
En général, prefque tous ceux qui ont été ala 
Baftille fe font plaints de la nourriture, & ont 
prétendu que eet article devoit être une mine 
d'or pour Ie gouverneur qui, feul, en avoit 1'in-
fpeélïon comme i l en avoit 1'entreprife. Cha
que prifonnier avoit par jour une livre de pain, 
un boutüle de mauvais vin , une foupe fans 
g o ü t , des viandes de la moindre qualité &mal 
apprêfées; en maigre , des mets au beurre fort 
ou a 1'huile de reverbere: le tout fervi fur une 
vaiffelle d'étain dont lafaleté faifoit foulever le 



C 62 ) 
eceur. Cependant quelques prifonniers avoient 
le crédit de fe faire donner de la faïance &des 
couverts d'argent; on a permis k quelques au-
tres de faire venir leur repas de chez un trai
teur, ce qui leur coütoit le doublé de ce qui 
leur en eüt coücé en ville; mais du moins évi-
toient-ils par-la le dégout qu'infpiroit la royale 
gargotte du chateau, du moins nefouffroient-ils 
pas la faim. A l . Linguet en avouant que fa 
table étoit furnTamment pourvue, affure qu'il 
y avoit tel prifonnier qui n'avoit pas plus de 4 
onces dë viancie par repas & que les lubalter-
nes eux-mênies en gémiffoient quelquefois. 
L'auteur des remarques hifton'ques & Renne
ville difent a peu prés la même chofe: ce der-
hier prétend même que- Bernaville , gouver
neur dc fon tems qui avoit un grand nombre 
de prifonniers k divers prix jufqu'a 25 livres par 
jour (1)', ne dépenfoit pas plus de 20 fols a 
Ia nourriture de chacun , 1'un portans 1'autre. 
II n'en avoit pas toujours été ainfi, ce même 
Renneville avouant que , fous le gouvernement 

• (1) Renneville dit: 2000 prifonniers, mais il y a certai-
nement la, ou une faute d'imprciïion, ou une exagération 
énorme: il s'en fallou bien que la Bafiille püt contenir le 
io« de ce nombre de prifonniers, les eut-on mis deux ou 
trois dans chaque prifon, comme nous 1'avons dit plus 
fcaut. 1 / 
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de M . de Beffemaux, i l y avoit des prifonniers 
qui quittoient le chateau avec regret, & que 
quelques perfonnes s'y étoient fait cnfermer 
pour faire bonne chere, fans rien dépenfcr. 
Y eut-il en cela beaucoup d'exagération, on 
reconnoit dans ces inégalités , la marche natu
relle du pouvoir arbitraire. 

Les heures du repas étoient, 7 heures pour 
le déjeuner, 11 pourle diner, 6 pour le fouper. 
Ces trois époques étoient ordinairement. les 
feuls inftans qui interrompiffent la longue fo-
litude des prifonniers. Je dis les inftans, car les 
porte-cléfs ne faifoient guere que dépofer promp-
tement leur fardeau, couper a lahate, s'il le 
falloit, les morceaux avec un couteau a lame 
arrondie qui étoit bien vïte refermé. Ils ofoient 
a peine dire un mot a 1'infortuné folitaire; ils 
craignoient les furveillans, & d'ailleurs une 
fentinelle attendoit leur fortie au bas dela tour. 

Autrefois, dit M . Linguet, on ne chicannoit 
pas des hommes privés de tout & réduits k la 
plus cruelle immobilité, fur la quantité de feu 
néceffaire pour décoaguler leur fang engourdi 
par l'inaétion & pour volatifer les vapeurscon-
centrées dans leur prifon; on les laiffoit jouir 
de ce foulagement & de cette diftraétion fans 
en reftreindre la dépence. Mais depuis un cer-
tain nombre d'années, ceux-la étoient bien k 



C * 4 ) 
plaindre qui , faute foit de recornrnandation > 
foit d'argent dépofé entre les mains de quelque 
officier du chateau, n'avoient pour palier leur 
hiver, que le bois diflribué au nom du roi. Ils 
étoient tranfis de froid dans ces tours glacia-
les , quand ils avoient brülé les fix petits mor-
ceaux de bois qu'on leur fourniffoit pour la 
journée. 

On permettoit a quelqiies-uns d'avoir avec 
eux un domeftique. Ceux qui n'en avoient 
point, ou a qui on le refufoit, étoient obligés 
a fe fervir eux-mêmes, a faire leur l i t , hallu-
nier leur feu, a balayer leur chambre, a moins 
qu'un porte-clef, par intérêt ou par efpcrance 
pour i'avenir , fi le prifonnier retournoit dans 
le monde, ou par bonté d'ame ne leur rendit 
leflement & a la dérobée ces petits fervices. 
On donnoit a plufieurs un garde pour les fur. 
veiller , on en accordoit a d'autres pour les 
fervir & coucher prés d'eux. Dans 1'un éi 
1'autre cas, c'étoit un foldat invalide qui coiï-
toit au roi 30 foJs par jour, mais qui n'en re-
cevoit que 25, paree que le gouverneur en re-
tenoit 5 pour lui. Quelque groffier & ftupide 
qu'il put ê t r e , quand il n'étoit pas brutal,. la 
préfence d'un être vivant diminuoit un peu, 
linon 1'ennui, au moins, la trifteffe de leurs 
momens. Cette rclfource étoit bien mince pour 

aider 
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sider k paffër des jours qüi étoient dés fiecles^ 
& l'on ne peut trop plaindre' ceux qui n'en 
avoient pas d'autre. Mais comme i l eft des 
graces d'état que la Providence diftribue a fon 
gré , i l s'eft trouvé .fouvent des hommes affez1 

heureufement nés pour pouvoir s'occuper an 
fein des angoiffes inféparables de ce féjour. 
Plufieurs y ont compofé des ouvrages, cc par-
mi ceux auxquels on accordoit des livres, i l 
s'en trouvoit beaucoup qui les dévoroient. II 
y avoit dans ce chateau , dans la placé des an
ciennes cuifines -, a gauche en entrant dans le 
corps de logis oü étoient les officiers de 1'état-
major, une bibliotheque léguée aux prifonniers 
par un étranger qui y étoit mort au commen-
cement de ce fiecle. On en prétoit les livres 
a que!ques-uns, & l'on permettoit aux plus re-
commandés d'y aller en choifir eux-mêmes, 
Mais l'on refufoit a plufieurs ce foulagement 
de 1'efprit; on craignoit qu'ils ne fuffent pas 
affez malheureux. Noüs aVons entre les mains 
quelques volumes de cette bibliotheque. On 
y voit a chaque page, a chaque lighe, des no-
tes quelquefois très-curieufes écrites par les 
prifonniers entre les mains desquels ilspaffoient 
fuccefïïvement. 

Autrefois on alloit, k peu prés quand on le 
vouloit,fe promenerfur les tours. Noüs voyona 

E 
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dans les mémoi res de Ia Porte , que ce prifon
n ier , comme i l commeneoit a jouir alors de ce 
qu'on appelle les libertés de la Baftille, ayant 
appris que la reine A n n e d 'Autr iche , devoit 
paffer a la porte Saint-Antoine pour aller trou-
ver le ro i a Saint M a u r , i l monta fur les tours 
pour Ia v o i r ; qu'elle 1'appercut, fe mit a la 
portiere , cc lui fit des mains & de la t ê t e , tous 
les fignes poffibles pour lu i faire entendrequ'el
le é to i t concente de fa conduite. Cec i fe pas-
foit vers le milieu du dernier fiecle , & déjïi 
l 'on é to i t plus refferré vers le commencement 
de ce lu i - c i , dans le tems o ü madame de Staal 
é to i t prifonniere. E l l e parle de la promenade 
fur les tours comme d'une faveur accordée 
feulcment a plufieurs & a certaines Iieuresfixes. 
E l l e a v o i t , di t -el le , par d i f t inc l ion , Ia der-
niere heure ; un officier qui s'affeclionnoit k 
elle de plus en plus s 'é to i t r é fe ivé de Ia con-
duire. II lu i annonca un jour que cette p r o 
menade cefferoit le i e r de m a i , paree que dans 
une fuifon o ü tout le monde fe promene, le 
gouverneur craignoit que quelque paffant ne 
lorgnat les prifonniers & ne leur f i t des fignes, 
ou n'en r e c ü t d'eux. L e jardin du baftion of-
froit une autre promenade éga lement en p le in 
a i r , & o ü la vue fans ê t r e moins v a r i é e , lais-
foit moins de p ré t ex t e s & de crainte a- 1'inquie-
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tc & foupconneufc politique des gouverneurs, 
mais ils étoient ingénieux a en imaginer. Dans 
cette promenade comme dans celle des tours , 
i l falloit être accompagné de quelqu'un ; i l en 
réfultoit quelquefois des converfations, & les 
converfations a la Baftille étoient devenues des 
crimes. D'ailleurs les officiers & les fubalternes 
chargés de fuivre les prifonniers dans ces prome
nades regardoient eet emploi comme fort alfu-
jétiffiant. Le dernier gouverneur, M.deLauney, 
cn partie par ménagement pour leur pareffe, en 
partie pour calmef fes propresméfiances, réfo-
tut de faire fupprimer toutes ces promenades, 
& il vint, dit M . Linguet, une lettre fignée 
AMELOT qui les interdifoit. Celle du jardin , 
felon Je même auteur, fut profcrite avant celle 
des tours, paree que le gouverneur en ayant 
fait un potager dont i l vouloit tirer pard,avoit 
jugé qu'il feroit d'un meilleur rapport, quand 
il cefferoit de fervir a la promenades des prifon
niers. Ils furent dès-lors réduits, excepté les 
hommes corilidérabies & privilégiés, a la grande 
cour intèrieure; encore n'y étoient-ils pas tous 
admis. Ceux auxquels on accordoit cette pré-
cieufe faveur n'en jouiffoient que pendant une 
heure, ou même une demuheure ( i ) commu-

( 0 Ce tems étoit réglé fur !® nombre de prifonniers 

E % 
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nément une fois, trés raremcnt deux fois dans 
la journée, plus fouvent une fois en deux.ou 
trois jours. La expofé a une chaleur ou k un 
froid infupportable, fans fentir aucune circula-
tion dans 1'air, n'ayant pas le choixdu moment, 
mais forcé de failïr 1'heure fixce,décidé par 1'en-
nui & le befoin a confentir de braver le foleil 
ou lapluie, 1 'infortuné alloit dégorger le méph.i-
tifme qu'il avoit infpiré pendant 24 heures dans 
fa prifon. Entouré de fentinelles,environnéde 
triftes murs fans fenêtres (O»dans unmorne fi-
ience que rompoit la feule horloge, ou la voix 
d'un fatellite quine fe faifoit entendre que pour 
intimer des ordres ou faire des defenfes, il trou-
voit plutöt une variante qu'une interruption 
dans fes peines. Encore cette fauffe diverfion 
étoit elle k chaque inftant contrariée, fouvent 
même totalement fuprimée. Dans un des 

qui avoient la permiffijn de fe promener fuecelh'vemen t. 
Plus ce nombre étoit grand, moins la promenade pouvoit 
dnrer. 

(1) II n'y avoit de fen£tre fur la cour qu'au bfttiment 
moderne qui en occupoit le fond, & oü étoient, comme 
on fa dit, divers appartement. Dès qu'un prifonnier arri-
voii dans la cour, foit pour la piomcuade, foit en pafl'ant 
pour aller a la falie du confeil, & un interrogatoire du 
commiflaire 011 du médecin,- a la mede ou ailleurs, auflï-
tót toutes cês fenêtres étoicut fermées de volets, de ftors 
ou de rideaux. 
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maffifs, qui réuniffent les^tours, étoit auprès 

de Ja chapelle un étroit boyau que l'on nommoit 

le cabmet. Quelqu'un étoit-il fur le point de tra

verier la cour: comme tout prifonnier devoit 

être invifible aux étrangers , & qu'un étranger 

devoit lui êcre égaleroent invifible, il falloit 

que 3e malheurcüx difparüt k 1'inftant; aucabinet 

s'écrioit une fentinelle , & auffitöt il falloit 

s'enfermer dans la prifon décorée de ce nom. 

Cet incident étoit extrêmement fréquent, felon 

M . Linguet (r ) . La cour étant k cette époque 
* • > . - , ~x 

CO Sun ouvragc n'étant pas fort comraiin, nous fuc-
combons a la tentaiion de copier dans cette note le récic 
qu'il fait d'un de ces iucidens. 

" La baignbife de madame la gouvernante étant placée 
, , dans ('intérieur du chateau, pour y parvenir i l faut tra-
„ verfer Ia cour. II faut que l'on porte 1'cau, que les la-
„ quais emrent & forten!* & chaque voie enrratne pour 
» 1 2 promeneur un ordre du cabinet. Enfuite viennent les 
„ femmes-de-chambre, i l faut porter les chemifes, les fer-
„ viettos, les paniotrfies de madame; tout feroit perdu fi 
s, Ie reclus appereevoit le moindre de ces fccrets de 1'état. 
„ Chaque importation produit donc encore un ordre du 
„ cabinet. Enfin arrivé madame elle-même; elle n'eft pas 
„ légere, fa marche eft un, peu lente, Tefpaee a parcouiïr 
„ eft affez long, ia fentinelle pour faire fa cour & prou-
„ ver fon excüi tude, crie au cabinet, du plus loin qu'il 
„ 1'appercoit; i l faut fuir & refter au cabinet jufqu'a ce 
„ qu'elle foit rendue a fa baignoire; & quand elk fort, 
»» ü retraite eft accompagnée des mêmes formalités. L a 

E 3 
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1'unique chemin de la cuifine & des logemens; 
les pourvoyeurs, les ouvriers de toute efpece, 
les vifites que recevoient les officiers, & c . ; 
tout paflbit par cette cour qu'autrefois perfon-
ne ne traverfoit fans néceffité, paflé 1'heure 
ou le premier promeneur y arrivoit; réglement 
plus favorable & la promenade. Alors auffi les 
vifites ne fe recevoient qu'en cchors , & le 
promeneur n'étoit pas fans ccffe retenu dans Ie 
triftc cabinet. Pour ne pas ï'y envoyer vingt 
fois en une heure, quand rentreprife d'un tra-
vail quelconque mettoit les ouvriers dans le 
cas de paffer fouvent par la cour, ou quand 
le gouverneur donnoit a mangcr, fes gens de-
voient la traver fer fans ceffe pour aller de fon 
hotel aux cuifines, la promenade étoit abfolu-

reclijj a de méme a fupporter, dans le cabinet, la mai-
„ trtll'e, Jc-s femraes-de-chambre èc les laquais. 

„ De mou tems la fentinelle, dans un de ces paifages, 
„ ayant oublié de henrler le finnal de la fuite, la moderne 
„ Dianc fut vue dans fon déshabil'é \ j 'étois l'Acléon du 
„ jour ; je n'efluyai point de métamo.pbofe, mais le mal* 
, , heureux foldat fut mis en prifon pour huk jours; j 'en 

entendis domier fordre. Ailleurs les bains donnent de 
„ la fanté ou préparent des plaifirs; une gouvernante de 
„ la Baftille n'a point de crife de propreté qui n'en entrafne 
„ plufieurs de uéfefpoir." Cette plaifanterie avoit fait 
changer Ia baignoire de place, comme nous 'avons dit pré-
cédemment. 
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ment fupprimée pour la journée. Ainfi les 
prifonniers étoient les viélimes des plaifirs mê
me de leurs gcoliers; ainfi le pouvoir arbitrai
re fefaifoit feutir a eux jufques dans les moin-
dres circonftanccs de la vie. 

Nous venons d'indiquer que les officiers re
cevoient des vifites; on s'attend bien a ne pas 
voir jouir les prifonniers de la même libcrté'. 
Les vifites étoient abfolument interdites pour 
la plupart, quelque longue , quelque ancienne 
que fut leur détention. Elles étoient irrévo-
cablement interdites a tous avant les interro-
gatoires, quand on devoit en faire. Après les 
interrogatoires on permettoit quelquefois d'en 
recevoir a ceux pour qui des parens & des 
amis puiffans follicitoient cette faveur avec de 
grandes inftances. Mais il ne faut pas fe faire 
de ces vifites une fauffe idée. Celui qui avoit 
la permiffion de voir un prifonnier arrivoit 
mum d'une lettre du lieutenant de police 
adreffée au gouverneur ou au lieutenant de 
r o i , ou au major, dans laquelle le nombre 
cc la durée des entrevues- étoient fixes. E i -
les fe faifoient en préfence d'un ou deux té-
moins qui fe tenoient entre le prifonnier & la 
perfonne qui venoit le voir. Cette perfonne 
ne pouvoit lui parler d'aucun objet a fa déten
t ion, hors le cas d'une procédure entamée , 

E 4 
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dansjequel on accordoit quelquefois au prifon
nier m confeil qui pouvoit conférer avec lui. 
Pour n'avoir aucun temojn des vifites, i l fal
loit une permiffion mi.nifterielle envoyée par 
le canal du lieutenant de police, & une celle 
permiffion s'accordoit très-rarement. 

A 1'appui de ce que nous venons d'avancer, 
voici une lettre de M . de Sartines, dont 1'ori-
ginal eft entre nos mains , adreffée a M . de 
Guyonnet. Ce M. de Guyonnet étoit officier 
de 1'état major de Vincennes: pour eet objec 
le régime de Ia Baftille étoit Ie même. 

A Paris, ce 4. Décembre 1769. 
Le fieur Dardet & fa femme, qui font char

gés, Monfieur, des affaires de familie & do-
meftiques du baron de Vennac, detenu de 1'or
dre duroi au donjon de Vincennes, m'ayant 
démandé Ia permiffion de Ie voir pour lui por-
ter des hardes & des paftilles d'althea, & lui 
rendre compte au furplus de fes affaires, je 
vous prie de leur permettre de lui parler 4 
de lui remettre les effets en queftion, api ès 
toutefois que la vifite & 1'analyfe des paftilles 
auront été faites exadement, fuivant 1'ufa-
S e le tout en obfervant les pré-
cautions ordinaires. Je fuis, &;c. Signé D E 
S A R T I X E S . 

Le major rendoit compte chaque jour au 
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lieutenant de police des vifites faites & de leur 
durée, comme on le verra dans la copie que; 
nous joignons ici d'une autre lettre dont 1'ori-
ginal eft également entre nos mains: elle eft 
écrite par M . Chevalier, officier de 1'état ma
jor de la Baftille , au lieutenant de police. 
Nous en pourrions citer cent a 1'appui du mé\ 
me fait. 

A la Baftille, le 30 Juillet 1770. 

J'ai 1'honneur de vous informer, Monfieur, 
que le fieur Billard a travaillé hier , après-mi
di , avec le fieur Benin, depuis fix heures après-
midi jufqu'a plus de neuf heures du foir. 

Ce matin M . de la Monnoye a vu & parlé 
au fieur Abbé Grizel pendant une bonne dcmi-
heure. 

M . 1'Abbé Taaf de Gaydon a vu ce matin 
le fieur Padeloitp, avec qui il a refté une bon
ne heure. 

Le fieur Maucarré a vu & parlé eet après-
midi a madame fa femme, fuivans vortre ordre. 

J'ai remis aux fieurs Grifel & Ponce de Lcon, 
k chacun une lettre , fuivant votre ordre du 
28 de ce mois. 

Le fieur Billard a vu cc parlé eet aprè-s-midi 
a madame fa femme, fuivant vos ordres. 

Je fuis, ccc. 'Signé C H E V A L I E R . 
E 5 
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A v a n t que le régime de la Baftille fut p o r t é 
aux excès de rigueurs o ü i l é to i t pa rvenu , les 
prifonniers y t rouvoient , dans la perte de leur 
l iber té , des adouciffemens qu i auroient paru 
bien ablürdcs aux derniers gouverneurs. Sou
vent des prifonniers qui fe convenoient , lo-
geoient enfemble, óc l 'on accordoit a chacun 
d'eux les pafle-tems qui é t o i e n t de fon g o ü t . 
N o u s voyons dansles M é m o i r e s de G o u r v i l l e , 
que peu de tems après fon e n t r é e a Ia Baf t i l le , 
on lui permit de voi r les auttes pr i fonniers ; 
qu'ayant fait venir un brochet fort raifmndble, 
i l pr ia Ie gouverneur d'en manger fa par t , ce 
qu ' i l lui accorda; qu'ils pafferent une partie de 
i'api cs-midi a jouer au trictrac ; qu'en généra l 
eet officier le traitoit avecbeaucoup d ' a m i t i é , 
qu ' i l lu i laffoit la l iber té d 'écr ire & de recevoir 
des lettres tant qu ' i l vou lo i t ; que cependant i l 
s 'ennuyoit , fur-tout depuis neuf heures du foir 
jufqu'a fept heures du matin que fa porte re-
floi t f e rmée . Nous lifons dans les M é m o i r e s 
de la P o r t e , qu 'après les p remiè res rigueurs 
qui p r é c é d e r e n t fon interrogatoire , on le tira 
du cachot pour le mettre dans une chambre o ü 
é to i t le comte d 'Apchon & M . de C h a v a i l l e ; 
que le premier é tud io i t les mathémat iques & 
fe déiaffoit en dreffant des chiens au m a n é g e ; 
que le fecond compofoit un l i v r e , &; que la 
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Por te s'exercoit au deffin. A la même é p o 
q u e , felon les mêmes M é m o i r e s , le marécha l 
de Baffompierre faifoit a une prifonniere une 
cour fi affidue, que le bruic courut qu'elle 
é to i t devenue groffc. O n y apprend encore 
que le maréchal de V i t r y , prifonnier dans le 
m ê m e tems , ne pouvant v o i r du feu fans en 
ê t r e i n c o m m o d é , envoyoit tous les rnatins 
chauffer fa chemife dans la chambre de 1'Au-
teur. Les M é m o i r e s de madame de Staal préfen-
tent des preuves du m ê m e genre. O n y l i t 
qu'elle voyoi t beaucoup un chevalier D u m é n i l , 
& que eet arrangement ne fut interrompu que 
paree qu'on t ransféra le duc de Richel ieu de la 
tour o ü i l é t o i t , dans une chambre au deffus 
de celle du cheval ier , & que la p rox imi té d'un 
homme fi alerte, & qui avoit la l iber té defor-
t ir pour fe promener , obügea le lieutenant de 
r o i a les g ê n e r d'avantage. O n fait que les 
crimes de la fameufe Brinvi l lers vinrent de 
1'éducation que Sainte C r o i x , f u n amant, avoit 
recue a la Baf t i l l e , de 1'italien E x i l i , qu ' i l y 
avoi t eu pour compagnon de chambre. Dans 
chaque tour i l y avoit des fociétés qui fe ras-
fembloient , & que madame de Staal dit qu'el
le ne voulut pas voi r . E l l e nous apprend qu'el
le d ï n a e n compagnie chez le gouverneur. A l o r s 
les prifonniers recevoient des vifites du de hors 
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prefque auffi facilement qu'ils s'en faifoient en-
tr'eux. Les officiers de 1'état-major caufoient 
avec eux , alloient diner dans leurs chambres, 
ou les invitoienta venir dans la leur, ils étoient 
prefque leurs amis; ils lés gardoient, mais ne 
les tourmentoient pas. On paroilfoit du moins 
ne ravir.aüx prifonniers que la portion de leur 
liberté nécelfaire pour s'aflurer d'eux. 

Les dépofitaires du pouvoir arbitraire, vers 
la fin du dernier régne, ont trouvé cette con
duite beaucoup trop douce (i). La méfiance, 

( i ) F.n chercliant Ia première caufe de ce changement, 
la plus probablc qui fe préfente a nous eft celle ei. La 
plupart des prifonniers de la Baftille étoient autrefois des 
prifonniers d 'état , ils n'étoient qu'ennemfs du gouverne
ment; c'étoit des gens confidérables punis, ou mis feule-
ment en lieu de fürcré par ordre du roi lui inème.' Mais 
fous le dernier regne, ces prifonniers étoient communé-
ment, non les ennemis du gouvernement, mais particuliers 
de toute clafle, qui ne pouvoient ötre haïs du r o i , vu 
qu'il ne les connoiiToit pas, mais qui étoient haïs d'un mt-
n ü l r e , ou de 1'ami d'un miniftre, ou du protégé d'un mi-
nillre. De cette différence dans les motifs de l'emprifon-
nement a dtlen réftilter une trés grande dans la traitement. 
L a haine eft óruelle; mais un prince qui veut eropècher 
un faftieux de nuire, fe contente de 1'enfermer; i l eft bieu 
moins porté a la dureté envers lui que ne feft un miniftre 
qui en le faifant arrérer fe livre a une inimitié perfonnelle. 
II y avoit cependant dans les derniers tems quelques lueurs 
d'adoucilTemens, d'autant plus remarquables qu'ils étoient 
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campagne inféparable des abus d'autorité, a 
fait voir au miniftre, dans cbacun de fes flip* 
pots même, des hommes qui pouvoient fe lais-
fer gagner. Les officiers avoient la liberté de 
viliter les prifonniers; mais comme ils étoient 
moins difpofés a choquer les intentions fini-
ftres & la cruelle févérité du miniftere en con-
folant un malheureux, s'ils étoient encore 
hommes, qu'a feconder cette févérité en allant 
lui tendre des pieges; ces fortes de vifites 
n'étoient pas tiès-recherchées. Prefque tous 
ceux qui ont été a la Baftille, dans les der-
niers tems, fe font plaint amérement fur eet 
article. Ils s'accordent a dire que tout y étoit 
piege, artifice, menfonge, efpionage, myfte-
re ; que les chefs & les fubalternes avoient 
1'air de s'entendre pour amener un prifonnier ' 
k fe plaindre, pour feindre d'entrer dans fes 
plaintes, afin de 1'aigrir & de le pouffer k par-
ler mal du gouvernement, & qu'ils ne man-
quoient pas enfuite d'en rendre compte; que 
d'autres fois , jouant 1'intérêt prés d'un pri-

pltis rares. Les derniers prifonniers bretons y furent trai
tés avec beaucoup de ménagernent. Après les deux pre
miers jours de leurs détention, on les réunic: ils vivoient 
prefqu'en familie, l'on pouffa la déférence pour eux juf
qu'a leur placer un billard dans la chambre du major oü 
ils alloient fe récréer. 
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fonnier, iis s'étudioient a lui ötcr toute efpé-
rance , en lui difant que fon malheur ne venoic 
pas des miniftres , que le roi lui-même étoit 
prévenu contre l u i , ayant cru des propos femés 
par des ennemis fecrets; qu'on parloit ainfi 
aux prifonniers, paree qu'on favoit bien que 
jamais ils ne pourroient lui écrire , vu que 
c'étoit une des permiffions qui étoint toujours 
refufées. I!s ajoutent qu'on les tourmentoit, 
en les accablant des promelfes vagues qui ne 
s'effecluoient jamais, en s'épuifant devant eux 
en conjechires, comme fi l'on cherchbit a de-
viner dans ce qui concernoit leur fort a venir, 
lorfqu'on en étoit le mieux inftruit; que bien 
für de ne pouvoir être convaincu d'impofture, 
on les calomnioit, dans la doublé vue de jufti-
fier les duretés dont on accompagnoit leur dé-
tention , & de réfroidir le zéle de leurs parens 
& amis a folliciter leur élargificment. 

Quant a eux , quelles follicitations auroient-
ils pu faire? 11 leur étoit difficiled'écrire, plus 
difiicile encore de s'allürer fi leurs lettres a-
voient été remifes, & impolfible de favoir pour-
quoi on n'y répondoit pas ou par écrit , ouen 
leur accordant ce qu'ils avoient demandé. Ces 
lettres devoient être remifes a un officier de 
1'état-major qui étoit chargé de les envoyer è 
la police, canal par lequel elles devoient tou-
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jours paffer, auquel elles étoient adrefiees tous 
les jours a midi & le foir, & au-dela duquelon 
ignoroit leur marche & leur fort. Les répon-
fes n'arrivoient aux prifonniers qu'autant qu'el
les avoient pris la même route a 1'inverfe , c'eft-
a-dire qu'il falloit qu'on les eüt envoyées a la 
police, qui les adreflbit au major. Celui-ci, ou 
les lui remettoit au prifonniers, ou les lui com-
muniquoit, & Ton concoit facilement que le 
fecret de cette pofte étoit peu refpe&é, & qu'il 
pouvoit y avoir beaucoup moins de Jettres ren-
dues qu'il n'y en avoit d'interceptées. Nous 
fommcs même trés certain que le fait arrivoit, 
& nous ncl'affirmons que paree que nous avons, 
en ce moment fous les yeux, une infinité de 
lettres qui n'ont point été a leur adreffe ( i ) . 

( i ) L'une d'aUos, dont 1'original eft entre nos mains, 
eft addreflee a M . le Sourd, raarchand d'étoffes de' foie, 
a I'homme armé, rue Saint-Dem's; elle eft fignée: Cor-
maille- On n'avoit aucun motif de retenir cette lettre, 
elle ne conrient rien qui ait pu cfioquer, rien de relatif 
a la caufe de ia détention du premier. II demende une 
provüion de café qu'il dit lui être néceftaire a caufe de 
fes maux de tête & de jambes; il fe plaint de ce que Ia 
perruque neuve qu'on lui a envoyée en couvre pas ader 
fes oreiües; il demande un diflionnaire latin; il veut avoir 
un bon gilet, paree que les prifons de la Baftille ne fonc 
pas claudes; voila la fubftance de fa lettre; cepentfant 
elle n'a pas été remife , mais gardée , puifqu'écrite en 
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Quand on vouloit former une demande, oti 
écrivoit au major & on chargeoit un porte^ 
clefs de la lettre. J'ai déja fait obferver qu'on 
ne pouvoit jamais écrire au R o i ; i l eüt été 
trop dangereux pour les agens du defpotifme 
miniftériel que le Prince fut infiruit de 1'abus 
qu'ils faifoient de fon pouvoir, & qu'il connüt 
quelles volontés on lui fuppofoit. 

II paroit que le régime des prifons d'état mar-
choitparallellement, & que par-tout on éprou^ 

1747, elle s'eft retrouvée a ia Baftille en 1789, & puif-
qu'il eft écrit en téte d'un autre caractere que celui de la 
lettre: fen ai envoyê Fextralt au fieur le Sourd, le 11 
öQobre O r , fi l'on fe bomoit a envoyer fextrait 
d'une lettre aufli innocente, on ne faifoit donc partir au-
cune lettre. Auroit-on retenu celle-ci, paree qu'il y eft dit 
que les chambres de la Baftille n'étoient pas chaudes? 
C'eïk été une ineptie bien cruelle & bien abfurde. N'eft-
il pas plus vraifembla'ole qu'on s'étoit fait une loi de n'en_ 
voyer que exiraits des lettres des prifonniers fj'excepte 
toujours les prifonniers fort protégés}, afin d'éviter les 
conjeclures qu'auroit fait former 1'ufage d'envoyer tantót 
les lettres mêmes , tantót leur fimple extrait, paree qu'on 
feroit entré en défiance; quand, habitué & recevoir les Iet
tres originales, ou u'auroit r ecü , en d'autres occafions» 
que leur précis? Car les agens du pouvoir arbitraire, quoi-
qne toujours méfiants, avoient grand foin de tacher d'inf-
pirer des fentimens contraires; heureufement ils fe condui-
foient trop ma! pour y réuflir fouvent. 

voit 
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voit les mêmes diffieultés pour éerire. Nous 
avons fous les yeux quelques feuilles de papier 
brouillard écrites de la main même de M Mazere 
de la Tude (i)> & fignées de lu i , oü l'on trou
ve cette obfervation: " quoique mon porte-
„ ciefs, foit un bmtal qui me laiiferoit mourir 
5 , faute de me donner une épingle; comme cela 
„ n'eft fans doute que par ordre, je ne dois. 
„ pas me venger de lu i , en faifant ibupconner 
„ qu'il fait plus que fon devoir. II eft eft aifé 

de voir que ces quatre morceaux de papier 
„ roux, dont les deux grands fervoient aqou-
, i vrir mon pot a tabac, & les autres a con-
? , tenir des drogues; quant a la feuille blanche 
„ quejai partagée en deux, M . de Rougemont 
,, fait qu'il me 1'avoit fait porter avantque de 
„ defcendre au cachot. J'ai une plume dccui-
„ vre & de 1'encre defféchee, & malgré la 
„ furveillancedemon argus, j'écris tous les jours 
„ dix a douze lignes a diner & autant a fou-
„ per." Signé M A Z E R E , martyr depuis vingt-
fix années dans le donjon de Vincennes, le2 2 
janvier 1 7 7 5 . 

M . de la Tude étoit alors dansl'obfcurité des 
cachots de Vincennes; il profitoit, pour éerire, 

C l ) C e M . de Mazere de la Tude, avoit pris en entrant 
a la ikfiille le nom de Danrj & non pas celui de Daury, 
8omme i l eft porté fur le regiftre. 

F 
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cu moment oü il avoit de la lumiere, 1'heure de 
fes repas. II y étoit fous le gouvernement de 
M . Rougcmont. Si quelqu'un ne connoifibit 
pas les horreurs commifes par celüppötdudes-
potifmc , qu'il life 1'ouvrage de M . le comte de 
Mirabeau, intitulé : lettres de cachet. 

Ainfi le prifonnier fe fentoit plongé dans un 
abime oü quelquefois il n'avoit pu éviter d'être 
pouffé, & oü fouvent i l ne favoit pas pourquoi 
i l avoit été précipité. Séparé de fa familie, 
de fes connoiffances, du monde entier, fans 
reffources, fans moyens de réclamation; privé 
de toutes Communications avec quiconque 
n'étoit pas agent de fes tyrans; réduit a igno-
rer ce qu'étoient devenues les perlbnnes qui lui 
étoient cheres, a ne favoir fi elles jouiffoicnt 
encore de la lumiere; fi la mort la leur avoit ra-
vie, ou fi on les en avoit privées comme lu i ; 
fi même elles n'étoient pas détcnus dans la 
même tour que l u i ; ne pouvant favoir quel 
fort on lui réfervoit; fi on lui rendroit unjour 
la liberté, fi on lui laifferoit fa fortune, fon 
honneur, fa vie. Que pouvoit devenir, en eet 
état , un malheureux livré a lui-même, dans 
une foiitude continuelle & fans diftra&ion, 
qui 1'aidat a éloigner de lui le défefpoir? Ses 
ennemis , le miniftre qui avoit eu Ia cruelle 
haffelle de devenir 1'inftrument de leur haine^ 
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étoient ils morts on encore vivans? L'avoit-
on oublié dans les fers, ou avoit-on fixé un 
terme k fes maux ? Ce terme approchoit-il ? 
L a mort feule pouvoit-elle le pofer? II 1'ignc 
roit abfolument. Chaque retour qu'il faifoit 
fur lui-même & fur fa pofition , tendoit a 1'ac 
cabler, fe voyant fans ceffe k la merci des fa-
tellites de 1'iniquité. Le bruit des formidables 
clefs, a chaque fois qu'il les entendoit appro-
cher de fes portes, Ie faifoit frémir, paree qu'il 
pouvoit toujourscraindre une exécution au lieu 
d'une vifite, un mets meurtrier au lieu d'un 
mets nourriffant. Sa vie n'etant qu'une fuite 
de craintes & de tortures, ne devoit être 
qu'une fuitc deconvulfions, s'il étoit vigoureux, 
ou une agonie douloureufe & prolongée, s'il 
avoit peu de forces. 

Je 1'ai déja dit, les promenades, telles que 
celles qui étoient permifes a la Baftille depuis 
plufieurs années, étoient des diftraétions a peu-
près nulles au milieu de tant de maux. Ailleurs, 
le fimple déplacement fait quelque diverfion; 
a Ia Baftille i l n'en procuroit aucune. Le 
prifonnier ne trouvoit par-tout que le plus 
morne filence , la folitnde la plus abfo-
lue , & fouvent la plus profonde obfeurité. 
Comme le dit M . Linguet, le croaffcraent fu-

F 2 
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nebre du porte-clefs qui le gutdoit, faifoit dis-
paroïtre au loin quiconque pouvoit le voir , 
ou être vu de lui; 

A ces caufes générales d'angoilfes continuel-
les , fi l'on ajoute les duretés particulieres 
qu'elles provoquoient , en endurciaffant les 
ames de ceux qui s'étoient dévoués a en être 
les inftrumens, on concevra jufqu'i un certain 
point quel étoit le fort d'un homme devenu 
criminel d'état, pour avoir eu le malheur de 
déplairea un miniftre ou a fon commis, ou h 
la maïtrefie du tyran couronné (1) Reneville 
cite des traits révoltans en ce genre , & M . 
Linguet rapporté comment le dernier gouver-

(1) Voici ce que dit a ce fujet M . Pratt, dans le poë-
me que nous avons déja eu occafion de citeré 

To foothe a miftrcfs wanton Louis gave, 
To one who dare be juft this lingering grave, 
To on who dare a proflitme pourtray, 
And bring his honelt latyre into day : 
How finks the heart to pace this glootny yound! 
IIovv pants the mufe to leave this tyrant ground! 

Pour plaire a maitrefle le coupable Louis deftina cette 
tombe lente h 1'écrivain qui ofa ttre julte, & qui eut le 
courage de dénoiicer une prollituée, & de publier une 
généreufe fatyre. Que Ie C03iir eft affligé en parcourant 
ce fombre féjour! Que ma mufe s'emprefTe de quitter cette 
terre tyrannique! 
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neur le traita au fujet des plaintes qu'il lui fit 
en hyver au fujet de fes vêtemens. Tout 
ce que put obtenir ce prifonnier, qui of-
froit de payer ce qui lui manquoit, pour fe 
mieux couvrir , fut une efpece de layette, 
plutöt que des habits d'horame, tant on lefup-
pofoit maigri & affaillé , dans les mefures qu'on 
avoit prifes pour fon nauveau vêtement. 

Si quelque prifonnier parvenoit a s'échapper; 
fi Ton s'appercevoit feulement qu'un feul eüt 
fait une tentative, auffi tot toute la Baftille 
éprouvoit une révolution. On appefantiffoit 
les fers de tous fes habitans, les privations fe 
muitiplioient dans tous les genres, & 1'indivi-
du le plus réfigné au fond de fa prifon ou de 
fon cachot, éprouvoit le contre coup des vai-
nes entreprifes d'un étourdi ; ou il étoit puni, 
paree qu'un homme vigoureux avoit eu de 
1'adrefle ou du courage. C'eft ainfi qu'en 1709, 
le gouverneur Bernaville fit abattre tous les 
grands arbres du jardin, arracher ou détruire 
les moindres faillies ou ornemens qu'il pouvoit 
foupconner d'offrir des poins fixes, applanir 
tous les recoins des corridors, öter les cou-
teaux aux prifonniers auxquelson en avoit don
nés , les moindres ferremens, jufqu'aux fimples 
clous, les cannes, les manches a balai, tout 
fut enlevé au rapport de Renneville, paree' 

F 3 
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que le comte Bucquoit avoit trouve moven de 
s'é vader. A peu prés versie même tems, on 
fut qu'un prifonnier avoit attrappé un pigeon 
entrépar hafard dans fa chambre; qu'il lui avoit 
attaché un billet fous les ailes, & 1'avoit enfui-
te laché, comptant fur la poffibilité que ce bil
let tombat entre des mains qui le fiffént par-
venir a fon adreffe. Auftnót Bernaville fit tuer 
tous les pigeons & autres oifeaux qui nichoient 
autour de la Baftille ( i ) . Ainfi nous avons 
vu dans nos regiftres pluüeur porte-clefs & fen
tinelles punis a caufe de 1'évafion de M . de la 
Tude. 

. (O Coir.me la conduite des agens du deipotifme a été 
la même dans toutes les prifons, nomniées fi gratuitcment 
prifans d'état; nous pouvons citer un trait arrivé a la c l -
tadeüe de Pignerol. L e comte de Lauzun y étoit conü& 
a la garde du gouverneur Saint-Mars. Voulant s'évader i l 
fe fit apporter, par fon valet de-chambre, des cordes, des 
limes, & c . Ils furent furpris, le comte fut mis dans Ia 
plus horrible prifon, le malheureux valet-de-chambre fut 
pendu, & fon cadavre attaché, felon Renneville, a la lu-
caruc de la prifon de fon maicre, afin' qu'il ne piït regar-
der le jour fans avoir eet horrible.fpeclacle fous les yeux. 
C'eft eet auteur qui a le premier rapporté 1'anecdote fi con-
nue de la minin'eufe cruauté du même gouverneur qui écra-
fa une araignée que le même prifonnier avoit eu la patien
ce de drcffer a venir lui manger dans la main, en difant 
qu'un criminel comme lui étoit indigne du moindre diver-
tiiTiimenr. 
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On eüt dit que dans ce chateau tous les fen-

timens qui pouvoient concourir au bonheur ou 
k la confolation des hemmes, devoient être 
également contrariés., Celui de la religion 
n'étoit pas plus épargné que les autres, car on 
y gênoit, les prifonniers dans la pratique .des 
devoirs religieux les plus faciles a concilier 
avec la perte de la liberté, dans une fortereffe 
oü l'on auroit pu tout permettre en ce genre. 
On a vu cideffus, dans la defcription abrégée 
que nous en avons faite, ce qu'étoit la cha
pelle , quelles tribunes étoient deftinées aux 
prifonniers, dans quelle contrainte ils y affi-
ftoient k la meffe. Nous ajouterons feulement 
ici qu'il s'en falloit bien que tous pufient y 
affifter. Cette confolation religieufe n'étoit 
accordée qu'a douze. N 'y ayant que fix tri
bunes, chaque meffe ne pouvoit être entendue 
que de fix prifonniers. II y avoit un chapelain 
principal a 1200 l i v . , & deux fous-chapelains 
a 400 liv. Ceux-ci ne difoient la meffe que les 
dimanches & fêtes; le chapelain la difoit tous 
les jours a neuf heures, & fix prifonniers pou
voient 1'entendre. Les dimanches & fêtes i l y 
avoit trois meffes; la première a neuf heures, 
Ia feconde a dix: ce qui pouvoit admettre douze 
affiftans; la troiiieme meffe qui fe difoit entre 
midi & une heure, étoit celle du gouverneur, 

F 4 
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& les feuls prifonniers pr ivi légiés pouvoient en 
profiter. A u moment o ü le p r ê t r e montoit 
k 1'autel, jufqu a celui oü i l en defcendoit, l ' on 
placoit une fentinelle a la porte de la chapelle. 
L e confeffeur qui auroit dü ê t r e un eccléfiafti. 
que de la v i l l e , homme l i b r e , für & a v o u é , 
fi l 'on v e u t , mais i ndépendan t du chateau, 
pour infpirer aux prifonniers Ja confiance, fans 
laquelle une fond-ion fac rée , fond ion de pa ix , 
e n t i é r e m e n t établie fur 1'ahandon d'une con
fiance abfolue , n'eft plus qu'une inquifition 
i l l u f o i r c , qui n'atteint aucun but n i cr iminel 
n i p ieux: le confeffeur, du-je, é to i t un des 
membres de 1'état major, è 900 l i v . de gages. 
II feroit inutilc de joindre aucunes réflexions 
a cc fait. O n fent aflez de quels abus i l pou
voi t ê t r e la fource; le facrement devoit ê t r e 
totalement n é g l i g é , ou expofé aux profana-
tions de la méfiance & du menfonge. 

T a n t d 'a t roci tés accumulées nous fatiguent, 
& la plume nous tombe des mains. II nous ref-
teroit cependant encore a parlor des maladies; 
mais comment avoir le courage de détailler ce 
que des hommes fi malheureux dans 1'état de 
fanté avoient a fouffrir dans eet autre é t a t dou-
loureux pour les r iches, au fein m ê m e des ai-
fances raffemblées dans leufs palais? L' imagina-
tion du ledeur le plus f r o i d , l u i en dit plus icï 
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que nous ne pourrions le faire. Chacun devine 
facilement que Pinfortuné qui avoit une indif-
pofition grave & fubite ne pouvoit, fur-tout de 
nuit, provoquer aucun fecours, II auroit eu 
en vain une voix de Stentor dans ces cas oü 
l'on en a ordinairement une très-foible, il étoit 
trop ifolé pour être entendu. L'eüt-il été par 
hazard, ce n'auroit pu être que des fentinelles 
des rondes, & a la faveur d'un vent favorable. 
Mais avant que la fentinelle eüt fait circuler 
un avis général & vague; qu'un .caporal füt 
venu en demander le fens; qu'il eüt été de la, 
éveiller un porte-clefs; que celui-ci enfin tiré 
de fon lit eüt fait relever le laquais du lieute
nant de R o i ; que ce laquais en eüt fait autant 
a fon maitre; que ce dernier eüt livré les clefs, 
donné 1'ordre d'aller chercher le chirurgien; 
& que celui-ci eüt été arrivé a la prifon, Ja nuit 
fe confumoit dans Jes douleurs. Le médecin, 
logé a 1'extrémité de la ville, habitant même 
autant Verfaiiies que Paris, & ne devant pas 
être remplacé par un autre, ou n'arrivoit pas, 
ou veno.it plufieurs heures, ou même plufieurs 
jours trop tard. Si la maladie étoit plus interne 
que marquée par des fymptömes évidens, on 
prenoit facilement le partei d'accufer le prifon
nier de jouer le malade, pour fe faire ména-
£ e r , & on Ic traitoit en conféquence. Le re» 

F 5 
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connut-on pour malade, i a n'en é to i t n i moins 
feu l , ni mieux fervi. O n lui apportoit des re-
medes, comme on apporte des alimens a un 
bornme en f a n t é ; on les pofoit fur fa table & 
Ton fe retiroit. Si la maladie empiroi t , un fo l -
dat , fouvent d u r & b r u f q u e , prefque toujours 
incapable de foins & d'attention, lui é to i t d o n n é 
pour garde, & eet homme faifoit retomber fur 
lu i l 'cnnui d ' ê t r e devenu prifonnier , & i l 1'étoit 
effeét ivement jujl]u'k la tranflation ou 1'élargif-
fement définitif la perfonne qu ' i l gardoi t , foit 
qu ' i l y fut p lacé pour caufe de maladie, ou fim-
plement pour faire fociété au prifonnier. L e 
n o m m é D a u r y , foldat inval ide , fut mis de com
pagnie (c'eft ainfi qu'on appelle le garde que 
l 'on donne a un pr i fonnie r ) , auprès du comte 
de Caglioftro. A p r è s quarante jours de féjour 
dans la chambre de ce p r i fonn ie r , 1'ennui, 
ie mauvais air de 1'appartement, le rendirent 
malade. II fut obl igé de qui t ter , & fut rem-
placé par un autre foldat qui refta r e n f e r m é 
avec le comte de Caglioftro , pendant huit 
mois ; c'eft-ii-dire, jufqu'a 1'époquc o ü i l fortit 
de la Baftille. Ce Daury nous a a v o u é que , 
pendant le tems qu' i l avoit é t é de compagnie^ 
les officiers de 1'état-major 1'avoient fouvent 
fait defcendre, pour lui demander s ' i l n 'avoit 
rien pu tirer dü prifonnier qu ' i l accompagnoit. 
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Le comte de Caglioftro fe promenoit tous les 
jours fur .la tour oü fa femme étoit renfer-
méc; il ignoroit fa détention, & fon foldat qui 
en étoit informé, avoit recu les défenfes les 
plus expreffes de 1'en inftruire. Ce même Daury 
nous a également aflürés qu'on ne 1'avoit payé 
qu'a raifon de 25 fous par jour, quoiqu'on lui 
en eüt promis 30. 

On ignore combien de réclus périffoient par 
an a la Baftille. Le regiftre contient en-
viron 2000 prifonniers en 46 ans; i l ne s'agi-
roit donc que de favoir combien dans ces 
2000 ont obtenu- des lettres de fortie. Ou 
prétend qu'on n'aimoit pas qu'un homme con-
nu mourüt dans ce chateau, & qu'en confé-
quence on 1'en faifoit fortir quand il y avoit 
lieu de craindre pour fes jours; mais i l n'en 
étoit pas de même des autres; la le pouvoir 
arbitraire pourlüivoit les hommes jufqu'au 
tombeau. 

Nous ne pouvons palier fous filence une 
anecdote qui concerne le fieur liertin de Fra-
teaux, cette anecdote nous a été remife par un 
des porte-clefs qui 1'a fervi. Celui qui en étoit 
ordinairement chargé, étant tombé malade, le 
foin de lui porter a diner & a fouper fut con-
fié au porte-clefs dont nous venons de parler, 
& jamais il re put remplir cette fon&ion, fans 

i 
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ê t r e accompagné d'un officier de 1'état-major. 
Ce M . Bert in de Frateaux é to i t retenu pour 
la vie a la Baft i l le , a la réquifi t ion de fa famil
i e ; i l avoit é t é a r r ê t é ( é v é n e m e n t bien remar-
quable) en Angleterre m ê m e . Jamais i l n'effc 
fort i de fon appartement, & c 'é to i t M . de 
Jumi lhac , fon beaufrere, q u i d o n n o i t , ou qui 
au moins faifoit exécu te r les ordres de rigueur 
que l 'on exercoit contre l u i . 

Nous terminons ici cette notice en y jo ignant , 
comme f u p p l é m c n t , quelques faits hiftoriqucs 
& anecdotes propres k confirmer ce que nous 
y avons dit fur divers objets. 

L a P o r t e , premier valet-de-chambre du r o i , 
fort d c v o u é a Anne d 'Autr iche , & dont nous 
avons auffi c i té les m é m o i r e s , avoit é t é a r r ê t é 
le 10 a o ü t 1 6 3 7 , rue des Vieux-Auguf t in s , 
au coin de la rue Coqu i l l i e re , & conduit a la 
Baftille par G o u i a r d , lieutenant des Moufque-
taires; i l y en avoit 5 dans la vo i tu re , & 15 
ou 16 autres la fuivirent. I\ fut d'abord enfer-
m é dans un cachot avec un foldat. 

Mademoifelle de L a u n a y , depuis dame de 
S t a a l , a laiffé des mémoi re s qui reffemblent 
p l u r ö t . a un roman agréable qu'a une hiftoire 
fidelle; nous en avons t i ré quelques traits. E n -
v e l o p p é e dans la difgracede la duchefle d u M a i -
n e , a qui elle é t o i t a t t a c h é e , & qu'on accu-
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foit de liaifons avec 1 'Efpagne, eile fut a r r ê t é e 
par ordre de M . le duc d ' O r l é a n s , r é g e n t . E l l e 
entra a la Baftille le 29 feptembre 171b', & en 
fortit en févr ie r 1720. O n y renferma qui-
conque avoit quelques liaifons avec la maifon 
du M a i n e , depuis les filles d'honneur jufqu'aux 
derniers domeftiques. U n gentilhomme Poite-
v i n y fut m ê m e condu i t , paree qu ' i l avoit 
écr i t au duc une lettre o ü i l exprimoit le d é -
vouement dont on a coutume d'affurer les 
pr inces , m ê m e quand i l n'a rien de rée l . 

Rennevi l le , dont i l a é té plufieurs fois ques-
t ion ci-defius, a laiffé fur la Baftille un ouvra-
ge i n t i t u l é : D e VInquijition Francoife, ou Hi-
Jtoire de la Baftille; par Conftantin de Rennevil
le , dédié au roi a Angleterre Georges I. Amfter-
dam, 1724. 5 vol. in-12. Ce l i v r e , qui a é t é 
traduit dans prefque toutes les langues de 1'Eu-
rope , eft affez rare en F rance , quoiqu'i l y ait 
une contrefaction de la p remière édi t ion F r a n 
coife. L ' a u t e u r , cadet de 12 freres, tous au 
fervice , dont 7 avoient é t é tués dans nOs ar-
m é e s , avoit fervi l u i - m ê m e ; i l avoit enfuite 
é t é cha rgé de négocia t ions dans différentes 
cours , & mis a la t ê t e des bureaux de M . de 
Chamillart . O n le rendit fufpect; i l fut a r r ê t é 
& conduit k la Baftille le 16 mai 1702 , & i l 
n 'en fortit que le 16 juin 1 7 1 3 , fans avoir ja-
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mais pu, di t- i l , découvrir Jes motifs dc cette 
longue détention, ni obtenir Ia permiffion d'é-
crire a M . de Torcy, par 1'ordre de qui il avoit 
été arrêté. E n quittant Ia Baftille il recut 1'or
dre de fortir du royaume. Dans Ie cours des 
l i années de fa décendon, i l a vu a la Baftille 
des prifonniers de divers pays & de tout rang, 
tels que M . le prince de la Riccia, M M . les 
ducs d'Etrée & de Fronfac , le comte d'Har-
court, M . de Surville, lieutenant-général, & 
plufieurs autres, a. 25 liv. par jour; M . Cher-
berg, lieutenant-général du canton de Zurich, 
qui étoit a 15 livres, a qui cependant le gou
verneur Bernaville faifoit faire la plus mauvai-
fe chere, & qu'il Iaiffa manquer de bois pen
dant le fameux hiver de 1709, quoiqu'il fut 
plus que feptuagénaire. II avoit blanchi au 
fervice du r o i , & n'avoit commis d'autre cri
me que d'avoir dit un peu librement fa facon 
dc penfer au maréchal de Villeroi k la bataille 
de Ramillies. II refta 5 a 6 ans a la Baftille. 

Renneville y vit auffi le chevalier Velzer de 
Broch, qui n'en fortit que 18 rnois ap ré s lu i , 
& qui avoit fervi en qualité de colonel 1'archi-
duc Charles, qui fut enfuite 1'empereur Char
les V I . Cet officier, après fa fortie, certifia 
par écrit , dit Renneville, qu'il avoit été fou
vent frappé par 1'ordre du gouverneur, qui le 
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faifoit enfuite trainer tout fanglant dans un 
cachot. L'auteur ajoute que de Broch, fur le 
point de quitter la Baftille , ayant redemandé 
1'argent, les bijoux& le porte feuille qu'il avoit 
retnis au gouverneur en entrant, de Launay, 
coiifin de ce gouverneur & lieutenant de r o i , 
le faifit a la gorge, le fit maltraiter par fes fa-
tellites, & replonger dans un cachot, en at-
tendant un exempt qui devoit le conduire hors 
du royaume. 

On voit , dans le même ouvrage , qu'un 
nommé Auguftin le Charbonnier étant refté 
long-tems a la Baftille, y perdit 1'éfprit, & 
que comme fa folie confiftoit fur-tout a inju-
rier ceux qui lui apportoient a manger , on 
remportoit les plats après avoir répandu fes 
alimens fur le pavé de fa prifon, oü i l étoit 
obligé de les manger a la maniere des chiens. 
Ön y trouve qu'un M . de Bellevaux, fils du 
directeur des poftes de l'éle&eur de Cologne, 
agé de 21 ans, étant venu a Paris pour y cul-
tiver les fciences, fut mis a la Baftille en 1704, 
& n'en put découvrir d'autrcs raifons, finon 
qu'il étoit fur la lifte de M . de Chamillart. On 
y lit qu'un M . Bétot de Florancourt, officier 
francois, qui avoit été laiffé comme mort, cc 
déja dépouillé fur le champ de bataille a Ramil-
lies, étant revenu a Paris en 1706, futenfer-
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llié a Ia Baftille pour avoir follicité 1'élargis-
fement du jeune Bellevaux , dont on vient do 
parler, & dont le pere avoit été fon bienfai-
teur, & lui avoit procuré tous les fecours pos-
fibles après 1'affaire de Ramillies. 

Les rcmarques hiftoriques anecdotes fur la 
Baftille, font une petite brochure affez rare, 
quoiqu'imprimée en 1774, & que nous avons 
citée plufieurs fois. Nous ignorons quel en eft 
1'auteur; mais i l paroit avoir été bien inftruit, 
& nous avons eu trés peu d'occafions de fu-
fpefter fon exaclitude. Il nous apprend qu'on 
voyoit encore dans la grande cour de la Baftil
le , a la tour du tréfor, les crocs de fer pofés 
pour tenir 1'échafaud du maréchal de Biron; 
eet échafaud étoit placé a la hauteur de fa pri
fon ; de forte qu'il y arriva de plein pied. Nous 
nous fommes alfurés nous-métnes de la vérité 
de ce fait; & ce crocs exiftoient encore avant 
le démolition de la Baftille. Le dernier maré
chal de Biron , dans le tems de la guerre des 
farines, fut a la Baftille, & demanda a y voir 
ces crocs, cette tour & cette chambre oü avoit 
été renfermé un de fes ancêtres. 

On trouve dans ce même ouvrage que quand, 
en 1674, on eut arrêté & mis a la Baftille le 
chevalier de Rohan, grand-veneur de France, 
fur le foupcon qu'avoient donné des lettres 

fur-
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furprifes dans fes équipages, qu'il vouloit 11-
vrer le Havre aux Anglois; on voulut arrêter 
aRouen un nommé de la Tuanderie, fon en-
tremetteur; mais qu'il fe.Öéfendit, fit feu, & 
fut tué fur la place; que des gens attachés au 
grand-veneur allerent plufieurs fois le foir crier 
autour de la Baftille, dans des portes-voix: la 
Tuanckris eft mort Éf n'a Hen dit; que le che
valier de Rohan ne les entendit pas; que les 
commiffaires n'en pouvant rien tirer, lui di-
rentquele Roi favoit teut; qu'on avoit des 
preuves; qu'on ne vouloit que fon aveu; qu'il 
auroit fa grace, s'il avouoit tout; qu'il fe fia 
a cette promefie, convint de fon crime, Si 
eut la téte tranchêe. 

Cette brochure nous apprend encore qu'il y 
avoit a, Ja Baftille plufieurs malles pleines des 
papiers du célebre duc de Vendöme; que ces 
papiers contiennent fon hiftoire & celles des 
guerres d'Efpagne , d'Italie & de Flandres oü 
i l a commandé; que fes papiers- furent faifis 
fur fon fils naturel, qui étoit fon légataire , 
foupconné d'avoir corapofé une brochure in-
titulée: les trois Maillys, ce qu'on fuppofoit 
fignifier les trois Marles; qu'il fut renfermé a la 
Baftille &de-laa Vincennes, oü i lmouru t ; que 
ces papiers très-intérefians étoient dans un lieu 

G 
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humide, & feroient bientöt perdas ou inlifibles 
li on ne les en tiroit ( J ) . — . 

Nous 1'avons déja dit, nous ne cefferons de 
le répéter , tout ce qui concernoit les prifon
niers de la Baftille étoit informc & illégal ; 
leur emprifonnement, leur interrogatoire, 1'in-
flru&ion de leur procés, leur jugement même 
Si toutefois" on peut donner ce nom k des ar-
rêts rendus, tantot par des commiffions nom-
mées it cct effet, tantöt par la chambre de 1'Ar-
febal, qui étoit prefque toujours vendue au 
miniftre, cc qui n'agiffoit cc ne jugeoit, pour 
ainfi dire, que d'après fes ordres. Ci-jointc 
une lettre fignéc Barentin , écritc en entier de 
fa main\ qui annonce 1'expédition de lettrcs-
patentes pour attribuer a cette chambre de 1'Ar-
fenal Ia connoiifance d'une affaire relative a 
des prifonniers dc la Baftille. 

M O N S I E U R , 

" J'ai 1'honneur de vous cnvoyer la minute 
& 1'expedition des lettres-patentes qui attri-

„ buent a la chambre de 1'Arfenal la connois-

( i ) Nous [avons de fcience certaine que ces papiers ont 
été transférés depuis plufieurs années, par ordre de M. de 
Brcteuil, dans le dépót des manufcrits de la bibllothcquè 
du roi. 
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fa'nce da la fauffe lettre de cachet en vertu 
de laquelle la n o m m é e Richard a é t é con-
duite dans le monaftere des dames Urfulines 

» du grand A n d e l y ; j ' a i fait dreffur 1'une & 

3 , 1'autre fur le projet que vous m'avez diéié 
„ dans mon cabinet. J 'ai 1 'honneur, & c . " 
Signé B A R E N T I N ! 

I\ ous vo i c i a r r ivés a la partie Ia plus in téras-
fante de notre t rava i l , a la pr i fe , o ü p lu tó t k 
la reddition de la Baftille. S i l 'on ne s'em-
pfeffe .pas de conftater de la maniere Ia plus 
autbentique, cc de rendre publics tous les faits 
qui ont pu parvenir k la connoiflance de cha-
cun de nous , i l en föra de eet é v é n e m e n t com
me de beaucoup d'autres ( i ) , fur lefquels l 'on 
n'a que des notions vagues , & qui font incer-
taines par 1'efpece de contradiclion que l 'on 
rencontre dans les auteurs contemporains qui 
en ont pa r l é . 

(O On n'a jamais feu & on ne fcaura jamais a quoi 
attribuer le gain de ia feataille de Fontenoi: eft-ce au ma
réchal de Saxe, aux canons qu'on fit avancer par ordre du 
wardchal de Richelieu? Eft-ce a la préfence du roi? Eft-
ce a la bravoure des divers corps de fa maifon ? 

A Paris j le 1*4 Fèvrkr 1736. 

G a 
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Dans les fiecles p r é e c d e n s , la Baftille k été 

le fiége d 'évenemens majeurs qui font a peine 
parvenus jufqu'a nous. E n 1589 , dit le P r é -
fident H é n a u i t , Buffi le Clerc y mena le Parle
ment. E n 1 6 5 2 , dit le m ê m e au teu r , dans 
le fameux combat de Saint- Antoine , qüi fe donna 
le 2 Juillet entre M. le Prince de Condé & Tu-
renne, ê f oü ces deux généraux acquirent une 
égale gloire, M. Ie Prince alloit être vaincu par 
le fecours qiiamena le Manhal de la Ferté, fi les 
bourgeois de Paris, qui avoient regardé ce combat 
d\m oeil tranquille, ne Veuffmt fauvé , en lui ou-
yrant leurs portos, a la perfuajion de MADE-
MOISELLE, qui fit tirer le canon de la Baftille 
fur les troupes du Roi ( 2 ) . Quelque temsavant , 

(1 ) L e 14 aoiit les ouvriers employés a la dellruéïion 
de la Daliille, ont trouvé dans Ia partie de la tour de la 
Comté qui regarde Ie fauxbourg Saint-Antoine, cinq bou-
lets encaftrés dans les pierres par la viole.ne'e du canon. 
L ' o n a préfumé, avec raifon, q.i'iis étoient Ia depuis la ba-
taille du fauxbourg Saint-Anroine. Ces boulcts ont été 
oilérts par M M . les nrchitectes-ingénieurs nationaux a M . 
le marquis de la Fayette, comme uu préfent digne de lui . 
Quel fujet pour des peintres! que! tableau intéreflant que 
celui qui repréi'enteroit ces artiltes vertueux; préfentant au 
héros de la liberté fiancoife ces bouiets arrachés des en-
trailles expirantes de 1'antre du defpotifme! quel rapproche-' 
ment a faire entre M . le marquis de la Fayette, Condé & 
Turenne; mais auffi, quel contralte entre notre jeune hé-



en 10*49 (Hiftoirc de la ville de Paris), lecha-
teau de la Baftille , que l'on avoit invefti le 
i r janvier, fe rendit le 13, après avoir eiluyé 
cinq ou fix coups de canon, pour la forme. II 
en fortit vingt-deux foldats avec le gouverneur, 
nommé du Tremblay. Brouffel, confeiller de 
grand'chambre , fut mis a fa place , & fon fils, 
ci devant enfeigne aux gardes, établi fon lieu
tenant. Que de larmes aux malheureufes victi-
mesdu defpotifme, que de cruautés afes agens, 
les troupes du Parlement qui s'en emparerent 
cn 1649, auroient épargné , fi après fa prife 
elles euffent été gouvernéespar les mêmes prin
cipes, guidées par le même efprit quicondui-
foierit les citoyens dc Paris, qui s'en font ren-
dus maxtfes le 14 juillet 1789! 

Nous allons donner un détail exact de tous 
les faits relatifs a cette mémorable journée qui 
font parvenus jufqu'a nous. Ils font tous fon-

ros citoyen & ces hJros chevalerefques qui vivoient dans 
un tems tut le nom de cituyen n'étoit même pas connu. 

L e rédacteur du journal de Faris, en rendant compte 
de cette cérémonie, rappelle les jufles droit qu'a M . Jal-
lier a la reconfloilTance publique; qu'il nous foit permis de 
rappeller ici qu'il n'en a pas "moins a la nótre. 11 a eu la 
bonté-Je nous fervir de fon zé ie , & de nous aider de fes 
lumieies dans ies recherches que nous avons defiré faire k 
la Baftille. 

G 3 
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dés, ou fur Ia dépofkion des porté-clefs, com-
me nous 1'avons déja dit, ou puifés dans un 
mémoire que les quatre-vingt deux foldats in-
valides, qui compofoient la garnifon de la Ba
ftille, nous ont remis, avec permiffion, & mé-
me priere de le publier. 

Le 14, on n'a trouvé a la Baftille que fept 
pritbnniers. En voici les noms, celui de la 
tour qu'ils habitoicnt & des porte-clefs qui 
les fervoient. 

Porte.ckfs. 

<- Travernier 3". Comté. 
Trecour. . . . ) i'ujade 3-. Uaziniere. 

L La Roche. 4'. Ucm. 

G u y o n . . . . S f ' e c o t D i e d e S o ' ! y c - - - liertaudiere. 
\ De Whyte i r £ . Ucm. 

Fanfard . . . . f L a C a u r e S e d u P u i , s « . 
C IJechade 1". du Coin. 

L'on a été obligé, pour les délivrcr,d'enfon-
cer les portes des prifons: les porte-clefs ne 
purent que les indiquer: ils n'avoient plus leurs 
clefs :"dans un moment oü elles étoient devc-
nues fi néceffaires, on les portoit en triomphe 
dai;s toutes les rues de Paris. On n'a f^ouvé 
que fept prifonniers , tous vivans; point dc ca-
davres, point de fquélettes , point d'hommes 



C 103 ) 

e n c h a ï n é s , ce font des bruits populaires, dé-
nués de preuves & de fondement. Dans I'ar-
moire du chirurgien i l y avoit des pieces d'ana-
tomie qui ont pu fervir a accrédi ter cette er
reur. 

Depuis 1'émeute a r r i v é e au fauxbourg Saint-
Anto ine a la maifon du fieur R é v e i l l o n , M . de 
Launay avoit pris des p récau t ions pour mettre 
la Baftille en é t a t de dé fen fe , & ces p récau
tions augmenterent a proport ion que la feruien-
tation croilfoit dans Paris. 

II avoit fur les tours 15 pieces de c a n o n , 
dont 11 de 8 livres & 4 de 4 livres de. balles. 
Ces pieces é to i en t mon técs fur des affuts & 
chafïis marins, & ne pouvoient avoir d'autre 
deftination que celle de fervir aux réjouiffances. 
A p r è s une p remiè re d é c h a r g e , les canonniers 
ne pouvoient en faire une feconde fans ê t r e 
expofés au feu de la moufqueterie ennemie. 
Pour 1'éviter, i l auroit failu recourir au moyen 
long & pérdble des leviers , pour reculer ia pie-
ce après chaque décharge . L ' o n avoit p lacé 
dans la grande c o u r , en face de la porte d'en-
t r é e , trois autres pieces de canon de campagne 
de 4 livres da balles. Ces pieces avoient é t é 
amenées de 1'Arfenai quelque tems auparavant, 
comme nous. 1'avons déja dit.; elles é to i en t 
chargées a mitrailles. 

G 4 
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L e gouverneur avoit de plus fait tirer du ma
gafin darmes & entrer dans le chateau 12 fufils 
de rempart , ou amufittcs du comte de Saxe, por-
tant chacun une Jivre & demie dc balles. II en 
avoit fait p répa re r fix de ces douze pour fa dé-
fenfe, mais i i n 'y cn cut qu'un dont on put fe 
fe rv i r : c'eft celui que les Suifies placerent a un 
t rou qu'ils avoient p r a t i q u é exprès par ordre 
de i'ofiicier qui les commandoit , & qui lui-mê
me y donna la main , a la porte du grand pont 
du chateau. Cette piece , a elle feule, a fait 
plus de mal que toutes les autres, foit d 'art i l-

• Jerie, foit de moufque.terie enfembie. 
' L a Baftille avoit encore pour fa défenfe 400 

bifcayens ( 1 ) , 14 coffrets de boulcts fabotés ( 2 ) , 
i5>coo cartouches, quelques boulets de cal i -
b r e , nous en ignorons le nombre, nous favons 
feulement qu ' i l n 'é toic pas confidérable; 250 
barrils de poudre, du poids de 125 livres cha
que. Cette poudre avoit é t é t r a n f p o r t é e , dans 
la nuit du 12 au 13 ju i l l e t , de 1'Arfenal a la 
Baftille par les Suifies de SaÜs.Samade : elle 
fut d'abord depofée dans la c b u r , & le lende-
main on la m i t , en grande par t ie , dans l e ca. 

C O üifcayen: balie grofle comme une bille de billard. 
(2) Loulct faboté: bouiec qui porte «vee lui 1* car, 

touclie. 
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thot de la tour de la l i b e r t é ; le refte fut por-
té dans la fainte-barbe, fituée fur la platte-
forme. 

I n d é p e n d a m m e h t de tous ces canons , de 
toutes ces munitions dc guerre, le gouverneur 
avoit encore fait porter fur les tours , le 9 ou 
le 10 de ju i l l e t , fix voitures de p a v é s , d e vieux 
ferremens , comme couvertures , t üyaux de 
p o ë l e s , chenets, bouiets qui n ' é t o i e n t pas de 
cal ibre , t r o u v é s dans les foffés, pour dé fendre 
les approches du pont dans le cas oü la muni -
t ion v iendro ï t a manquer, & dans le cas o ü 
les affiégeans s'en approcheroient affez pour que 
le canon ne pü t plus les atteindre; ce qui de-
voi t néceffairement a r r i ve r , puifque malgré les 
p récau t ions que M . de Launay avoit prifes, de 
faire trailler pendant la nu i t , quelques jours 
auparavant, les embrafures des canons d 'envi-
ron un pied & demi , les deux canons placés 
a ces,deux embrafures , en face du gouverne
ment, ne pouvoient pas ê t r e braqués plus prés 
que fur le pout dé 1'avancé. C'eft une de ces 
pieces qu'on nommoit les pieces fuêdoifes, qui 
feule a é t é t i r ée . 

Quelques jours auparavanton avoit fait répa-
rer tous les pont- levis , fait enlever tous les 
gardesfou , pour qu'ils ne puifent pas fervri a 
pafter ie f o i j c , lorfque les ponts feroient levés . 

ö 5 
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Ils avoient été tranfportés dans la cour du Puits; 
on a dü les trouver. 

L'on avoit également, quelques jours aupa-
ravanc transféré dans la troifieme Comté le 
nommé Tavernien, de Ia première Baziniereoü 
i l étoit depuis long-tems ,-pour pratiquer dans 
fa chamb're des meurtrieres, d'oü l'on pouvoit 
tirer fur le pont. Nous avons vu nous-mêmes 
ces prépararifs , & tout le monde peut les voir 
encore. Cette efpece de barbacanne eft pra-
tiquée dans une des anciennes croifées de cette 
tour qui avoit été condamnée: l'on a elfayé 
d'y placer un fufil de rempart, ce qui heureu-
fement n'a pu s'exécuter, paree que les ouver
tures ne fe font pas trouvées aifezgrandes pour 
fon calibre. 

L 'on a trouvé dans le logement du gouver
neur une fenêtre donnant fur la cour du paffa-
ge, & faifant face au quarticr, fermée par des 
madriers de bois de chene affemblés, k rainu-
res & languettes, dans lefquels on avoit prati-
qué cinq ou fix ouvertures propres a y placer 
le canon d'un fufil. Le feu n'avoit point en-
dommagé cette efpece de retranchement: bien 
des perfonnes 1'orit vu après la prife de la Ba
ftille; & M . Jallier, qui nous a rapporté ce 
fait, nous a alfuré qu'il 1'avoit fait obferver k 
plufieurs perfonnes. Cette efpece de meurtriere 
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n'a été d'ancune utilïté , puifque M . de Launay 
s'étoit retiré dans le fort même avantl'attaque. 
On ne pouvoit 1'appercevoir de dehors , paree 
qu'elle étoit cachée par la jaloufie qu'il avoit eu 
la précaution de faire baiffer négligemment. • 

Lesprovifionsde bouche confiftojent en deux 
facs de farine & un peu de riz. II y avoit du 
bois, mais i l n'y avoit d'autre four qu'un petic 
.four & pcitifferie. II n'y avoit d'autre eau que 
celle fournie par des canaux qui la prenoient 
dans un baffin extérieur. L 'on pouvoit aifé-
ment ou 1'intercepter ou 1'empoifonner, Les 
foffés avoient bien un puits , une efpece de 
fource; mais que dé dangers a courir avantd'y 
parvenir! Dans la cour, dite du Puits, i l y 
avoit égalcment un puits; nous ignorons fi 
1'eau en étoit potabie. 

Le matin, après bien des follicitations, quel
ques foldats qui manquoient de tout dans 1'inté-
rieur cu chateau, obtinrent la permiffion de 
fortir un iüftant pour aller prendre des provi-
fions de bouche que leurs femmes leur appor-
toient. Deuxd'entre eux, dont un tambour, 
furent arrêtés en dehors & conduits a 1'hötel-
de ville : ils furent interrogés & mis en liberté, 
Ils font préfentement aux invalides. 

La garnifon étoit compofée de 32 foldats du 
'régiment de Salis Sa-made , commandés par M . 
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LouiV; de Flue, lieutenant de grenadiers, dc8a 
foldats invalides, dont deux canonniers, de'la 
compagnie de Monfigni: ils font aótuellement, 
nous 1'avons déja dit, a 1'hötel des invalides, 
faile de Sainté-Croix: ce font eux qui nous ont 
donné toutes les notes que nous venons de rap
porter , & le mémoire qui fuit, que nousallons 
copier littéralement. 

Le 12 juillet, la révolution a commencé dans 
Paris: versies fept heures_du foir l'on s'affem-
bla dans différens quartiers, & l'on prit les 
armes. 

Le 13, a deux heures du matin: M . de Launay 
. les fit prendre a la compagnie & la fit rentrer 

dans 1'interieur, elle & 32 Suiffes qui étoient 
depuis quelques jours a la Baftille. II fit fermer 
les portes du quartier, oü la compagnie lailfa 
tous fes effets: on mit feulement en dehors deux 
.foldats invalides, fans armes, pour veiller a. 
1'ouverture & ala fermeture des portes donnant 
fur l'Arfenal cc la rue Saint-Antoine. Ces deux 
foldats furent arrétés & conduits h la ville des 
3c mardi matin 14. Après bien des dangers cou-
rus, des motions bien vivcs, faites aleurfu-
jet par le peuple, ils ont obtenu leur liberté; 
ils font préfentement a 1'hötel. 
. La garnifon refta dans 1'intérieur de la Baftille 
toute la journée du 13. L 'on mit desfactionnai-
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res paiMxmt o ü le gouverneur les crut néceffai* 
res, & 12 hommes furent commandés pour mon
ter, fur les tours , afin d'obferver ce qui fe pas-
foit au-dehors. 

Cette j o u r n é e fut t rès- t ranqui l le , fi l 'on en 
excepte de mauvais propos tenusa plufieursre-
prifes aux faclionnaires par diverfes troupes 
d'individus qui pafiöient» En t r e onze heures 
& minuit l 'on tira fept coups de fufil a balie 
fur ces mêmes faclionnaires qui é to ien t fur les 
toux's, cc qui caufa une pe ï i te alarme. M . de 
Launay entendent crier aux armes, y m o n t a , 
accompagné de plufieurs bas-officiers, pour vo i r 
ce que ce pouvoit ê t r e . O n lui rendit compte 
de ce qui venoit de fe pal ier : i l refta une demi-
heure, & n'ententdant plus rien , i l delcendit 
avec les hommes quil avoit fait monter avec l u i . 

L e 14 , fur les d i x , heures du ma t in , trois 
particuliers ( 1 ) vinrent a la grille delaBafti l lej 
& dirent au foldat qui y é to i t qu'ils vouloient 
parler au gouverneur , qu'ils é t o i e n t des dépu-
tés de la vi l le . L e foldat les conduifit au petit 
pont-levis de 1'avancé, & fit dire au gouver-

( 1 ) Ces trois pantculiers étoient le "fieur l ïe lon, officier 
de Tarquebufe, & a ce qu'on croit un fergent des gardc3 
de la vi l le , & un fergent aux gardes francoifes. Nous ne 
pourrions pas afTurer s'ifs fe font effectiverrient annoncés 
comme députés de la v i i l e ; mais ce que nous pouvons eer-
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fieur que trois dépu tés de ih ville, accompn*. 
nés a'une grande mult i tude, le demandoient. 
L e gouverneur & les autres officiers de 1'état-
major fe p r é f e n t e r e n t au premier pont & fe f i -
rent baiffer. Mais le gouverneur voyant la 
foule immenfe qui fuivoit ces d é p u t é s , leur dit 
qu'ils ne pouvoient entrer que t rois , & qu ' i l al-
lo i t faire fortir pour ö tages quatre bas-officiers 
qui refteroient avec lepeuple jufqu'au moment 
o ü les trois députés fortiroient dela Baftille. Les 
quatre bas-officiers fo r t i r en t , & les trois dépu
tés furent introduits. Ils é to ien t encore au 
gouvernement , lorfque M . de la Roziere (i) 

tii 'er, c'eft que dans [es pieces pour fervir a la rédaction 
du procés-verbal de l'hótel-de-villc de cc jour, qui nous 
ont été coramuniquées par 1'un de M M . les éleéteurs char
gés de fi rédaction; nous n'avons trouvé aucune tracé dc 
cette députatiou; nous ne fomincs pas plus inftruits de fon 
uiotif & de fes réfultats. 

( t ) M.-Thur iot de la Roziere avocat au parlement, 
premier éleeteur du diflri.ft de Saint Louis de Ia Culture, 
& député de ce mime diftriét a Ia Baftille, a bien voulu 
nous faire 1'honneur de fe rendre a un comité oü nous 
avions appellé plufieurs citoyens de Paris qui s'étoient trou-
vés il 1'afFaire du 14, quelques invalides & foldats fuiftes 
qui formoient la garnifon. A quelques erreurs prés de no
tre pan, qu'il nous a fait obferver, & quelques-unes auiïï 
de Ia fienne, dont il a été obligé de convenir, nous avons 
fini par nous trouver parfaitement d'accord fur les faits con-
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entra, également fuivi de beaucoup d'indivi-
dus de toutes claffes, qui s'arrêterent dans Ia 
première cour vis-a-vis Ie pont de 1'avancé. 
Auffi-töt que les trois premiers députés furent 
fords, M . de la Roziere paria a M . de Launay 
en ces termes -

" Je viens, Monfieur, au nom de la fiation 
„ & de la patri , vous reprélenter que les ca-

nons que l'on voit braqués fur les toura do 
5, la Baftille caufent beaucoup d'inquiétude & 

répandent 1'alarme dans tout Paris. Je vous 
, , fupplie de les faire defcendrc, & j'efpere 
„ que vous voudrez bien acquiefcer a la de-
„ mande que je fuis chargé de vous en faire. 

" Celan'eft pas en mon pouvoir, lui répon-
dit le gouverneur; ces pieces ont de tout 
tems été fur les tours; je ne peux les en 

„ faire defcendre qu'en vertu d'un ordre du 
„ Roi . Inftruit déja des alarmes qu'elles cau-
„ fent dans Paris, ne pouvant pas les faire 
„ öter de deffus leurs affuts, je les ai fait re-
, , culer & fortir des embrafures." 

1 M . de la Roziere demanda au gouverneur la 
permiffion d'entrer dans la cour intéricure; M . 

tenus dans le mémoire. M . de la Roziere nous a affuré 
qu'il avoit efteflivement trouvé a la Baftille le fieur Belon 
qui étoit même alors a déjeuner, ou au moins a fe rafrai-
chir avec M . de Launay. 
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de Launay Ia, lui accorda, mais avec peine, & 
d'apiès 1'invitation que lui en fit M . de Lofmc, 
major. Y étant ent ré , M . de la Roziere fora-
ma les officiers & foldats qu'il y trouva, au 
nom del'honneur, de la nation & de Ia patrie, 
de faire changer la diredïon des canons & de 
fe rendre. Sur la provocation même tlu gou
verneur , les officiers & foldats jurerent qu'ils 
ne feroient pas feu & ne fe ferviroient pas de 
leurs armes, fi on ne les attaquoit. 

M . dc la Roziere demanda enfuite & obtint 
du gouverneur la permiffion de monter fur les 
tours pour voir tout par lui-même & être dans 
le cas de rendre un compte plus fidele de fa 
miffion aux citoyens qui 1'avoit envoyé. Des-
cendu avec le gouverneur, i l dit a haute voix 
dans la cour, en préfence des officiers & de Ja 
compagnie, qu'il étoit content, qu'il alloit fai
re fon rapport au peule , qu'il efpéroit qu'il ne 
fe refuferoit pas a fournir une garde bourgeoi-
fe pour garder la Baftille conjointement avec 
les troupes qui y étoient. II fortit du chateau, 
& rentra avec M . de Launay au gouvernement. 
L e peuple impatient de ne pas voir revenir fon 
député , le démanda a grand cris; auffi-tot M . 
de la Roziere parut a une fenêtre, Ie calma, en 
lui difant que, dans un inftant, j] alloit Je join-
dre. En effet, quelques minutes après, i l fortit. 

M a i s , 
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M a i s , une petite demi-heure a p r è s , quelle 

fut la furprife des officiers de 1'état-major & la 

no t re , en voyant arriver le p'euple en f o u l e , 

a rmé du fufils, de fabres , d 'épées , de haches, 

& c . & cr ian t ; nous voulons la Baftille; en bas 

la troupe , en parlant aux foldats qui é to i en t 

fur les tours. Nous priames auffi h o n n ê t e m e n t 

qu ' i l eft poffible , ces divers particuliers de fe 

ret i rer , & nous nous efforfames de leur faire 

connoitre le danger auquel ils s'expoibient. 

M a l g r é nos r e p r é l e n t a t i o n s , le peuple n'en 

fut pas moins obft iné. D e u x hommes (1) 

(1) L'un de ces deux particuüers eft le fieur Louis Tour* 
liay, ancien foldat au régiment Dauphin, infanterie, & ac-
tuellement compagnon charon, chez le fieur Girard, rue de 
Bracque au marais, ffous 1'avons conl'ronté avec les fol
dats invalides qui , fans en avoir été prévenus, font tous 
reconnu pour celui qui le premier étoit monté fur le pont de 
1'avancé avec une intrépidité dont on n'a jamais vu d'exem-
ple. II nous a rapporté & fa dépofition n'a point éié dé
mentie, qü'il étoit monté fur la matton du fieur Riquet , 
parfumeur, que de-la il étoit pafté fur le rhur auquel étoit 
adofle le chemin des rondes, du mur fur le corps-de-garde, 
que de deffus le corps-de-garde il étoit dcfcendu dans la 
cour du gouvernement. II % cherché dans Ie corps-de-gar-
de les clefs du pont levis qui n'y étoient plus. II deman-
da & on lui fit pafler une hache, a 1'aide de laquelle i l 
brifa les verronx & ferrures, pendant que, de 1'autre có-
t é , on travaiiloit également a enfoncer les portes. Les 
ponts furent baiffés, mais les chatnesVne furent pas cou-

H 
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monterent fur le toit du corp-dc-garde, qui 
étoit a cöté du petit pont-levis, cöupcrcnt & 
cafferent, k coups de hache , les chaines du 
grand pont, tandis que d'autres haclioient & 
écrafoicnt le petit, ce qui nous obligea de leur 
dire fermement de fe retirer, ou bien que l'on 
feroit forcé de faire feu fur eux. Ils parvin-
rent a baiffer !e grand & le petit pont de 1'aven-
cé. Enhardis par ce fuccès, ils accoururént en 
foule au fecondpont pour s'en emparer, en fai-
fant une décharge demoufquetcriefur la troupe. 

Nous fümes forcés de faire feu fur eux pour 
les empêcher d'abattre le fecond pont, comme 
ils avoient abattu le premier. Ils prirent la 
fuite & ils fe retirerent en défordre, une partie 
fous la voute de la porte de bois, dans la 
cour de 1'Orme, & une autre partie fous cel
le de la grille, d'oü ils ont fait un feu conti-
nuel, fans cependant ofer s'approcher pour at-
taquer le fecond pont. 

Une heure après cette attaque, l'on enten-

p é e s , comme les invalides, qui étoient a une trop grande 
élévation pour en bien juger, 1'avoient cru. üu t r e ce trait 
de valeur infigne, puifqu'a chaque miimte il pouvoit être 
tué par le feu de la place, fi par malheur pour lui on avoit 
t i ré ; le fieur Tournay a encore fait dans le courant de 
cette journée une infinité d'autres aclions qui meriteroient 
toutes d'étre connues. 
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dit, dü cöte de 1'Arfenai, le bfuit d'un tam-
bour, accompagné de cris & d'acclamations 
terribles. Nous appercümes auffi-tot un dra-
peau efcorté par une foulc immenfe de ei*-
toyens armés. Ce drapeau refta dans ïa cour de 
I'Orme avec la plus petite portion de la troupe 
qui 1'avoit accompagné; la plus confidërable 
s'avanca jufques dans la cour du gouvernement, 
en nous criant de ne pas faire feu, que c'étoient 
les députés de la ville qui vouloient parler au 
gouverneur , qu'ils le prioient de defcendre» 
M . de Launay & les bas-officiers qui étoient 
alors fur les tours, leur crierent de faire avan-
eer le drapeau & les députées de la vi l le , & 
d'engager le peuple a fe retirer dans la cour 
du paffage. A u même inftant un bas-officier 
nommé Guyot de Fleville, pour leur prouver que 
notre intention n'étoit pas de faire feu fur eux, 
retourna fon fufil le canon bas & la croffe hau
te, & nous engagea a I'imiter, ce que nous 
fimes fur le champ. Nous criames tous alors 
unanimement: " ne craignezpas, nous ne fe-
„ rons pas feu , reftez oü vous ètes. Faites 
„ avancer votre drapeau & vos députés; le 
„ gouverneur va defcendre pour leur parler. 

Nous allons baiffer les pont-levis pour les 
,, faire entrer, & fix de nous fortiront pour 

vous fervir d'ötages." 
H 2 
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Après bien des prieres de la part des foldats 

invalides , le peuple s'arrèta, & les députés en-
trerent par la porte de bois dans la cour du 
paiïage, oü ils ont dü voir tous les foldats fur 
les tours, la croll'e du fufil haute , qui leur 
crioient d'entrcr avec leur drapeau pour parler 
au gouverneur , en leur donnant leur parole 
d'honneur qu'ils ne feroient pas feu fur eux. 
Les députés ont du voirégalement fur la platte-
forrnc un pavillon blanc, en ligne de paix & 
d'appel 

Les députés refterent dans cette cour envi-
rondix minutes fans vouloir s'avancer pour par
ler au gouverneur, malgré la promeife des bas-
officiers , qui leur crioient du haut des tours : 
" venez vous expliquer avec le gouverneur; 
„ vou^-n'avez rien a rifqucr, nous répondons 
„ de vous fur notre tê te ." 

Sans écouter leurs propofitions, les députés 
fe retirerent dans la cour de 1'orme, oü ils 
refterent plus d'un quart-d'heure , ou a fecon-
fulter, ou a écouter ce que nous n'avions ces-
fé de leur crier de ne pas s'en aller, qu'on 

( i ) Les perfonnes qui dtoient en dehors, nous ont bien 
dit avoir vu tous ces divers fignaux; mais il ifetoit pas 
poilible d'entendre les invitauuns que lts invalides affurent 
avoit frites. 
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leur remettroit Ia Baftille, s'ils étoient de vrais 
députés de Ia ville ( i ) . 

( i ) Nous ne pouvons difconvenir qu'il fe trouve une 
comradiftion mani'fefte entre ia dépofuion des invalides & 
un rapport fait a la ville par M . de Corny, que quelques 
réflexions pourront cependant parvenir & concilier: " en 
, , confcquer.ee des délïbérations prifes par le comité pcr-

manent, & , en cor.féquence de fes ordres (dit M . de 
,, Corny lui-même dans fon rapport), M . de Corny, aflïfté 
„ de M . d3 lo Ffeuffe, du diftrifr. des Filles St.-Thomas, 
„ de M de M i l l y , du même diftricY, de M . de Beau-
„ bóürg., & de IVf. le comte de Piquot de Sainte-IIonori-
„ ne, qui avoient demaudé a 1'accompagner; de M . Bou-

cheron, du diftriét Saint-Louis; de M . Coutans, com-
, , m'ifiTaire de police de la vi l le; de M . Joannon qui por-
„ toit Ie drapeau; de M . Six., archïteéte, & d'un tambour 
„ du régiment des Garde-Francoifes, fe mit en marche pour 
, , !n Baftille. Environ une heure & demie après M . de 
„ Corny revint a 1'hótel-de-ville & rendit compte que cette 
„ députstion parlementaire avoit etd exécutée, en partie, 
, , avec beaucoup d'ordre, mais non fans danger & fans ac-
„ Cidcnt; qu'étant arrivés r> 1'arfenal par Ia rue de Ia Céri-
,, faye, & par la cSur des poudres & falpétres dans la 
„ cour de 1'Orme, ils's'étoient porrés au milieu de cette 
„ cour, bien en vue de Ia platte-formme de la Baftille; 
,, que le drapeau de Ia ville avoit été fignalé, qu'cnfuire 
, , celui qui le portoit s'étoit acheminé avec le tambour 
., vers le pont levh; que le peuple s'étoit écrié qu'il falloic 
., bien fe garder d'entrer; que pendant ce tems M . de Cor-
,, ny avoit vu aiborer fur la platte-forme de la Baftille un 
„ pavillon blanc; que les foldats armés avoient renverfé 

H 3 
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Le gouverneur nous dit: " vous dcvez voir , 

„ Meflieurs, que ces députés & ce drapeau ne 

M leurs fufi's Ia crofie en haut, & que les fignes de paix 
„ & d'appcl avoient été multipliés par les chapaux; 
„ que, fous les aufpices de ce commencement de réception 
„ amicale, M . de Corny & fes collegues avoient engagé 
„ le peuple a fe retirer; que cette retraite cornmencoit 4 
„ s 'exécuter, lorfque, malgré Ia foi obfervée rigoureufe-
„ ment dans tous les cas dc députation parlementaire, au 
„ préjudice de celle des fignaux de paix, M . de Corny 
„ & fes collegues virent pointer une piece de canon (qui 
„ ne fut pas t i ré , ) fur la cour de 1'Orme, & ils recurent 
„ dans Ie même moment une décharge de moufquetcric qui 
„ tua trois perfonnes a leurs pieds." C'eft une queftion 
que nous ne nous pcrmettrons pas de juger, celle de fa
voir fi la décharge de moufqueterie, que M . de Corny 
dit avoir été fake fur la députation dont i l étoit meinbrc, 
1'a été avec connoiftance de caufe. Nous obferverons cc-
pendant que les invalides, après leur avoir fait leéture du 
rapport de M . de Corny, nous ont afiuré de nouveau qu'on 
ne fit feu fur les affaiüans, qui fe préfenterent une fecon
de fois pour attnquer le fecond pont , que lorfque la dé
putation fut pattie. Voici peut-être d'oü vient cette dou
blé erreur; le drapeau & le tambour s'étant retirés de la 
cour da PaiTage dans ceüe de 1'Orme oü étoit refté M . de 
Corny, i l peut fe faire que les invalides aient cru que la 
députation qui étoit venue avec eux jufques dans cette 
cour du Pafrage, s'étoit également retirée. Le f i . w 15e-
noit , maitre teinturier, me de Ia Tournelle, n ° , 48 , placo 
Maubert, qui étoit alors a la Ilaftille, & qui s'eft porté 
comme les aütrcs a 1'attaque du fecond pont, nous a afiu-
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„ font pas de la v i l l e ; c'eft fürement un drapeau 
„ dont le-peuple s'eft emparé & dont i l fe fert 

ré que la décharge de moufqueterie n'avoit elFeétivement 
été faxte qu'a cette époque ; fans cependant avoir pu nous 
dire fi la députation étoit reïirée ou non. 

M . Boucheron, du diftriér, de Saint-Gervais, 1'un des 
co-députés de M . de Corny, nous a dit que lui & une 
autre perfonne furent les feuls de cette députation qui s'a-
vancerent jufqu'au fecond pont-levis; que les autres mem
bres étoient refics fous la voute de la cour de 1'Orme. L e 
drapeau & le tambour n'étoient pas placés précifément au
près de ces députés ; M . Boucheron nous a même afluré 
qu'il ne put favoir alors ce qu'ils étoient devenus. II a 
ajouté qu'on avoit fait feu fur la députation ( i l appelle dé
putation fon collegue & l u i ) , & que malgré fes inftances 
le feu des affiégeans n'avoit prefque pas difcontinué. M . 
Boucheron a eu plufieurs perfonnes tuées OFU blefiees au» 
tour de l u i ; ce qui prouve que ce démembrement de dé
putation n'étoit ni ifolé , ni en évidence. Après avoir 
rendu au zéle & au courage de M . Boucheron la jullice 
qu'ils raéritent, nous ajouterons quelques propofitions qui 
ferviront de complément a nos obfervations précédentes 
fur la députatiorf de M . de Corny. Si cette députation ne 
s'eft pns préfentée en entier, mais feulement deux membres 
qui u'avoient point de fijne caraftériftique de leur mirïïon, 
fi le drrpeau & le tambour les ont abandonué, fi le feu 
des citoyens contre les affiégés a toujours continué, ne 
pouvoit-on pas croire de 1'intérieur, d'abord que la dépu
tation étoit partie, fi le tambour & le drnppeau s'étoient 
effeélivement retirés; & même, dans le cas contraire, que 
la députation n'étoit pas une députation avouée par la v i l -

H 4 
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„ pour nous furprendrc. Si c'étoient vraiment 
„ des députés, ils n'auroient pas héfité, d'après 
s, les promelfes que vous leur avez faites, de 
3 ) venir me faire part des intentions de 1'hötel-
j , de-ville." 

Les députés ne refterent pas plus d'un quart-
d'heure dans la cour de 1'orme (i); ils partirent 

Je , ptiilque les hóflithés comiuuoient toujours. Nous lah> 
fons cette qneflion a juger au lefteur; nous ne nous per-
mettons pas de fermer les mtentions. 

CO II y eut encore une autre députation de la ville 
dont les invalides ne parient pas, paree qu'ils n'ont pas pu 
1'iippeicevoir; comme on peut s'en convaincre par 1'extrait 
du procés verbal de 1'hórel-de-ville qne nous allons copier 
fideilement. « Le comité permanent de Ia milice parifien-
„ ne, conlidcrarn qu'il ne doit y avoir a Parts aucune 
„ force militaire qui ne foit fons la main de la vil le, char-
„ ge les députés qu'il adreffe a M . le marquis de Launay 
„ commandant 'de la Baftille, de lui demander s'fl eft dis-
„ pofé a recevoir dans cetie place les troupes de la milice 
„ parifienne, qui Ia garderont de concert avec les troupes 
„ qui s'y trouvent aéhiellement, & qui feront aux ordres 

„ de la villé." Fait a l'hó:el-de ville ce 14 Juillet 
1789. Sipié de Fleffelles, prévót des marchands & pré-
fident du comité; de la Vigne, préfrdent des élefteurs, & c . 

Nota. Cet arrêté a été porté a la Bartille par M M . de 
la Vigne, 1'abbé Faucher, Chignard, élefteur; Bottidout, 
député fuppléant de Bretagne aux états-généraux: ces qua-
ter commiflaires fe font préfentés trois fois & ont pénétré 
ju rque fous la voóte d'entrée du cóté de la rue Saint-An-
toine. Ils ont été témoins du carnage qui fe faifoit au-
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emmenant avec eux une très-petite partie des 
perfonnes qui les.avoientaccompagnés. La plus 
grande refta, & rempliffoit les trois cours de 
1'Orme, du paffage & du gouvernement. Les 
députés partis, le peuple fe porta en foule a 1'at-
taque du fecond pont, réfolu de 1'abattre comme 
le premier. Les bas-officiers crioient des tours, 
aux affaillans, de ne pasavancer, qu'on alloit 
faire feu fur eux; mais ceux ci ne vouloient rien 
entendre. A leurscris, a leur acharnement, la 
compagnie penfa que les députés, qui venoient 
de fe préfenter, n'étoient pas des députés de la 
ville. Le gouverneur ordonna de faire feu: 
cette décharge les difperfa, & plufieurs refte
rent fur la place, 

Ils ne fe retirerent pas loin, & continuerent k 
tirer fur les bas-officiers poftés fur les tours. Ce 
fut alors qu'ils commencerent a brifer, a coups 
dehache, les portes du quartier; incommodés 
par le feu de la place, ils ne purent les enfoncer 

tour d'eux, tandis qu'ils faifoient leéture de 1'arrêté aux c i -
toyens armés. Il étoit environ une heure apres-midi quand 
ils fe font retirés, n'ayant pas pu pénétrcr jufqu'a M . de 
Launay, & ils font revenus en rendre compte ii 1'hötel-
de-ville. 

L 'on afTure qu'il y a également eu une députation de 
Saint-Paul, mais qui n'a pas été connue, paree qu'elle eft 
reftée en route. 

H 5 
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toutes; ils les abandonnerent, coururent forcer 
celles de derrière, & pilierent le quartier. 

Une heure après ils amenerent trois voitures 
d e paillc, & mirent le feu au corps de-garde 
avancé, au gouvernement & aux cuifines. Ce 
fut dans ce moment que l'on tira un coup de 
canon a mitrailles, le feul qui foit parti de la 
Baftille pendant Je combat qui a duré 5 heures. 
On ne fe défendit qu'avec des fufi's ( 1 } . Quel 

(O II nous a paru démontré par la dépofition des inva
lides, des fuuTes, des porte-clefs, & dc quelques afliégeans 
qui n'ont pas quitté la place, qu'on n'avoit eft'eétivement 
tiré que ce coup de canon de la Baftille. L 'on a pu con-
fondre le canon avec le fufil de rempart qui étoit p l acé , 
comme nous 1'avons dit, au trou pratiqué dans le tablier 
du grand pont levis, & dont on aeffeétivement fait plufieurs 
décharges. On a pu également confondre, a une certaiue 
diftance, le bruit du canon avec celui de Ia moufqueterie 
qui partoit dc la platte forme & de beaucoup de creueaux. 
Les officiers de 1'état major & de la compagnie ont eux-
mémes fait le coup de fufil. Ce qui a pu contribucr a ac-
créditer cette erreur, c'eft que le canon des afliégeans ne 
rencontrant pas toujours la Baftille pafl'oit quelquefois par-
deftus, & les boulets étoient portés fort loin au-dela. L e 
fieur Riquet, parfumeur, fur le logement duquel le Jieur 
Tournay eft monté pour brifer les ferrures du pont, a eu 
fes planchers enfoncés par les canons placés it la porte qui 
fépare la cour de l'avancé>de la cour de 1'Orme. Ce c i -
toyen a perdti dans cette journée tont ce qu'il poflédoit; 
fes meubles, fes marchandifes, fes effets, tout a été p i l l é ; 
i l ne lui eft refté que ce qu'il avoit fur le corps. Nous 
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avantage prétendoit-on retirer de eet incendie, 
i l étoit plus préjudiciable qu'utile aux afliégeans 
& loin de faciliter la prife de la Baftille, i l 
fervoit k la défendre, & a rendre le fecond 
pont imprénable ( i ) . 

C'eft alors que nous vimes paroïtre les Gardes-
francoifes qui placerent, dans la cour de 1'Orme, 
deux pieces de 4 , un canon plaqué en argent 
venant du garde-meuble & un mortier. On placa 
encore deux pieces a la porte qui communiqué 

ne le recommandons a la genérofité de fes concitoyens que 
paree nous nous fommes alfurés nous-mêines de 1'étendue 
ik de la réalicé de fes perces. 

(1) Cec incendie étoit efFeftivement fi nnifibie aux aflié
geans, que le nommé R.eole, mercier prés Saint-Paul, M . 
E i i e , officier de la Reine , & trois ou quatre autres c i -
toyens furent pour retirer ces voitures. Ils en éearterent 
une; mais la feconde leur préfentoit plus dedifficultés, elle 
étoit en face du pont dormant & bouchoit précifément 1'en-
trée du fort. Le nommé Reoie parvint, a lui feul, & ré-
tirer cette voitnre enfiammée, après avoir perdu deux da 
fes camarades tuc's roides a cóté de lui. E n nous faifant 
part, dans un mémoire qu'il nous a remis, de cette belle 
aelion, il nous a ajouté qu'elle nous feroit certifiéc par un 
témoin oculaire, M . E l i e , que nous avons nous-mémes 
confülté. Un inüant après l'on braqua deux pieces de ca
non vis-a-vis le grand pont, elles furent tirées fans 1'endora-
mager. L e fieur Reole a avoué & reconnu pour fon com
pagnon d'armes, pendant toute cette journée, le fieur Ros-
fignol, orfévre, rue Charenton, vis-a-vis les Quiuze-Vingts. 
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"SH jardin de 1'Arfenal (1). On nous a afiuré de
puis la reddition du Fort que ces pieces avant 
d'être oii nous les avons vues , avoient été 
placées prés de la pompe & du paffage de Les-
diguieres & du cul-de-fac Guemenée. Cet 
appareil redoutable n'eüt pas fuffi pour réduire 
la Baftille, fi la garnifon, quoique trop peu 
nombreufe pour la défendre, eut eu k com-
battre des ennemis de 1'Etat & de la Nation. 
Depuis 48 heures nous n'avions d'autres vivres 
que ceux qui fe trouverent au quartier lorfque 
le gouverneur nous Je fit quitter. 

Nous ne devons pas oublier de citer les nom
mé;; Ferrand & Bequard, qui fauverent la ville 
de Paris du plus grand des malheurs. Vers les 
4 heures du foir, le gouverneur vivement foi-
Jicité par les bas-officiers de rendre la Baftille, 
voyant lui-même qu'il ne pouvoit plus long. 
tems en foutcnir le fiége, manquant de vivres, 
prit la mêchc d'une des pieces de canon dc la 
cour inférieure pour mettre le feu aux poudres 
qui étoient dans la tour dela Liberté , ce qui 
auroit immanquablement fait fautcr une partie 

Ci) Quant au placement, au nombre, & au ca'ibre des 
pieces de canons, nous nous fommes permis de reétifier 'te 
mémoires des invalides, mais en leur prcTence, & contra-
diftoirement avec les perfonnes quleu faifoient elle mèmos 
le fervice. 
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du faubourg Saint-Antoine, & toutes les mai-
fons voifines de la Baftille, fi ces deux bas offi
ciers ne 1'euffent empêehé d'exécuter fon 
delfein: ils lui préfenterent la bayonnette & le 
firent retirer. Le nommé Ferrand repoufla de 
1 'entrée de la fainte-barbe le gouverneur, qui 
defcendit alors a la tour de la Liberté d'oü i l 
fut également repoufic par le nommé Be-
quard (i). 

( t ) L e n o m m é Ferrand exifte encore. , & I l s c a m a r a d é s 

en fa p r é f e n c e nous ont c o n f i r m é ces fans. Quant au m a l -

heureux B e q u a r d , des q u ' o n eut ouver t la p o r t e , i l rccuc 

deux coups d ' é p é e èk eut le po igne t abbatu d 'un c o u p 

de Ihbre. Sa main fut p o r t é e en t r iomphe dans toutes les 

rues de P a r i s ; l ' on a c ru pendant l o n g - t e m s que c ' é t o i t 

Celle d 'un p o r t e - c l e f s . ï l fut a r r a c h é de Ja Baft i l le & c o n 

duit & la G r ê v e o ü i l a é t é p e n d u . S i , d ' a p r è s les p reu-

vcs que nous en a v o n s , on ne peut pas r é v o q u e r en d o n -

te la belle af t iun de ce B e q u a r d , que l le famiile a plus d a 

droits que la ficnne a la c o m m i f é r a t i o n pub l ique ? II a laif-

fé dans 1'indigence une femme & des enfans, dont i l é t o i t 

1'unique fout ien. 

L e n o m m é T r e c o u r t , £ o r t e c l e f s , nous a dit n ' avo i r p o i n t 

é t é t é m o i n de 1'aétion du n o m m é B e q u a r d , que nous ve -

noi*6 de rappor ter ; mais i l l u i a entendu dire dans un m o 

ment o ü Ie brui t couro i t dé ja dans i ' i r ué r i eu r de Ia Buf l i i l e 

que M . de L a u n a y v o W o i t la faire fauter, que s ' i l avoi t 

1'imprudence de faire feulement un gefte qu i d é c e l a t fon 

i n t e n t i o n , i l l u i pafferoit fa bayonnette au travers du co rps . 

Dans un moment o ü ce porte-clefs é to i t . o c c u p é a donner 

d u v i n aux fo lda ts , Ie gouverneur d é c e l a fon in tent ion & 
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C'eft alors que M. de Launey demanda k te 

garnifonle parti qu'il falloitprendere, qu'il n'en 
voyoit pas d'autre que de fe faire fauter plutót 
que de s'expofer Ê être égorgé par le peuple, 
a la fureur duquel on ne pouvoit échapper, qu'il 
falloit remonter fur les tours, continuer de fe 
battre & fe faire fauter piutöt que de fe ren
dre (i) . 

Les foldats lui répondirent qu'il étoit impoffi-
ble de fe battre plus long-tems, qu'ils fe refi-
gneroient a tout plutót que de faire périr un 
auffi grand nombre de eigens, qu'il étoit plus 
k propos de faire monter le tambour fur les 
tours pour rappeller, d'arborer un drapeau blanc, 
& de capituler. Le gouverneur n'ayant pas de 

faific effeaivemeut cette mêche; c'eft alors que ie nommé 
Bequard fe mit fur fon pafiaje & 1'arréta; ce fait nous a 
été confirmé par les fuifles de Salis Samade. M . de 
Launay, depuis long-tems, avoit perdu la t é te ; fon projet 
n'étoit que f o l , fans étre a redouter. II n'avoit pas la clef 
des poudres; eUe étoit entre les mains d'un porte-clefs qui 
n'étoit pas a beau coup prés difpofé a la lui livrer. Ce 
Bequard avoit recu un coup de feu dés le commencement 
de 1'attaque, i l eft defcendu pour fe faire panfer & n'a^as 
tlré un feul coup de fufil. 

( i ) Les porte clefs, tous les foldats -qui étoient dans-
fintérieur, nous ont alfuré que I\T. de Lannay avoit parlé 
plufieurs fois de fe faire fauter, qu'il avoit même deman-
d é , comme une grace, un feul barrit de poudre qui lui 
avoit été refufé. 
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drapeau ( i ) donna un mouchoir b]anc. Les 
nommés Rouf & Roulard, raonterent fur les 
tours, arborerent le drapeau , flrent trois fois 
le tour de la platte-forme avec le tambour qui 
rappelloit, ce qui dura environ un quartd'heu-
re; le peuple faifoit un feu continuel fans faire 
attention au drapeau ni au rappel, 

LTn quart-d'heure aprés que les Invalides' & Ie 
tambour furent defcendus, les afliégeans voyant 
que l'on ne faifoit plus feu d'aucun cöté de 
la Baftille ( 2 ) , s'avancerent en faifant toujours 
des décharges jufqu'au pont de I'intérieur & en 
criant, abaiffcz le pont. L'ofïïcier Suifle leur 
adreffa la parole a travers une efpece decréneau 
qui fe trouvoit auprès du pont-levis, & leurde-
manda de fortir avec les honneurs de la guerre; 
on lui répondit que non. Ledit officier écrivit 
la capitulation & la paffa par le même trou, en 
difant, qu'on vouloit bien fe rendre &pofer les 
armes , fi toutefois on promettoit de ne pas 
maffacrerla troupe; l'on fe mit acrier: abais-

(0 11 n avoit pas prévu le befoin qu'il en auroit. 
(2) Nous n'avons pu mettre d'accord, .fur ce point, les 

afliégeans & les affiégés. Eft ce de I'intérieur des tours? 
e l ï c e de la cour que l'on a fait feu? Nous 1'iguorons. 
Dans la confufion qui régnoic alors, étoit i l bien poffible 
aux citoyens armés de diftinguer leur feu d'avec celui de 
la place. 
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fez votre pont, i l ne vous arrivera rien ( i )* 

C'eft fur cette promeffe que le gouverneur 
donna la clef du petit pont-levis, qu'il avoit 
dans fa poche, au nommé Gaiard, caporal, 
&Pereau, bas officiers, qui ouvrirent la porte 
& baifferent le pont. 11 eft certain que fi l'on 
eut prévu ce qui alloit arriver, on n'auroit 
baiffé le pont que quand on auroit apporté une 
capitulation par écrit, bien en regie & fignée 
de la ville. 

L a porte ne fut pas plutot ouverte que Is 

( i ) Cette capitulation _ étoit concue en ces tormes: 
" Nous avons 20 milliers de poudre, nous ferons fauter 
„ la garnifon & tout le quartier fi vous ne 1'acceptez.'* 
On fut cherchcr une grande planche que Ton p'.acat fur 
le fofTé, & le' nommé Réo l e , que nous avons déja eu oc
cafion de citer, la recat & la rcinTc- au fieur Elie qui la 
lut a haute voix. Le fieur Elie leur a crié: foi d'officier 
nous 1'acceptons, baiflez vos ponts. Au même infiaut un 
particulier , dont on n'a pu nous dire le nom, a voulu 
égaleinent palier fur la planche, & avec un baton armé 
agrandir le trou par lequel on avoit paffé la capitulation; 
le pied lui giiffa ec-il tomba dans le fofi'é griévement blef-
fé. Le petit pont levis fut alors baiffé: on le iixa e» fer-
mant les verroux, & les afliégeans, prefque tous bour
geois, s'y porterent en foule & le couvrirent en un in-
flant. Ce ne fut que quelques minutes après que la por
te- fut ouverte, & ce ne fut que quand il furent entrés 
dans la Baftille que le grand pont fut baiffé. Extrait du. 
mémoire du iiominé Réole. 

peu-
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peuple fe précipita dans Ja cour , fe jctta fur les 
Invalides qui avoient dépofé leurs armes le long 
du mur a droite en entrant* Les Suiifes étoient 
de 1'autre cöté , mais ils échappcrent a ce 
premier mouvement; couverts de farreaux de 
toile, on les prit pour des prifonniers. D'ail-
leurs on ne Jes avoit pas vus, ils n'étoient pas 
montés fur les tours; ils étoient dans la cour 
oü ils faifoient un feu continuel, tant par les 
crénaux que par des trous qu'ils avoient prati-
qués dans le pont-levis (1). 

Le peuple étoit telJemcnt aveuglé qu'il fa 
portat en foule dans le logement des officiers 
de 1'état-major, en brifa lesmeubles, les por
tes, les croifées. Pendant ce tems, des ditoyens 

(1) De ces 32 fuilïès, il y en a encore 10 a 12 repan-
pandus dans les divers difhïéts de Paris. Nons eu avons 
fait venir plufieurs, ils font convenus avec nous des faits 
contehus tlans ce mémoire. Aucun d'eux n'a été tué pen
dant le combat; un feul 1'a été après. L e hafórd a voulu 
que ce fut celui qui avoit place, chargé & pointé le fufil 
de rempart qui a fait tant de ravage. I! avoit été embarqud 
pendant plufieurs années de la guerre derniere, & il avoit 
appris, fur les vaiffeaux du ro i , Ia manoeuvre du canon. 
Se fentant probablement plus coupnble que fes camarades, 
dès que !e pont-levis fut bailTéj il voulut fuir, il fut tué 
dans la cour du paflage d'un coup de fabre ou d'un coup 
de bayonnette. Le rede du déiachement fut conduit Ü 1'bó-
tei-de-villc; les gardes-francoifes demanderent & obtinrent 
leur grace. 

I 
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qui é to ien t dans la cour tiroient fur ces m c -
nies citoyens qu'ils p r e n ö i e n t pour des gens de 
la garnifon : i l y en eü t plufieurs, de t.ués ( j > 

Les Invalides furent conduits comme des es-
claves dans plufieurs endroits de Paris; 22 fu-
rent menés a 1'Hötel-de-Ville. A p r è s des hu-
miliations cc des tourmens de toute efpece, ils 
y virent en y arrivant deux de leurs camara-
des pendus. Ce fpeftacle leur fut plus fenfi-
ble que la mort. O n les préfenta a un officier 
de v i l l e , qui leur d i t : " V o u s avez fait feu fur 
„ vos conci toyens , vous mér i t ez d ' ê t r e pen-
, , dus, & vous le ferez fur le champ." A l ' i n -
ftant des vo ix s ' é i everen t de toutes les parties de 
la place, qui cr ioient : Livrez nous ks que nous 
les pendions. Auffitöt des Gardes-francóifes. ( 2 ) 

C O Monté en bint des tours, dit le nommé RéoJe 
dans foa mémoire, pour faire voir a nies concitoyens 
que nous étions viflorieux, un de mes aiuis que je tenois 
dans mes bras, pour lui iémoigner ma joie, recut une 
balie dans la bouche & tomba mort a mes pieds. C'eft 
alors qu'on fit monter un garde -franpoife fur un canou 
po;;r nous faire reconnoltre & pour qu'on celfat le feu. 

Ca) C'eft en grande partie.au fieur Marqué, ci devant 
lergent de grenadiers au régiment des Gardes-Franccifes, 
& aauellement fous-lieutenanc de la compagnie de grena
diers foldée, cafernée a la porte Saint Antoine, que les 
invalides font redevables de ce b'ienfaic fignalé. Après 
avoir, conjointement avec fes camarades Ccomme il nous 
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ont dcmandé notre grace , & le peuple revenu 
k lui-même nous 1'a accordée. Nous nous rc-
pofames environ une demi-heure, & lesGardes-
francoifes nous efcorterent eux mêmcs jufqu'a 
la Novelle-France dans une de leurs cafernes, 
oü ils nous ont fait donner a fouper & a cou-
cher : nous y paffames la nuit fort tranquile-
ment, & le lendemain matin nous partimes 
pour nous rendre k 1 'Hötel. 

II eft aifé de voir que la Baftille n'a pas été 
prife d'affaut. L 'on n'a point fait de brêche; 
nous défions qui que ce foit de le prouver; l'on 
eft entré lorfque nous avons eu baiffé le pont, 
& M . Elie eft le premier militaire que nous 
ayons vu dans la cour (1). 

Vi rapporté lui-même), demandé & obtcnu leur grace, 
i l les fit placer au nombre de 22 & 11 petits fuifles au 
milieu du detachement qu'il commandoit, & les conduifit 
par la place des Viétoires, malgré le peuple qui vouloit 
qu'on les promenüt au Palais-Royal, jufqu'a la nouvelle 
France. Soldats, citoyens, hommes, voila la véritable 
gloire. Ennemis pendant le combat; mais amis après la 
viétoire. 

(1 ) M . Elie eft officier au régiment de la Reine, in
fanterie ; c'eft lui qui a recu & lu la capitulation. Les 
perfonnes entrées en même tems que lui font, le fieur Ilu-
l i n , de la buanderie de la reine; le fieur Maiilard, fils d'un 
huiffier a cheval; les nommés Tournay, R é o l e , Francois, 
Louis M o r i n , garcou boulanger, rue Saint-Avoie, n° . 16, 
«lui s'eft comporté pendant toute 1'aïTaire avec un courage 

I % 



( 132 ) 
Les Invalides n'ignorcnc pas tout ce qu'on leur 

imputc; peut-être reviendra-t-on fur leurcomp. 
te quand on. faura les circonftances facheufes 
dans lefquellcs ils fe font trouvés. S'ils rcfi-
ftoient plus long-tems aux ordres du gouver
neur, ils devoient être füfillés par les Suis-
fes (O; il.falloit donc qu'ils fufillaffent les 

fans bornes comme lans exemple. L 'on nous a encore 
nommé le fieur Imbert, hologer, qijeïtjues' Gardes Francoi-
fes, & une infinité d'autres citoyens qui feroient tous éga-
lement entrés les premiers, fi la porte eüt été plus grande, 
& qui fe font fuivis avec tant de rapklité, qu'il nous eft 
de toute impoffibilité d'alTigner a chfciin fa véricable place. 
Nous fommes chargés par ies foldats invalides de publier 
que les premières perfonnes entrees, les ont traité avec 
beaucoup d'humanité, qu'elles ont lauté au cou des offi
ciers de 1'état-major en figue de paix & de reconciliation; 
qu'elles ont fait tout ce qui dépendoit d'elles pour faire tenir 
les articles de la capitulation, mais que le p.uple ne le leur 
a pas permis. 11 eft bien excufuble de s'ctrc oublié dans 
un moment oü quelquefois le foldat Ie mienx difcipliné 
s'oubiie lui même; i l n'avoit d'aiiieurs peut être pas été a. 
portée d'entendre les circonftances de la capitulation; i l 
avoit la tête montée; i l vouloit fe battre, & i l fentoit, 
pour ainfi dire, un fecret déplaifir de voir que la reddition 
de Ia piace alloit lui eniever cette jouifiance. II étoit com
me ces joueurs paffionnés qui n'aiment a Jutter que con-
tre des gens de leur force, & qui lont délefpérés quand 
1'inexpérience de leur adverfaire fait fiuir trop prompteinent 
la partie. 

CO i-es Huiles de Salis-Samade que nous avoos appellés, 
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Suiffes, & qu'ils trempaffent leurs mains dans 
le fang des officiers qui les commandoient. 

Les Invalides ont perdu tont ce quils poffé-
doient; leur quartier a été entiérementdévafté. 

La garnifon n'a perdu qu'un feulhomme pen-
.dant le combat, le nommé Fortumé tué roide 
fur les tours. II y a eu trois ou quatre foldats 
invalides légeremcnt blelfés. 

nous out afluré en préfence de M . de la Roziere, qu'ef-
feétivement leur officier leur avoit demandé eu allemand s'ils 
feroient feu fur les invalides, dans le cas oü ces derniers 
ne voudroicnt pas exécuter les ordres du gouverneur, & 
qu'ils lui avoient répondu qu'oui. Ces fuifles ne parlent 
pas tres bien frapcois, & ce fait nous ayant été de la plus 
grande imporrance, nous avons fait venir un allemand qui 
leur a fervi d'interprete: d'après les dépofitions générales, 
i l paroit que eet officier, aux talens miütaires duquel ou 
rend d'ailleurs jufcice, a été une des caufes principales de 
tous les malheurs qui font arrivés. Sans l u i , fans fes cou-
feils perfides au gouverneur, fans fes menaces aux foldats, 
la place fe feroit rendue deux heures auparavant. II n'a
voit pas de frere, d'arni parmi la foule de citoyens qu'il 
faifoit égorger, il ne recojinoifToit alors que les ordres du 
r o i , de qui il tenoit fa place & fes appointemens, fans ré-
fléchir a Ia première fource d'oü provenoit 1'argent qui fer
voit a le payer. II étoit étranger, voila fon excufe; mais 
cette même excufe doit ètre d'un grand poids aux yeux 
de l'aiTemblée nationale pour éloigner les troupes étrange-
res, quand i l fera queflion de conftituer le pouvoir mili
taire. 

ï 3 
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ET AT des Perfonnes tuées ou bleffées cipres la 
reddition de la Place. 

M . de Launey, gouverneur, décapité a la 
Greve; 

M . de Lofme-Salbray , major, tué k la Gre
ve , vis-a-vis 1'Arcade-Saint-Jean; 

M . de Miray , aide-major, tué rue des Tour-
nelles; 

M . Perfon ( 1 ) , lieutenant de la compagnie, 
tué fur le Port-aux-BIeds ; 

C O C'eft dans Ia poehe de eet officier qu'on a trouvé la 
croix de Saint-Louis qui fut attachée a la boutonniere, du 
fieur ü u b o i s , alors fuillier au régiment des Gardes-Fran-
coifes, compagnie de Biache, & préfentement capitaiue 
de la compagnie foldée du dirtriéï des Barnabites. Avant 
la reddition de Ia place, M . de Perfon avoit mis fa croix 
dans fa poche, probablement pour n'étre pas reconnu. L e 
3 Septembre, le diftriét des Barnabites 1'a fait piéfenter a 
M . le marquis de Ia Fayette & le foldat a qui elle avoit 
été donnée, perfuadé que ce font les belles aflfons qui ho-
norent & non pas les décoratiqns, s'eft contenté de favoir 
mdritée. 

- M . de Launay n'avoir ce jour-la qu'un fimple ruban; 
c'eft par erreur que l'on a repjndu que la croix donnée a 
ce garde-francoife étoit la fienne. La croix de Saint-Louis 
de M . de Launey a été trouvée le lendemsin chez l u i , at
tachée A un de Tes habits, par Ie fieur Alexandre de Baran, 
qui 1'a dépofée entre les mains des officiers de fon diftriét. 
L e fieur de Baran qui nous a avoué ne s'étre point trouvé 
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M . Caron , lieutenant de la même compagnie, 

bleiTé en quatre endroits differens, conduit k 
1'Hötel-Dieu (1); 

Le nommé Dumont, foldat-invalide, malla-
cré dans le Chateau, mort la nuit fuivante a 
1'Hötel-Dieu; 

Les nommés Affelin & Bequard, pendus a 
la Greve ( J ) . 

Ici ilniffent le mémoire & les renfeignemens 
qui nous ont été fournis par les foldats-inva-
lides. 

Nous avons oublié dans notre rapport de 
parler du nommé' Aubin Bonnemere , ancien 
foldat au régiment RoyalComtois, infanterie, 
paffage Lefdiguires, qui a beaucoup contribué 
a 1'enfoncement des portes le moment après 
que le nommé Tournai eut abbatu le pont-le
vis; ils ont conjointement repoufl'é deus inva
lides qui avoient effayé de relever les ponts 
qu'ils venoient d'abattre (3). 

au fiege de la Baftille, a par-devers lui des cercificacs au-
thentiques des fervices fignaiés qu'il a reuuus a ces con
citoyens daus la jouruée du 15. 

(1 ) Cet ofiieier eft ford de 1'Hötel-Dieu parfaitement 
gurjri, & eft aétuellement aux invalides. 

(2) On a cru pendre les deux canonniers, & on s'eft 

trompé. 

( ? ) Ce pont, en retombant, tua un homme, & en écrafa 

I 4 
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Nous avons également oublié de parler du 

nommé Degain , qui étoit préfent a la capitu
lation , & qui prétend s'être emparé de M . de 
Launey & 1'avoir efcorté jufqu'a la rue Saint-
Pau l , oü on le lui arracha d'entre les mains. 
Que le nommé Degain, que tous ceux qui com
me lui fe font un titre d'être entrés les pre
miers a la Baftille, & d'avoir les premiers mis 
Ja main fur les officiers, apprennent de nous, 
que ce n'cft pas-la oü étoit ia véritablegloire; el-
Je étoit en montrant de lmtrépidité pendant 
J'attaque, & de 1'humanité après Ja vicloire. 
Tout le monde pouvoit entrer dans une forte-
reffe ouverte & qu'on ne défendoit plus; tout 
Ie monde pouvoit arrêter des officiers, des fol
dats défarmés. Le nommé Degain , heureufe, 
ment pour la gloire, prétend avojr fait dans 
le courant de cette journée une infinité d'au
tres belles aftions. Ce Degain nous a confir-
mé toutce que nous avons dit des circonftan
ces de Ia capitulation. 

'un autre. C'eft dans ce moment qu'une de fes chaiaes fut 
calTée. Les Invalides n'avoient point recu ordre de le rele-
ver; ils étoient forus pour aüer prendre des vivres que leurs 
femmes leur apoortoient; & en rentrant, ils eiTayerent da 
remettre dans leur place un pont que le nommé Fuurnier 
avoit déja fait baifTer. Ils furent mis en fuite, & ne pue-
rent mèine rentrer dans la forterelTe. 
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La dépofition da fieur Cholat, marchand de 

v in , rue des Noyers Saint Jacques, paroit dia-
métralement oppofée a celle du fieur Degain; 
nous allons tacher cependant de les concillier, 
mais non pas pour ce qui regarde la perfonne 
du fieur de Launey. Nous croyons fermement 
& nous le difons de même que, fur eet article, 
le fieur Degain nous en a impofée. Si nous 
avions un témoin a confulter, de préférencea 
tout autre, ce feroit le fieur Cholat; fa fran-
chife, fa bonhommie , fa figure, fon age ( i l 
a plus de 50 ans) , tout en lui féduit & eft fait 
pour infpirer la confiance. II n'a point d'am-
bition que celle de la gloire; i l avoue ne favoir 
ni lire ni éerire, ne pouvoir par conféquent 
occuper de place d'officier , il ne défire , i l ne 
demande qu'une fimple diftinclion ) onorifique. 
II eft de Grenoble; i l y a vu fairiï 1'exercicc 
du canon, i l en a profité. II commandoit une 
piece placée dans le jardin de 1 'Arfenal; i l en 
a fait lui-même quatre décharges avant qu'on 
eut arboré le pavillon fur les tours. II nous 
a avoué en avoir fait quatre autres après avoir 
vu ce même paviilon: ce qui prouve, comme 
nous 1'avons déja dit, que, malgré 1'intention 
qu'avoit la place de fe rendre , le feu des aflié
geans continuoit toujours. Depuis rimpreflion 
des premières feuilles de notre ouvrage , nous 
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avons appris que l'on avoit tellement faitboire 
les Invalides, que plufieurs d'entr'eux étoient 
ivres; dans cec étac, i l pourroit bien fe faire 
qu'ils euffent fait feu ne fachant même pas ce 
qu'ils faifoient. \ 

Le fieur Cholat voyant qu'on ne tiroit plus 
d'aucun cöté de la Baftille, paffa auprès du 
gouvernement en feu, ccpénétra par Ia petite 
grille de fer qui communiquoit a 1'Arfenal jus-
qu'au fecond pont de la Baftille. Quelque tems 
après y être arrivé, ce fecond pont fut baiffé, 
& i l entra dans I'intérieur avec beaucoup de gens 
armés qui 1'accompagnoient. II étoit fi t r o u - w 

bic, qu'il avoue n'avoir rien v u , rien enten-
du. II connoifioitle gouverneur, i l avoit éte 
autrcfois appellé h. la Baftille pour un interro-
gatoire, i i lcchercha, s'en cmpara, & l e c o n -
duifit jufqu'au Petit-Saint-Antoiné, oü i l fut 
obügé de 1'abandonncr pour des raifons rela-
técs fort au long dans un mémoire qu'il nous 
a remis , & dont nous donerons communica-
tion, ainfi que de toutes les autres pieces qui 
nous ont fervi a faire cette hiftoire, aux per
fonnes qui voudront venir les confulter. 

Le fieur Cholat ne connoit pas le lieur De
gain pour fon fecond, mais bien le fieur Hu-
l i n , encore il n'ofe pas 1'attefter. II eft fort 
indifférent pour nous & pour 1'hiftoire de fa* 
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v o i r qui a mis le premier la main fur Ie gou
verneur ; maisi l eft d'autres contradiftions plus 
importantes qui ré fu l ten t de la dépofi t ion du 
fieur Cholat que nous allons chercher a conci l -
lier ; nous efpérons y réuffir. 

L e fieur Cholat n'a point entendu parler de 
capitulation. II eft e n t r é par le grand pont-le
vis, & en y entrant i l a m ê m e vu deffous un 
homme en vefte bleue qu ' i l a pris pour un in 
valide ; c ' é to i t probablement le m ê m e qui é to i t 
t o m b é de de flus la planche placée fur le fofie. 
L e fieur E l i e & beaucoup d'autres aflurent au 
contraire qu'i l y a eu une capitulation (ce pre
mier en a encore 1'original) & qu'ils font en-
t r é s par le petit pont-levis. V o i c i comme nous 
concilions ces deux verfions différentes. L e 

' fieur E l i e a recu la capitulation , & peu de 
tems après i l eft e n t r é dans la Baftille. L e fieur 
Cholat q u i , malgré le pavil lon a r b o r é , mal
g ré Ia celfation du feu d e l a p lace , t iroit tou
jours fon canon , & qui ne voyoitpas & qui ne 
pouvoit pas voi r ce qui fe paflbit dans I ' in té 
r ieur des cours , ne favoit pas quand i l s'eft 
p r é f en t é au grand pont-levis & qu'on 1'a baiffé , 
qu ' i l é to i t déja e n t r é par le petit pont-levis 
beaucoup d'autres perfonnes, & que c ' é to i t ces 
mêmes perfonnes q u i , de I ' i n t é r i e u r , faifoient 
baiffer le grand pont-levis. L e fieur Cholat dit 
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qu'il eft entré avec beaucoup de gens armés 
par cette raifon, fe placerent devant lui qui 
n'avoit qu'un fimple couteau de chaffe; i l dit 
qu'en entrant i l n'a rien pu voir , rien diftin-
guer, & qu'il nes'eft occupé que de la recher-

•clie du gouverneur qu'il connoiffoit. Nous ne 
lui conteftons pas cette gloire, puifqu'il croit 
que c'en eft une , & même nous préfumons que 
les autres perfonnes qui veulent la lui ravir fe 
font peut être trompées en arrêtant un autre 
officier pour le gouverneur, qu'elles ne connois-
foient pas. Ce témoin nous a confirmé ce que 
nous avions avancé, que les afliégeans avoient 
fait encore plufieurs décharges dans I'intérieur 
même de la Baftille. Dans tous les cas, nous 
pouvons aflurer les perfonnes qui voudroient 
recueillir des notes fur cette journée, que le 
fieur Cholat eft un des meilleurs témoins acon-
fufter. Nous féparons auffi de la claffe ordinai
re le nomrae Tournai , que tout le monde re-
connoit, &dont les dépofltions n'ont pas éprou-
vé les plus légeres contradiétions. 

II en eft de même du fieur Elie qui, par fon 
é ta t , étoit plus fait que perfonne pour bien ju-
ger. II croit , & fon opinion n'eft pas fans 
quelque fondement, que c'eft a fon uniforme 
qu'on a dü Ia capitulation. Son habit a, pour 
Unfi dire , tcnu lieu de garant aux officiers de 
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1'état-major. Le fieur Elie a, comme les Gar
des- francoifes, fait fuccéder des actions de gé-
nérofité a des actions de bravoure; i l a fauvé 
la vie a plufieurs invalides. On 1'a couronné 
a 1'Hötel-de-Ville & i l a obtenu depuis le com-
mandement d'une compagnée foldée. Le fieur 
Elie eft convenu avec nous des faits contenus 
dans notre Mémoire, fur-tout des principales 
conféquences que nous en avons tirces. 

Nous indiquons aulfi, comme un bon témoin 
a confulter, le nommé Georget, canonnier de 
la Marine, arrivé fucccffivement d'Amérique 
& de Breft le 14 au matin. II a été bleffé a la 
cuifie , en faifant la manoeuvre d'un canon. II 
eft de notre avis, on n'a tiré qu'un feul coup 
de canon de la place , & la garnilbn n'a 
pour ainfi dire fait aucune réfiftance. 

Nous ne finirions pas fi nous voulions rap
porter tous les traits de bravoure qu'on nous 
a cités, mais nous avons été obligés de les re-
jetter , paree qu'ils ne nous ont pas été démon
trés d'une maniere affez authentique. Qu'on 
nous les fafie connoitre & nous nous ferons 
un devoir de leur rendre la juftice qu'ils mé-
ritent. Déja une partie de ces braves ci-
toyens a recu une diftinction de la ville , & les 
fervices qu'ils ont rendus , lorfqu'ils ont été 
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reconnus par M . le marquis de Ia Fayette, nc 
font pas reftcs fans récompenfe. 

' h feroit afouhaiter qu'un homme vraiment 
tóii pour le bien public fe c tog&k de nous 
donner i'hiftoire dece qui s'eft paflij exterieure-
ment, comme nous avons chcrché a donner 
celle des faits qui fe font paiïés intérieurement, 
c Btt Ja-deffus que nous avons porté de préfé-
rence nos obfervations & nos recherches. 11 
feroit bon d'avoir une B'fte des morts & dr S 

mm; on pourroit facilement fe procurer la 
première en faifant un relevé des regiftres de< 
diverfes paroiffes. Nous ne le croyons pas auffi 
confidérablequ'on fe Tdtoit imaginé. La p a r a l -
de Saint-Paul, & c'eft du curé q u e nofc 
le tenons, n'en a eu que trois. Il y a eu beau
coup de blcirés; mais plus, par leur proprc 
fait, foit en maneeuvrant les canons, foit en 
abaiffant les ponts, que par le feu de la 
place. 

Comme citoyens, voila notre devoir rempli, 
nous n'avons négligé aucuncs recherches. Nous 
publions, avec laplus fcrupuleufe exaftitude, 
tous les détails qui nous font parvenus fur cet
te journée mémorable; que chacun de fon cöté 
en faffe autant; qu'on nous contredife, qu'on 
publie nos erreurs ou plutöt qu'on nous en fas-
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fe part, nous lesavouerons & nous nous enga-
geons a les reótifier dès qu'elles nous. feront dé-
montrées avec évidence. Nous ne cherchons 
que la vér i té , heureux de la trouver & de la 
faire connoitre. 

Nous fomraons ici M . de la Roziere ( i ) de 
remplir avec la franchife, dont nous lui don-
nons fexerapie , 1'engagement qu'il a pris avec 
nous de foutcnir d'une maniere irréfiftible (ce 
font fes propres expreflions) les faits avancés 
dans fa brochure, qui ne feroient pas confor-
mes k notre récit. Pourquoi M , de la Roziere 
ne voudroit il pas convenir des inexaétitudes-
qui peuvent lui être échappées, dans un mo
ment oü I'homme le plus froid, 1'obfervateur 
le plus attentif auroit pu en commettre lui-mê. 
me ? Comment peut-il fe prévaloir de fignatu-
res de diverfes perfonnes qui attcftent des faits 
dont eiles n'ont pas été témoins V De quel poids 
peut être leur témoignage fur ce qui s'eft paffé 
dans I'intérieur de la Baftille oü M . de la Ro
ziere eft entrè feul ? 11 s'appuie fur-tout de la 
fignature d'un porte-cléfs, nommé Fanfard , & 
celui-ci nous a certifié que M . de la Roziere 
étoit monté feul fur les tours avec le gouver-

( i ) Amicus plato, led magis amica varitas.-
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meur, & que perfonne que lui ne peut favoir 
ce qui s'eft pafte entr'eux, Nous nous flattons 
(Tailleurs qu'il ne tient pas au fecond récit 
qu'il n'a pas figné, & qu'il en abandonne 
la difcuffion a qui voudra 1'cntrcprende. M , 
de la Roziere doit fe rappeller qu'il étoit 
mal inftruit du nombre des foldats qui compo-
foient la garnifon, du pofte qu'ils occupoient, 
des ötages donnés au Peuple pour le fieur Bclon 
& les deux co-députés: & puifqu'il eft déja con-
venu avec nous qu'il avoit été induit dans 
quelques errcurs, pourquoi fe refuferoit il a 
1'aveude quelques autres? Nous avons d'autant 
plus infifté fur eet article, qUe la brochure 
de M . de la Roziere eft annexée aux pieces qui 
doivent conftituer le porcès-verbal de 1'Hotel-
de-Ville, & qu'il importe qu'on n'y configne 
que des faits exacts & bien reconnus. 

On a fait une relation, une déclaration, un 
procés-verbal, on demande , on obtient des 
fignatures fouvent hafardées, on fait lefture de 
ces pieces a 1'Hötel-de- Ville & dans les D i -
ftricts; & fans examen , fans confrontation on 
les admet comme probantes & authentiques. 
Voila comment des relations fauffes cu inexac-
tes s'accréditent, fepropagent, fe perpétuent 
& prennent le caraétere de la vérité. 
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Nous devons en prévenir les perfonnes qui 

Voudroient fe livrei* aux meines récherches! 
L'expériencc nous a démontré qu'il ne falloit: 
admettre ces efpeces de certificats qu'avcc ré« 
ferve. On nous a préfenté des mémoires rem-
plis de faits démontrés faux. Voulions nous les 
difcuter ? On nous en foutenoit 1'authenticité; 
envain par des rapprochemens, des confron-
tations, nous nous efforcions d'en faire fentir 
1'inexactitude 5 on ne vouloit fe rétracter, & 
on nous répondort qu'on étoit venu inftruire, 
attefter , dépofer & non fubir un interrogatoi-
re; i l nous fembloit voir des coquettes déja fur 
le retour de 1'age , jaloufes d'être appercues 
fous un demi-jour favorable avec 1'attirail de la 
toilette, mais qui auroieiit été très-fachées de _ 
fe montrer telles qu.'elles étoient a des yeux 
affez percans pour les dét'ailler a travers le voi
le impofant de leur parure. 

Nous le répétons & nous en prenons h témoin 
M . de la Roziere lui-même, puifqu'il s'eft trouvé 
a un de nos Comités, nous avons pris toutes 
les précautions poffibles pour conftater la vérité 
dans fes moindres détails. Sur chaque article 
nous avons interrogé tour-a-tour les Invalides, 
les Suiffes, les Porte-clefs, les Citoyens, & il 
ne paffoit que quand chacun étoit d'accord, ou 
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bien, avec une note pour peu que les avis 
fuffent différen's. 

Avant d'énoncer notre opinion fur 1'afFaire 
du 14, & fur fes fuites, nous croyons devoir 
dëclarer qu'avant de fubir fon fort, i l nous 
femble que M . de Launey 1'avoit merité par 
cc!a ieul qu i l étoit gouverneur de la Baftille. 
Te l étoit notre opinion fur fon compte même 
avant qu'on eut pénétré dans cette caverne té-
r.ébreufe & qu'on eüt dévoilé les véxations & 
les attentats de eet Agent du defpotifme. 

L a Baitille n'a point été prife d'affaut: les 
portes en ont été ouvertes par Ia garnifon. 
Ces faits font certains & ne peuvent être mis-
cn doute. 

11 eft encore certain qu'heureufement pour' 
Paris la garnifon n'a pas fait toute la défenfe 
qu'elle eüt pu faire. Auroit-on pu jamais s'em-
parer du premier pont ? Seroit-on pervenu ü 
vite & en fi peu de tems dans la cour du gou
vernement, fi 1'artillerie de la platte - forme 
eüt été tirée? Si on eüt baiffé le tablier du 
grand pont, & qu'on eüt tiré les trois pieces 
de canon qui étoient dans Ja cour, chargées & 
mitrailles, quel carnage n'eüt-onpas fait? Qui 
auroit ofé s'y expofer ? M . de Launey bien 
plus digne, fans doute, d'ctre geolier que ca-
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pable d'être officier, perdit la tête, dès qu'il 
fe vit environné & , pour ainfi dire, bloqué 
par la multitudc innombrable des affaillans. 

Peut-ctre fe' croyoit-il affez défendu par Li 
feule malfe de fes énormes baftions, oü il efpéroit 
attendre en füreté les fecours qui lui étoient 
annoncés? II eft certain qu'on devoit lui en 
envoycr le foir ( i ) . Nous avons lu une copie 
authentique & certifiée de la lettre de M . de 
Bezenval, qui les lui promettoit. 

M . de Launey étoit abhorré de tout ce qui 
1'environnoit. Vingt' fois (nous le tenons d'un 
Porte-clefs) les prifonniers en auroient fait 
juftice, fans M . de Lofme, major, homme de 
bien, regretté, qui parvenoit a tout pacifier. 

( i ) Quand aurons-nous une hiftoire exafte de la conju-
ration, dont cette lettre pourroit fervir de première preuve? 
De gens dignes de foi nous ont alïiiré que M . de M o n -
l igny, cipitaine commandant la compagnie des invalides, ert 
garnifon a la Baftille, avoit rapporté que M . de Launey lui 
avoit fait lire une lettre de M . de Fleffelles, ou ce prévót 
des marchands lui promettoit également des fecours. Nous 
n'avons pas eu le tems de nous faire confirmer ce fait par 
M . de Monfigny lui-même. On ne fait pas ce qu'eft de-
venu 1'original de cette lettre; qu'eft ce qui 1'a remife a IVL 
de Launey? Nous pourrions donner a ce fujet quelques 
renfeignetnens, que nous ne voulons rendre publics que 
quand ils nous paroitrout a nons-mêmes d'une vérité Ai* 
aiotitrée. 
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M . de Launey a mérité fon fort, paree que, 

au lieu de fe rendre aux avis & aux inftances 
de 1'état-major qui 1'engagea plufieurs fois a ne 
pas faire réfiftance, au lieu de remettre les armes 
aux citoyens qui les demandoient & qui ne 
vouloient pas autre chofe,.mais qui, en les 
demandant & ne les obtenant pas, ont fini fans 
en avoir d'abord formé' le projet & prefque 
fans y fonger, par s'emparer de la Baftille, i l 
aima mieux fuivre les' confeils dangereux de 
1'officier Suiffe ( i ) qu'il avoit fous fes ordres. 
Que pouvoit-il efpérer? D'un cöté mal fecondé 
par fes officiers, de 1'autre, mal obéi par fes 
foldats, qui ne voulurent fe rendre a leurs poftes 
qu'anrès les menaces les plus fortes, & qui 

(O C e t officier dit piufieurs fois au gouverneur qu'il u 
pourroic jamais fe préfenter a fon corps, fi une forterelï'e» 
que le roi 1'aurpit chargé de défendre, fe rendoit fans qu'on ~ 
eüt tiré un coup de fufil. Après 1'affaire de la Baftille, 
le régiment de Salis-Samade a été renvoyé a Arras, fa gar
nifon ordinaire. A fon arrivée les officiers municipaux & 
les citoyens ont fait lever les ponts & braqner le cauon. 
fur lui . On n'a d'abord voulu recevoir que les officiers 

• que l'on a conduits a 1'hótel-de-ville, oü ils ont été obli-
gés de jurer qu'ils n'avoient jamais poné & qu'ils ne por-
teroieut jamais les armes contre les franpois. Après ce fer
ment, l'on fit entrer le régiment qui fut fété pendant trois 
jours. II feroit important de favoir commeut M . Louis do 
Flüe fe fera tiré de la première partie de ce ferment. Nous 
ne répondons pas de 1'authenticité de ce fait. 
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me tirerent que lorfqu'ils virent leur quartier 
faceagé, leurs effets pillés, & un de leur.s cama-
rades tué a leurs cötés malgré les fignes de paix 
qu'ils s'efforcoient de faire aux afliégeans. 

Nous penfons qu'au moment oü la Baftille 
s'eft rendue (1), elle auroit pu.tenir encore 
quelque temps; mais les affaillans ayant abattu 
le premier pont & amené leurs canons en face du 
fecond, elle auroit fini par être emportée. Elle 
n'auroit pu réfifter a leurs tentatives de tout 
genre. On s'y feroit fait égorger, on y auroit 
perdu beaucoup de monde; mais on s'en feroit 
emparé, fur-tout dans le cas oü le gouverneur 
n'eüt pas fait une meilleure défenfe; car s'il eüt 
feulement fait une décharge des trois pieces 
d'enbas, qui auroit ofé venir les affronter? 

Jamais on n'a vu plus^d'aclions de bravoure 
dans une multitude tumultueufe (2) . Cene font 

(1) A quatre heures quarante minutes du foir. 
(2) Un officier qui a été fucceffivement ou adleur ou 

tcmoin des rèVolutions de 1'Amérique feptentrionale, de 
Hollande, d'Anvers, de Bruxeltes, de Londres, en 1780, 
& de celles da Paris, nous a dit qu'il n'avoit jamais vu 
un courage & même une fureur égale a celle des aflié
geans. La place lui a paru fi calme & fi tranquille inte'-
rieurement, qu'il craignoit de voir arriver a chaque infianc 
des fecours étrangers; il croyoit qu'on n'attendoit qu'eux 
pour repoufler vigoureulement fattaque des parifiénsi Cet 
officier a vu arborer le drapeau, baiffer le pont, & s'èft 
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pas feulcment les Gardes-francoifes, les M i l i -
taires, mais des Bourgeois de toutes les claffes, 
des fimples Ouvriers de toute efpece, qui, 
mal armes & même fans armes, alfrontoient 
le feu des remparts & avoient Fair d'y infulter. 
Ce n'cft pas derrière des retranchemens qu'ils fe 
tenoient, c'eft dans les cours de la Baftille, & 
fi prés des tours, que M . de Launey lui-même 
a fait plufieurs fois ufage des pavés & au tres 
débris qu'il avoit fait monter fur la platte-forme. 
On ne peut difconvenir qu'il n'y eut beaucoup 
de confufion & de déforde, Chacun étoit chef, 
& ne fui voit que fa fougue. C'étoit des Individus 
de tous les quartiers, dont plufieurs n'avoient 
jamais manié d'armes, & cependant les Invalides 
qui fe font trouvés a bien des fiéges cc a bien 
des bataiiles, nous ont afiurés qu'ils n'ont jamais 
vu un feu de moufqueterie fervi comme celui 
des afliégeans; ils n'ofoient plus mettre la tête 
au-dehors du parapet des tours. 

Gardes-francoifes, vous avez trop bien mérité 
de la Patrie, pour ne pas partager lcsJauriersque 
toute la France vous a décernés avec les généreux 
Gtoyens de Paris quffe font trouvés a'l'attaque 
avant vous & qui enfuite vous ont fi bien fe-

trouvé alors porté, flins favoir commenc, jufejue dans b 
cour intdiicure de la Caftiile. 
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condés . Permettez-nous de faire rejaillir une 
partie de votre gloire fur la clalfe du Peuple la 
plus ignorée , fur la Populace ( i ) : fous fe-s 
haillcns files & déchirés ont a vu plus d'un 
h é r o s . E l l e avoit le doublé mér i t e de combattre 
pour une L i b e r t é dont elle ne connoiiToit pas 
tout le p r i x ; elle en fentoit a peine Ia perte , 
& gagnoit moins que nous a la recouvrer. L a 
port ion des lauriers que nous vous demandons 
eft bien fo ib le : i l vous refte une couronne 
immortelle que perfonne ne peut vous difputer. 
V o u s avez , comme 1'a dit le premier orateur 
de 1'alfemblée nationale, oublié qu'un engage
ment vous avoit fait foldats, & vous vous 
ê tes rappellés que la nature vous avoit fait 
hommes. C'eft a vous que nous devons une 
conftitiition que nous aurions eue fans v o u s , 
paree qu'aucune puiffance humaine ne pouvoi t 
s'y oppofer, mais que nous aurions recue toute 

( i ) C'eft pour nous faire entendre & non pour avi l i r , 
perfonne que nous nous fervons ici d'une expreflïon alors 
ufitée, mais qui ne peut plus 1'être chez une nation toute 
compofée de citoyens, & dans un fiecle oü le progrès 
des lumieres & de la faifon doit faire difparoitre des d i t 
tinaions que 1'orgueil feul avoit inventie*. C'eft toujours 
cette partie du peuple qui pnr tout a commancé les révo-
lutions; étoicnt-eïle fans fuccés, lé peuple en étoit ton. 
jours la première vietime; avoieut-eilcs des fuites heureu* 
fes, toujours on avoit 1'injuftice de foublier, 
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BUnafite du fang de nos concitoyens. Vous avez 
fait Ja deftinée -de Ia France; votre exemple a 
montré Ion devoir a prefque toute J'armée fran-
coife, j'ofcrois dire a 1'armée entiere; car je 

metspas au rang des foldatsfrancoisc«iW<J« 
* h a r h a n s étra"Sers qui , Je lendemain de notre 
viftoxre, feroient venues fe ranger fous nos dra-
peaux & auroient égorgé nos tyrans, fi nous 
avions vouJu mettre'un prix a Jeurs aifiiffinats. 
SoJdats-citoyens, vous êtes les premiers qui 
avez mérité ce beau nom : vous avez fauvé 
l a n s , ü ne vous refte plus qu'a affurer fa l i -
berte & fa tranquillité. C'eft en vous qu'eft 
notre confiancé: vous ne la tromperez pas 
Soumis comme autrefois a la Joi du devoir 
vcus obéirez encore a Ia raifon, & ] e cri de 
fhonneur fera pour vous ia voix du patrio-
ti fine. 

Nous fommes déjaparvenus a réconcilierles 
vaincus avec les vainqueurs; déja nous avons 
eu Ia douce fatisfaaion de voir les Invalides & 
les Suifies recevoir en notre préfence Ia baifer 
de paix des citoyens qui s'étoient trouvés au 
fiege de Ia Baftille; nous les avons fait tous di
ner enfemble. Francois, nation fenfible & gé-
rereufe, feroit.ee de notre part une entrepri-
fe hafardéc que de chercher a les réconciüer 
&vec vous? Vous avez du voirvous-mêmcl'cra-
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barras de leur fituation; vous connoiffez com
me nous combien 1'habitude a d'empire fur 
1'efprit humain. E h b i e n , ces malheureux fol
dats depuis 40 ans ne mangeoient d'autre pain 
que celui du r o i ; depuis 40 ans, ils fe faifoient 
un devoir, & vos préjugés a vous-même leur 
en avoient fait une gloire, d'obéir aveuglé-
ment a fes ordres; depuis 40 ans, ils étoient 
efclaves du régime militaire , devenu plus rigi
de encore pour eux par le régime févere de la 
Baftille: féqueftrés du refte des citoyens, ils 
n'ont pu, comme eux, fentir 1'influence gra-
duée de la révolution. L a liberté qui, tout 
d'un coup , eft venue répandre fes rayonscon» 
folans fur tout Paris, fur toute la France, n'a 
pu pénétrer jufques dans I'intérieur de la Bas-
tille. Saifie d'horreur a 1'afpeci de fes murs té-
nébreux, elle n'a pas ofé fe préfenter feule; 
elle a voulu fe faire & raffembler auparavant 
des partifans. Qu'on fe mette un inltant a la 
place de ces malheureux Invalides qui voyoient, 
fous leurs yeux , leur quartier ravagé, leurs 
effets piliés, leurs camarades blaffés & même 
tués a leurs cötés ; par qui ? par des ci
toyens francöis qu'ils regardoient comme leurs 
freres; & dans quel tems? dans un moment oü 
ils s'efforcoient de faire des fignes de paix & ceux 
qui cherchoient a les affaillir; dans un moment, 

lis 
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oü ils attendoient comme dans 1'arche on at, 
tendoitlc retour de lacolombe, qu'une dépu
tation de la ville vint 1'olivier a la main, des 
paroles de paix a la bouche, les délivrer des 
fers oü ils étoient retenus & leur pcrmettre 
d'aller fe confondre avec leurs concitoyens. Pres-
fés, excités enivrés par leurs officiers, menacés 
du feu des Suilfes, ils réfiftérent autant qu'ils 
Je purent a ces véhicules puiffans; & s'ils firent 
feu, comme ils 1'avouent eux-mémes, cenefut 
qu'a leurs corps défendant. De deffus leurs 
remparts redoutables , quel carnage ils pou
voient faire ? Ils étoient les maïtres de maffa-
crer autant d'allaillans qu'il s'en feroit préfenté. 

Le peu, qu'ils avoient ces malheureux i'ont 
perdu; & cc peu eü. beaucoup, paree qu'il étoit 
tout ce qu'ils poffédoient. Leur conduite leur 
donne-t-elle des droits a l a reconnoiüance pu-
blique? C'eft une queftion que nous ne nous 
permettons pas dedécider: mais ils font malheu
reux; Francois, nous connoiflbns votregéné-
rofité & Nous ne craignonspas d'affurer qu'on 
leur préfentera une main fecourable. Ne font-
ils pas affez punis de goüter avec vous les dou
ceurs d'une liberté, dont leurs bras, excepté 
un feul jour, toujours , armés pour votre dc-
fenfe, n'ont pas partagé le conquête. 

Les porterdefs ont également fait des pertes 
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ponfidérables; ils efpérent, avec raifon quele 
Gouvernement, que laMunicipalité, voudront 
bien y avoir egard. 

Si nous avons été affez lieureux pour repan-
dre quelque intérêt fur notre ouvrage, nous 
ne demandons d'autre récompenfe que de voir 
notre exemple fervir de modele a toutes les per
fonnes qui, comme nous, ont entre leurs mains 
des papiers de la Baftille. II faudroit que tous 
Jes bons citoyens fe réuniffent pour demander , 
pour exiger, pour forcer même les Répréfen-
tans de 1'Hótel-de-Ville a donner a tout le 
monde une communication des papiers qu'ils 
poffédent. Qu'ils fe rappellent qu'ils ne font 
que dépofitaires & qu'ils ne poffédent pas pour 
eux, mais pour nous; que ces papiers ne font pas 
leur propriété, mais celle de tous les citoyens de 
Paris, de tous les Francois; nous pourrions 
ajouter, fans crainte d'exagérer , de tcus les 
hommes, puifqu'ils peuvent fervir d'armes coa-
tre le defpotifme & de bouclier a 1'cfpece hu-
maine contre fes oppreffeurs. Défions-nous 
d'avance que des mains fufpeftes ne portent 
que le fiambeau de la partialité dans ces divers 
titres d'accufation. Craignons qu'en faveur de 
families qu'on croit encore puiffantes, paree 
qu'elles 1'ont été , on ne veuille cacher des 
faits, tairedes noms, &,c. aux yeux du citoyen 
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philofophe, les anciennes families n'exiftent 
plus; on doit feulement préfenter a la race fü-
ture leurs vertus comme des modeles a fuivre, 
& leurs vexations comme des exémples a évi. 
ter. Le fiécle dans lequel nous entrons n'eft 
plus celui d'oü nous fortons; les énfans ver-
tueux feront confidérés comme vertueux quoi-
qu'iffus de pcres criminels. Oublions les epo
ques précédentes & recommencons a compter 
dès cette année, comme de la première de 1'ére 
de la conftitution. 

II eft une autre récompenfe plus défirée qui 
fiatteroit bien plus notre coeur, ce feroit de 
voir raffembiée nationale indignée elle-même 
des horreurs que nous nous fommes cfforcés de 
publier, fufpendre un inftant fa marche & s'oc-
cuper des prifons d'état. La Baftille eft détrui-
te, mais Pierre-en-Cife, les chateaux de Ham , 
de Joux, des iles Sainte-Marguerite , &c. les 
maifons de force Chateau-Thierry, de Rouen, 
du Mont-Saint-Michel, de Charenton, &c. 
exiftent encore; nous croyons que 1'alTemblLe 
nationale eft refponfable de tout bien qu'elle ne 
fait pas; & que depuis qu'elle a entre les mains 
le pouvoir fuprême, on peut luiimputer tou
tes les larmes dont les cachots de ces diverfes 
prifons ont été les dépofitaires. Les victimes 
innocentes qu'elles renferment ne croiront a la. 
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ftgeffe de fes d é c r e t s , ne c ro i ront m ê m e k fort 
exiftence, que quand ils verront quelqu'un en-1 

v o y é par elle venir leur préfen te r une main fe-
courable. O n a bien paffe une nuit pour ren-
verfer des colombiers, que ne confacre-t-on u n 
jour a dé t ru i re les prifons d 'é ta t . S i 1'affemblée 
nationale ne jugeoit pas a propos de dé l iv re r 
tous ces prifonniers, elle devroi tdu moins n o m -
mer une commifl ion, non pas comme celle du 
tems p ^ f f é , qui pour la forme feulement & a 
certains jours m a r q u é s alloient parcourier les 
prifons & parloient a peine aux pr i fonniers , 
mais une commiflion d'hommes v e r t u e u x & c o m -
patiffans, chargés de vif i ter , de p é n é t r e r dans 
tous ces féjours d'horreur & de défefpoir , d'en 
tirer fur le champ 1'innocence o p p r i m é e , & d e 
n 'y laiffer que les criminels p r ivés feulement de 
ce dégré de l iber té avec laquelle ils pourroient 
ê t r e a redouter. Si jamais i l peut y avoir une 
fonftion fur la terre faite pour affimiler I'homme 
a la d i v i n i t é , fe feroit affurément celle-lrk. 

Nous invitons 1'auteur d'un ouvrage , qui 
vient de p a r o ï t r e , i n t i t u l é : Remarques& Jnec-
dotes furie Chdteau de la Baftille, &c impr imé 
chez G r a n g é , & quife vend chez G o u j o n , de 
voulo i r bien fe donner la peine de lire le no t re , 
& de nous en faire connoitre les erreurs. N o u s 
en avons commis beaucoup, fi tous les faits 
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qu'il rapporté font authentiques $ incöntefia-
bles. Le moyen que nous lui propofons eft a 
notre avis le meilleur pour arriver a la 'vérité; 

Notre ouvrage. étoit terminé quand nous 
avons reed, de xM.Elie, 1'original de la capita* 
Jation ; elle eft dépoféeau Lycée, tout le mon-
de pourra venir Ja voir. 

Nous avons befoin d'indulgence pour la r é . 
daftion de cette livraifon; c'eft une collection 
de notes, de faits venus , prefque en même-
tems, de tous lescötés , que nous n'avons pas 
eu le tems de mettre dans 1'ordre néceffaire , 
vu 1'impatience avec laquelle le Public atten-
doit notre ouvrage. 

Nous fommes obügés de remettre k Ia fecon
de livraifon, les regiftres & les autres pieces 
que nous avons annoncées. 

De même que nous recevrons avec recon-
noiffance les papiers que l'on voudra bien nous 
confier pour en faire 1'analyfe & le dépouille-
ment; nous recevrons auffi les dépofitions des 
perfonnes qui, ayant été k la Baftille, voudroient 
nous donner des éclairciffemens relatifs a cette' 
ancienne prifon d'état. 
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